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Décisions 
 

du 
 

bureau communautaire 



Date Numéro Thématique Intitulé

Télétransmise

à la Sous-préfecture

de Grasse le

Publiée le

10/09/2020 BD2020_008 Emploi - Solidarités Plan local d'insertion pour l'emploi, réponse à l'appel à projet n°7 du département des Alpes-Maritimes / Demande de financement 14/09/2020 14/09/2020

10/09/2020 BD2020_009 Emploi -Solidarités Plan local d'insertion pour l'emploi, réponse à l'appel à projet de la Région Sud Provence Alpes Côte d'Azur / Demande de financement 14/09/2020 14/09/2020

24/09/2020 BD2020_010 Habitat Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat du Pays de Grasse (2017-2020) Subventions aux propriétaires 01/10/2020 01/10/2020

24/09/2020 BD2020_011 Commande publique Marché public – Appel d’offres ouvert –Prestations de nettoyage des bâtiments de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse (2 lots) - Attribution des marchés. 01/10/2020 01/10/2020

24/09/2020 BD2020_012 Commande publique
Marché public – Appel d’offres ouvert –Entretien et réparation des véhicules et équipements de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse (6 lots) - Attribution des 

accords-cadres à bons de commande.
01/10/2020 01/10/2020

01/10/2020 BD2020_013 Commande publique
Marchés publics - Constitution d’un groupement de commandes pour la confection et la livraison de repas et de goûters en liaison froide pour la restauration scolaire, les 

centres de loisirs et les crèches.
12/10/2020 12/10/2020

01/10/2020 BD2020_014 Transport/Sillages Remboursement aux usagers des locations de vélos à assistance électrique non honorées pendant la période de confinement. 12/10/2020 12/10/2020

01/10/2020 BD2020_015 Enseignement Appel à projets « campus connecté » 12/10/2020 12/10/2020

01/10/2020 BD2020_016 Assainissement Convention entre la CAPG et ENEDIS pour le renouvellement du réseau HTA sous le Boulevard Carnot à Grasse. 12/10/2020 12/10/2020

01/10/2020 BD2020_017 Emploi - Solidarités Adhésions 2020 aux réseaux de l’économie sociale et solidaire et de l’emploi 12/10/2020 12/10/2020

01/10/2020 BD2020_018 Culture Actions d’Education Artistique et Culturelle EAC- Lecture publique - Demande de subvention 12/10/2020 12/10/2020

01/10/2020 BD2020_019 Commande publique
Marchés publics – Marché à procédure adaptée – Travaux de première urgence sur le réseau d’alimentation en eau potable - Commune du MAS (5 lots) - Lot 04 :

Electromécanique - Avenant n°1 au marché n°2020/07.4
12/10/2020 12/10/2020

15/10/2020 BD2020_020 Eau et assainissemnt Adoption d’une convention de délégation de maitrise d’ouvrage eaux usées - secteur des Parettes – ville de Grasse 22/10/2020 22/10/2020

15/10/2020 BD2020_021 Emploi - Solidarités Dotation de soutien à l’investissement local en vue de l’accompagnement de la relance du territoire 22/10/2020 22/10/2020

22/10/2020 BD2020_022 Eau et assainissemnt Construction d’une station d’épuration sur la commune de Collongues - Augmentation du budget de l’opération et nouveau plan de financement 27/10/2020 27/10/2020

22/10/2020 BD2020_023 Eau et assainissemnt Sécurisation et interconnexion des unités de distribution d’eau potable de la commune de Mas - Mise à jour du plan de financement de l’opération 27/10/2020 27/10/2020

22/10/2020 BD2020_024 Services techniques Aménagement du jardin du quartier Roure 27/10/2020 27/10/2020

22/10/2020 BD2020_025 Culture Demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles PACA dans le cadre de l’appel à projet Education aux Médias et à l’Image - Musée International de la Parfumerie.27/10/2020 27/10/2020

22/10/2020 BD2020_026 Transport Adhésion de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse à l’Association pour l'Avenir du Véhicule Electro-Mobile (AVEM) 27/10/2020 27/10/2020

05/11/2020 BD2020_027 Commande publique Marché Public n°2015/29 portant sur la réalisation des services des transports urbains dont services scolaires : Avenant n°6 pour ajustement de services 10/11/2020 10/11/2020

05/11/2020 BD2020_028 Environnement Démarche de labélisation Cit’Ergie 10/11/2020 10/11/2020

05/11/2020 BD2020_029 Habitat
Convention bilatérale entre la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Communauté d’Agglomération relative à la mise en œuvre de l’Opération Programmée d’Amélioration

de l’Habitat du Pays de Grasse sur la période 2020-2021 - Autorisation de signature
10/11/2020 10/11/2020

05/11/2020 BD2020_030 Habitat Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat du Pays de Grasse (2017-2020) - Subventions aux propriétaires 10/11/2020 10/11/2020

05/11/2020 BD2020_031 Commande publique
Marchés publics – Marché à procédure adaptée – Réhabilitation de l’école communale de Cabris Marie de Saint-Exupéry – Phase 1 (7 lots) - Lot 07 : Electricité CFO CFA - 

Avenant n°1 au marché n°2020/04.7
10/11/2020 10/11/2020

27/11/2020 BD2020_032 Habitat Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat du Pays de Grasse (2017-2020) - Subventions aux propriétaires 01/12/2020 01/12/2020



27/11/2020 BD2020_033 Commande publique
Marchés publics – Marché à procédure adaptée – Fourniture de produits d'hygiène, d'entretien et matériel de nettoyage (2 lots) - Lot 01 : Bâtiment intercommunaux -

Avenant n°1 au marché n°2018/09.1
01/12/2020 01/12/2020

10/12/2020 BD2020_034 Commande publique
Marchés publics – Marché à procédure adaptée – Fourniture de produits d'hygiène, d'entretien et matériel de nettoyage (2 lots) - Lot 01 : Bâtiment intercommunaux -

Avenant n°1 au marché n°2018/09.1
17/12/2020 1712/2020

17/12/2020 BD2020_035 Emploi- insertion Demande de subventions à la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l’Espace Numérique Citoyens des Monts d’Azur (ENC) 17/12/2020 1712/2020

17/12/2020 BD2020_036 Commande publique
Marchés publics – Marché à procédure adaptée – Construction d’un espace culturel et sportif du haut pays Grassois sur la commune de Valderoure (12 lots) - Lot 04 :

Isolation/Cloisonnement - Avenant n°1 au marché n°2019/01.4
17/12/2020 1712/2020

17/12/2020 BD2020_037 Commande publique
Marchés publics – Marché à procédure adaptée – Construction d’un espace culturel et sportif du haut pays Grassois sur la commune de Valderoure (12 lots) - Lot 07 :

Menuiserie bois - Avenant n°1 au marché n°2019/01.7
17/12/2020 1712/2020

17/12/2020 BD2020_038 Commande publique
Marchés publics – Marché à procédure adaptée – Construction d’un espace culturel et sportif du haut pays Grassois sur la commune de Valderoure (12 lots) - Lot 08 :

Peintures intérieures - Avenant n°1 au marché n°2019/01.8
17/12/2020 1712/2020

17/12/2020 BD2020_039 Habitat Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat du Pays de Grasse (2017-2020) Subventions aux propriétaires 17/12/2020 1712/2020

17/12/2020 BD2020_040 Environnement Versement de cotisations pour 2020, aux associations ATMOSUD et CYPRES au titre du développement durable 17/12/2020 1712/2020
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Confection et la livraison de repas et de goûters en 

liaison froide pour la restauration scolaire, les 

centres de loisirs et les crèches 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE 

DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

 
 
- Vu les articles L2113-6, L2113-7 et R2332-15 du Code de la Commande Publique 

relatifs au groupement de commandes ; 
 

- Vu la décision N° xxxxx de la Communauté d’agglomération du Pays de 

Grasse ; 
   

- Vu la délibération N° xxxx de la Commune de Séranon ; 
 

- Vu la délibération N° xxxx de la Commune de Valderoure ; 

 
- Vu la délibération N° xxxx de la Commune de Saint-Auban ; 

 
- Vu la délibération N° xxxx de la Commune de Briançonnet. 

 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes en 

vue de la passation et de l’attribution d’un marché public sous forme d’accord-cadre à 

bons de commande. 

 

Il s’agit d’un marché public de services spécifiques relatifs aux services d’hôtellerie et 

de restauration conformément à l’article R2123-1 exécuté en coordination pour chacun 

des membres, conformément aux articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la 

Commande Publique, et de définir les modalités de fonctionnement de ce groupement. 
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L’accord-cadre consistera en la confection et la livraison de repas et de goûters en 
liaison froide pour la restauration scolaire, les centres de loisirs et les crèches. 

 

 

ARTICLE 2 : COMPOSITION DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

Il est constitué entre les entités, désignées ci-après "les membres", un groupement de 
commandes régi par les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la Commande Publique 
et la présente convention.  

 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, ci-après désignée la 

CAPG, représentée par Monsieur le Président de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse dont le siège social est situé 57 avenue Pierre 
Sémard, BP 91015, 06131 GRASSE cedex, 

 
La Commune Séranon, représentée par Monsieur le Maire dont le siège est 

domicilié 4 Rue de la Mairie, 06750 Séranon, 
 
La Commune de Valderoure, représentée par Monsieur le Maire dont le siège est 

domicilié 85 Rue de la Mairie, 06750 Valderoure, 
 

La Commune de Saint-Auban représentée par Monsieur le Maire dont le siège 
est domicilié 9 Place Don Jean Bellon, 06850 Saint-Auban, 
 

La commune de Briançonnet, représentée par Monsieur le Maire dont le siège 
est domicilié 19 Place de la Mairie, 06850 Briançonnet, 

 
Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente 
convention par délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de 

l’instance autorisée. Une copie de la délibération ou de la décision est notifiée au 
coordonnateur du groupement de commandes désigné ci-après. 

 
 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION DU GROUPEMENT DE COMMANDE 
 

Le groupement de commandes prend effet à compter de la signature de la présente 

convention par les personnes dûment habilitées à cet effet et prendra fin au terme de 

la durée de l’accord-cadre pour la confection et la livraison de repas et de goûters en 

liaison froide pour la restauration scolaire, les centres de loisirs et les crèches. 

 

Dans le cas où le titulaire du marché ferait défaillance, un marché sans mise en 

concurrence sera passé jusqu'à l’attribution d’un nouveau marché public pour faire face 

à la nécessité de la continuité du service public. 

 

 

ARTICLE 4 : RETRAIT DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

 
Les membres peuvent se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une 

délibération de l’assemblée délibérante ou par une décision de l’instance autorisée du 
membre concerné. La délibération est notifiée au coordonnateur. Si le retrait intervient 



Vu pour être annexé à DB2020_013  Page 3 sur 7 

 

en cours de passation ou d’exécution de l’accord-cadre, le retrait ne prend effet qu’à 
l’expiration de l’accord-cadre concerné. 

 
 
ARTICLE 5 : DESIGNATION ET MISSION DU COORDONNATEUR 

 
D’un commun accord, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, est désignée 

coordonnateur du groupement de commandes selon les conditions prévues à l’article 
R2332-15 du Code de la Commande Publique. 
 

A ce titre, le coordonnateur élabore l’ensemble du dossier de consultation des 
entreprises en fonction des besoins qui ont été définis par les membres et du cahier 

des charges établi. 
 

Dans ce cadre, le coordonnateur s’assurera de : 
- Rédiger l'avis d'appel public à la concurrence et le dossier de consultation aux 
entreprises établis en fonction des besoins qui ont été définis par les membres ; 

- Gérer les opérations de consultation normalement dévolues au pouvoir adjudicateur 
(envoi aux publications, envoi des dossiers aux candidats, réception des plis de 

candidatures et d'offres, ...) ; 
-  Convoquer la commission d’appel d’offres et en assurer le secrétariat le cas 
échéant ; 

- Convoquer la commission technique et en assurer le secrétariat ;  
- Informer les candidats du sort de leurs candidatures et offres ;  

- Rédiger le rapport d’analyse des offres de l’accord-cadre ; 
- Répondre, le cas échéant, du contentieux pré contractuel. 

 

Il organise, avec les membres du groupement, le cahier des charges, l’analyse des 
offres et le contrôle de la prestation. 

 
Le coordonnateur tient à la disposition des membres du groupement les informations 
relatives à l'activité du groupement.  

Aucune participation des membres du groupement aux frais de gestion du 
coordonnateur n’est demandée. 

ARTICLE 6 : MISSION DES MEMBRES  
 

6.1 : DEFINITION DES BESOINS 

 
Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire. Ils adressent 

au coordonnateur l’état des besoins, préalablement à l’envoi, par le coordonnateur, de 
l’avis d’appel public à la concurrence.    

 

6.2 : SIGNATURE DE L’ACCORD-CADRE 
 

Chaque membre du groupement procède à la signature de l’accord-cadre. 
 
6.3 : NOTIFICATION DE L’ACCORD-CADRE 

 
Le coordonnateur du groupement de commandes notifie l’accord-cadre au titulaire 

retenu.  
 

6.4 EXECUTION ET CONTROLE DE L’ACCORD-CADRE 
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Chaque membre du groupement de commandes est chargé pour sa partie du contrôle 

de l’exécution de l’accord-cadre. 
Pour ce faire, chaque membre du groupement émettra les bons de commandes 
nécessaires à l’exécution des prestations qui le concerne et en accusera réception. 

Chacun des membres du groupement sera responsable des prestations dont il accusera 
réception. 

 
 
ARTICLE 7 : LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES  

 
Conformément au Code de la Commande Publique, le coordonnateur agira en tant que 

mandataire des membres du groupement.  
 

Il appartient donc à la commission d’appel d’offres de la Communauté d’agglomération 
du Pays de Grasse d’attribuer l’accord-cadre à intervenir dans les conditions prévues 
au Code de la Commande Publique le cas échéant. 

 
 

ARTICLE 8 : COMITE TECHNIQUE DE COORDINATION ET DE SUIVI 
 
Pour son bon fonctionnement, le groupement crée un comité technique ad hoc.  

 
Article 8.1 : Composition et modalités de fonctionnement 

 
Le comité technique de coordination et de suivi est composé des référents techniques 
en charge de la thématique « Confection et livraison de repas et de goûters en liaison 

froide pour la restauration scolaire, les centres de loisirs et les crèches » au sein de 
chacune des structures du groupement et éventuellement de leurs élus référents. 

 
Les représentants de chaque membre du groupement peuvent désigner un suppléant 
pour l’exercice temporaire ou permanent de leurs fonctions. 

 
 

Le comité technique se réunit autant que de besoin durant : 
 
- La procédure d’élaboration et de passation de l’accord-cadre, 

- La procédure d’exécution de l’accord-cadre. 
Le comité technique peut se réunir et prendre des décisions sans obligation de 

quorum. 
 
Article 8.2 : Rôle du comité technique de coordination et de suivi 

 
Le comité technique a pour mission de permettre aux membres du groupement de 

participer et de suivre le déroulement de l’opération. 
Le comité technique est chargé : 

- De participer à l’élaboration des pièces de l’accord-cadre, en vue de permettre au 

coordonnateur de constituer le dossier de consultation des entreprises ; 
- De participer à l’analyse des candidatures et des offres, en vue de permettre au 

coordonnateur de proposer le choix du candidat ; 
- D’intervenir tout au long de l’exécution de la prestation, et de vérifier la bonne 

exécution des prestations ouvrant droit au paiement. 
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D’autres éléments ou phases du projet peuvent être portés à la connaissance et 

examinées par le comité technique. 
 

Le comité technique se réserve le droit de consulter tout autre acteur public local, non 

membre du groupement. 
 

 
ARTICLE 9 : TYPE D’ACCORD-CADRE ET PROCEDURE 
 

La procédure d’attribution à mettre en œuvre le sera conformément aux dispositions 
du Code de la Commande Publique. 

La procédure utilisée sera la procédure adaptée en application des dispositions de 
l’article R2123-1 du Code de la Commande Publique. 

 

Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande, passé par un pouvoir adjudicateur sans 

minimum et sans maximum de commandes, sans remise en compétition lors de 

l'attribution des bons de commande, en application des articles L2125-1 ; R2162-2 et 

R2162-4 du Code de la Commande Publique. 
Les services ont estimé le montant prévisionnel des commandes à 145 000 € HT par 
an pour l’ensemble des membres du groupement. 

 
 
ARTICLE 10 : MODALITES DE REPARTITION FINANCIERE 

 
La mission de la CAPG en qualité de coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 

Les frais liés à la procédure désignation du cocontractant et autres frais éventuels de 

fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation de l’accord-cadre sont 
supportés par le coordonnateur.  

Chaque membre du groupement inscrit le montant de l’opération en ce qui le concerne 
dans son budget et en assure l’exécution comptable des prestations qui ne concerne. 

La répartition du financement entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

et les communes membres du groupement de commandes s’établit de la façon 
suivante : 

- Facturation directe au titulaire de l’accord-cadre en fonction du nombre de repas et 
livraison commandés. 

 

ARTICLE 11 : PAIEMENT DE L’ACCORD-CADRE 
 

Chaque membre se charge du paiement direct au titulaire de l’accord-cadre dans les 
conditions prévues au Code de la Commande Publique. 
La répartition financière sera fonction de la consommation de chaque membre. 

 
Les bons de commande seront notifiés au fur et à mesure des besoins, chaque membre 

du groupement prendra à sa charge l’émission des bons le concernant.  
Chaque membre s’engage à payer directement le titulaire. 
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ARTICLE 12 : AVENANT  

 
Article 12.1 : Avenant à la convention 
 

Toute modification de la présente convention constitutive devra faire l’objet d’un 
avenant approuvé par l’ensemble des membres. 

 
Article 12.2 : Avenant à l’accord-cadre 
 

Les avenants à l’accord-cadre, avec incidence financière, seront préalablement soumis 
et approuvés par l’ensemble des membres. 

 
 

ARTICLE 13 : LITIGES  
 

Article 13.1 : Litige résultant de l’accord-cadre 

 
En cas de litige résultant de l'application des clauses de l’accord-cadre, le tribunal 

administratif compétent sera celui du domicile du coordonnateur du groupement, à 
savoir le Tribunal administratif de Nice. 

 

En contentieux précontractuel ou en contentieux de l’exécution, si le coordonnateur 
venait à être condamné au paiement de frais à verser à la partie requérante, chaque 

membre sera sollicité pour couvrir ces frais supplémentaires, selon une répartition égale 
entre chaque membre du groupement. 

 

En cas de contentieux né du défaut de paiement direct par un des membres, le membre 
défaillant assume seul, en cas de condamnation, les frais supplémentaires. 

 
 
 

 
 

Article 13.2 : Litige résultant de la présente convention 
 

Tout litige né de la formation, de l’interprétation, de l’exécution de la présente 

convention sera porté, à défaut d’accord amiable, devant les juridictions administratives 
compétentes. 

 
 
ARTICLE 14 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 
Chaque membre peut résilier la convention à tout moment, en ayant averti trois mois 

auparavant, par lettre recommandée, les autres membres du groupement de sa volonté 
et motivé son choix auprès d’eux. 
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Fait à Grasse, le 
 

 

 

 

Monsieur le Président de la 
Communauté 

d’agglomération 
du Pays de Grasse 

 
 

 
(Signature + cachet) 

Monsieur le Maire  
de Séranon  

 
 

  

 

(Signature + cachet) 

 
 

 
 

 
 

 
Monsieur le Maire 

 de Valderoure 
 

 

 
(Signature + cachet) 

Monsieur le Maire  

de Saint-Auban 
 

  

 
(Signature + cachet) 

  
 

 

 

 

 

Monsieur le Maire de 

Briançonnet 
 

 
 

(Signature + cachet) 
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Convention relative à la pose d’un fourreau 
destiné à accueillir un réseau HTA 

sur la commune de GRASSE 
 
 

Entre les soussignés : 
  
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 200 039 
857, représentée par son Président en exercice Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le 
compte de la dite collectivité territoriale en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire en date 
  

désignée ci-après par l’appellation « la Communauté d’Agglomération » d’une part, 
 

ET 
 
ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital social de 
270 037 000 €, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le 
numéro 444 608 442 faisant élection de domicile à Tour Winthertur à Paris La Défense Cedex 
92085, représentée par Monsieur Xavier MONTUELLE, Adjoint au Directeur, service Domaine 
Raccordement Ingénierie, 125 avenue de Brancolar NICE 
 
 

Désignée ci-après par l’appellation « ENEDIS » d’autre part. 
 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
 
 La communauté d’agglomération réalise des travaux de renouvellement de ses 
réseaux d’eaux usées et d’eau potable sur son territoire. 
 
 Dans un souci d’efficacité, d’économie et de coordination, en vue de minimiser la 
gêne des riverains et les dégradations intempestives du domaine public routier à l’occasion 
de ce chantier, la communauté d’agglomération a proposé de poser la totalité des réseaux 
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concernés en fouille commune et de confier la réalisation des terrassements à une 
entreprise unique qu’elle aura préalablement sélectionnée. 
  
 
A cette occasion, ENEDIS accepte que la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
pose pour son compte le fourreau destiné à accueillir un ouvrage HTA de distribution 
publique souterrain et de le lui remettre pour son usage et son exploitation. 
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : - Objet de la convention 
 
 La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques et financières 
permettant de réaliser les terrassements et la pose de deux fourreaux TPC de diamètre 
160mm pour le réseau électrique souterrain. 
 
 
Article 2 : - Descriptif des travaux 
 
La communauté d’agglomération est Maître d’Ouvrage et Maître d’Œuvre pour l’ensemble 
des terrassements ainsi que la fourniture et la pose des fourreaux TPC, diamètre 160mm, 
aiguillés pour le réseau HTA de distribution publique, sous le Boulevard Carnot à Grasse cf 
plans ci-après 
 
La longueur totale de tranchée est de : 323 m  

• 94 ml = 2 fourreaux 

• 229 ml = 1 fourreau 
 
 
 
Rappel de prescriptions 
 

Arrêté interministériel du 17 mai 2001, publié avec ses commentaires dans l’UTE C-11.001, 
pour la réalisation des réseaux électriques : 

- Grillage avertisseur : de couleur rouge au moins 20 cm au-dessus. (art 37 §2) 

- Profondeurs : minimum 65 cm sous trottoir ou accotement, minimum 85 cm sous 
chaussée (art 37 §1 commentaires) 

Distances entre câble électrique et câble de télécommunications (Arrêté interministériel du 
10 mai 2006) 

 

Lorsque l'installation électrique est du domaine de tension BT ou HTA, les distances 
minimales entre un câble électrique et un câble ou une canalisation de télécommunications 
peuvent être réduites à 0,05 mètre entre génératrices extérieures, qu'il s'agisse de parcours 
parallèles ou de croisement. 
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Norme NF C 11-201 d’octobre 1996 et son amendement n°1 de décembre 2004 

Disposition des câbles : sauf impossibilité technique, la tranchée doit permettre de disposer 
les câbles en nappe horizontale. La pose à la trancheuse de 2 canalisations ne permet qu’une 
disposition verticale et peut entrer dans la liste des impossibilités techniques. 
 
 
Aménagement du fond de fouille : 
 

- Câbles sous fourreaux : 

o Les fourreaux sont posés sur un fond de fouille dressé et nivelé pour 
permettre le raccordement correct des éléments. 

 
 Le fourreau sera posé par l’entreprise attributaire du marché de pose des réseaux 
d’eaux usées et d’eau potable. 
 
 Une fois posé dans le respect des règles de l’art et de la réglementation technique en 
vigueur, dont l’arrêté technique interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
auxquelles doivent satisfaire les distributions publiques d’énergie électrique, il sera remis à 
ENEDIS qui en assumera l’entretien et l’exploitation. 
 
 Cette convention concerne à la fois l’ouverture des tranchées, La fourniture et la 
pose des fourreaux, la fermeture et les réfections provisoires et définitives de la chaussée et 
trottoirs, ainsi que le levé de cet ouvrage en PGOC Classe A remis par la Communauté 
d’Agglomération. 
 
 
Caractéristiques du projet ENEDIS ; cf 4 plans ci-joint  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vu pour être annexé à la DB2020_016  Page 4 sur 9 

 

PLAN 1 :  
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PLAN 2 : 
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PLAN 3 :  
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PLAN 4 :  
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Article 3 : - Période des travaux 
 
 Les travaux à réaliser par l’entreprise SEETP sont prévus du 15 juin 2020 au 13 
novembre 2020. 
 
 
Article 4 : - Dispositions financières 
 
 La communauté d’agglomération ne demandera aucune rémunération pour la 
maîtrise d’ouvrage ni pour la maîtrise d’œuvre des travaux décrits sous l’article 2. 
 
 Dès réception contradictoire des travaux décrits à l’article 2 de la présente 
convention par les signataires, ENEDIS versera à la communauté d’agglomération le coût 
relatif aux travaux réalisés, soit le montant forfaitaire convenu ci-après : 
 
pour une longueur de 323m, un total de 28 107.33 € HT. (vingt-huit mille cent sept euros et 
trente trois centimes hors taxe) 
 
 

 
 

Le paiement s’effectuera sur présentation d’un titre de recette dûment établi au nom 
d’ENEDIS envoyé à l’adresse suivante : 

 
ENEDIS – Site de la Valette – Ave Charles PEGUY – BP63 – 83162 LA VALETTE CEDEX. 

 
 
Article 5 : - Responsabilités 
 
 La communauté d’agglomération assumera la responsabilité de tout dommage aux 
tiers et de toute dégradation qui pourront être causés lors de la réalisation des travaux et 
avant le transfert des installations à ENEDIS. 
 
 ENEDIS assumera la responsabilité de l’ouvrage après le transfert des installations 
remises, tant à l’égard des tiers que de l’usager. 
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 L’ouvrage transféré fera partie des ouvrages de la concession dont l’exploitation, 
l’entretien et le renouvellement incomberont à ENEDIS. 
 
 
Article 6 : - Durée de la convention 
 
 La présente convention prend effet après notification par la communauté 
d’agglomération à ENEDIS et prendra fin après l’achèvement des travaux et le transfert de 
l’ouvrage à ENEDIS. 
 
 
Article 7 : - Règlement des différents 
 
 Tout litige relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’une recherche de conciliation amiable à l’initiative de la partie la plus diligente, 
préalablement à toute action contentieuse et ce, à peine d’irrecevabilité. 
 
 Faute d’avoir trouvé une solution dans un délai de trois mois, les parties s’autorisent 
à saisir le tribunal compétent, à savoir le Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
Fait à Grasse, le 
en cinq exemplaires originaux de 4 pages 
 
Pour la Communauté d’Agglomération    Pour ENEDIS 
du Pays de Grasse,                                                        
  
 
                                                                                                          
                     Jérôme VIAUD,      Xavier MONTUELLE 
Président de la Communauté d’Agglomération                       Adjoint au Directeur, 
                     du Pays de Grasse                                       Domaine Raccordement Ingénierie
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 

Maîtrise d’ouvrage déléguée : 

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

57 avenue Pierre Sémard 

06130 GRASSE 

 

Pour le compte du maître d’ouvrage : 

Syndicat des Eaux du Canal Belletrud  

50 boulevard Jean Giraud 

06530 Peymeinade 

 

 

B - Identification du titulaire du marché public 
 

VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux – Territoire des Alpes Maritimes 

12 boulevard René Cassin – 06293 NICE Cedex 3 

Mail : Eric.baldacci@veolia.com 

Tel : 04 92 29 85 41 / 09 22 80 32 81  

Télécopie : 04 92 29 80 52 

N° SIRET : 572 025 526 01761 / APE : 3600Z 

 

 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché public : 

Travaux de première urgence sur le réseau d’alimentation en eau potable – Commune du 

Mas (06) 

LOT N°4 : Electromécanique 

 

 Date de la notification du marché public : 3 juillet 2020 

 

 Durée d’exécution du marché public : 3 mois. 

 

 Montant initial du marché public : 

 

▪ Montant HT : 23 660.00 €HT 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant TTC : 28 392.00 €TTC 
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D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 

L’avenant n°1 a pour objet des modifications apportées aux travaux initiaux.  

 

Des modifications en plus-value sont apportées pour une optimisation du fonctionnement du futur 

réseau par une réduction de la consommation de réactif (chlore) et d’énergie selon le devis joint. 

 

Les prestations consistent : 
 

- TRAITEMENT EAU RESERVOIR DES BRANCHES 

Fourniture, pose et raccordement d'une vanne papillon à actionneur électrique TOR DN50 "débit 

entrant" équipée d'une commande manuelle de secours  

Carte 2 DO à monter sur le SOFREL 510 y compris programmation pour pilotage vanne motorisée 

"débit entrant" et remontée d'informations sur la supervision (vanne ouverte/vanne fermée) 

 

- TRAITEMENT EAU RESERVOIR VILLAGE 

Fourniture, pose et raccordement d'une vanne papillon à actionneur électrique TOR DN50 et d’une 

vanne manuelle de réglage "débit canal des arrosants" équipée d'une commande manuelle de secours" 

 

- TRAITEMENT EAU RESERVOIR VILLAGE 

Programmation de la vanne "débit canal des arrosants" et remontée d'informations sur la supervision 

(vanne ouverte/vanne fermée) 

 

- SURPRESSEUR DES BRANCHES 

Plus-value au prix 4.1 pour performances surpresseur 8 m3/h à 40 mCE (surpresseur HYDRO SOLO E 

CRIE 5-7) 

Programmation de la commande à distance "stand-by surpresseur"  
 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 

 

Montant de l’avenant : 

▪ Montant HT : 3 530.00 €HT 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant TTC : 4 236.00 €TTC 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : 14.92 % 

 

Nouveau montant du marché public : 

▪ Montant HT : 27 190.00 € HT 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant TTC : 32 628.00 €TTC 

 

 Incidence sur les délais d’exécution : 

 

L’avenant a une incidence sur les délais d’exécution : 

(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 

 

Délais supplémentaires induits par l’avenant : Sans objet 
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Nouveau délai d’exécution : sans objet 

 

E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
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MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS DE SERVICES 

 
Exploitation du service de transport public urbain,  

dont services scolaires 

 
AVENANT N°6 

 

 

 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, situé 57, Avenue Pierre Sémard 
à GRASSE (06130), 

Représentée par son Président, Monsieur Jérôme VIAUD; 
 

Ci-après dénommé « La Communauté d’Agglomération » ou « l’Autorité organisatrice », 
 

D’une part, 

 
 

ET : 
 
La société Transdev Urbain, société par actions simplifiée, au capital de 7.885.211 € 

euros dont le siège social est situé Immeuble Sereinis – 32, boulevard Gallieni à Issy-les-
Moulineaux (92130), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, 

sous le numéro 344 379 060 ; 
Représentée par Monsieur Sylvain JOANNON agissant en sa qualité de Directeur du Pôle 
Régional. 

Mandataire du groupement momentané d’entreprises composé des sociétés Transdev 
Urbain, Autocars Musso et TACAVL. 

 
Ci-après dénommée « le Titulaire », 
 

D’autre part, 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
 

Par un marché public n° 2015/29 qui a pris effet le 5 juillet 2015, la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse a confié au Groupement Momentané d’Entreprises 

(GME) Transdev Urbain – établissement de Grasse /Autocars Musso /TACAVL la réalisation 
du service des transports urbains dont services scolaires sur le territoire intercommunal. 
 
Le marché est conclu pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 4 juillet 2020. Il a été 
renouvelé une année jusqu’au 4 juillet 2021 et peut également être renouvelé une 
deuxième fois par une période de douze mois. 
 

Depuis la rentrée scolaire de septembre 2019, plusieurs réajustements ont été apportés au 
niveau des lignes régulières urbaines et scolaires du réseau Sillages afin de s’adapter aux 

besoins des usagers et aux contraintes rencontrées en matière de circulation. 
 
 

PAR CONSEQUENT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Article 1 – Objet de l’avenant 
 

Le présent Avenant n°6 a pour objet la prise en compte des réajustements apportés au 
réseau SILLAGES au niveau des lignes régulières et des lignes scolaires à partir de la 

rentrée scolaire de septembre 2019 au sein du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ainsi que 
l’intégration du surcoût de désinfection quotidienne de l’ensemble des véhicules pour lutter 

contre la propagation du virus covid-19 à compter du 1er octobre 2020. 
 
 
Article 2 – Dispositions techniques  

 

A compter de septembre 2019, plusieurs modifications ont été réalisées afin : 
 

➢ d’adapter les parcours des lignes pour réduire les temps de trajet afin d’améliorer la 

productivité et l’efficacité du réseau en ajoutant des dessertes complémentaires 
(Ligne 20 : Plascassier / Mouans-Sartoux / Grasse Centre-Ville / Grasse SNCF, Ligne 

6 et 6b: Grasse SNCF / Grasse SNCF) ; 
 

➢ d’adapter les horaires et les temps de parcours pour être davantage en adéquation 

avec les besoins des usagers et prendre en compte les difficultés rencontrées par les 
conducteurs (Ligne B : Saint-Cézaire / Grasse La Paoute, Ligne D : Pégomas / 

Grasse Moulin de Brun, Ligne 12 : Collège Paul Aréne / Collège Paul Arène, Ligne 
14 : Collège Paul Arène / Peymeinade Centre Centenaire, Ligne 40 : Grasse Moulin 
de Brun / Saint-Auban, Ligne 7S : La Roquette Village / Collège Arnaud Beltrame, 

Ligne 8S : Dandon / Grasse Centre-Ville, Ligne 14S : Plascassier / Collège La 
Chenaie, Ligne 19S : Pont de Siagne / Collège Paul Arène) ; 

 
➢ d’ajouter des services supplémentaires (nouveaux services, doublages…) en 

réemployant certains véhicules disponibles pour répondre aux besoins des usagers 

scolaires (Doublage Ligne 10S : Le Plan / Collège Canteperdrix) ; 
 

➢ de créer de nouvelles lignes ou de rajouter des véhicules (non prévus au marché) 
pour apporter une offre supplémentaire, nécessaire et adaptée aux besoins des 
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usagers (Création de la ligne urbaine 117 : Prado / Grasse Centre-Ville ; création 
ligne scolaire 17S) ; 

 

➢ de supprimer des doublages ou des services qui ne sont plus nécessaires au regard 
des besoins des usagers (suppression doublage Ligne 11S : Logis du Pin / Collège 

S.Wiesenthal) 
 
A compter du 1er octobre 2020, il est nécessaire d’intégrer au BPU le surcoût de 

désinfection quotidienne de l’ensemble des véhicules pour lutter contre la propagation du 
virus covid-19. 

 
Article 3 : Incidence financière 
 

Sans objet. 
 

Article 4 : Dispositions diverses 
 
Les autres dispositions du marché demeurent inchangées et applicables tant qu’elles ne 

sont pas contraires aux dispositions du présent avenant, et resteront en vigueur jusqu’à 
l’expiration du marché. 
 

Article 5 : Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature. 
 

 

Fait à Grasse, le …………………………………. 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 
L’Autorité Organisatrice des transports. 
Communauté d’Agglomération du Pays 

de Grasse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Jérôme VIAUD 
Président 

Maire de Grasse 
Vice – Président du 

Conseil Départemental des 
Alpes Maritimes 

Pour le groupement titulaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Sylvain JOANNON 
Directeur Pôle Régional PACA 

TRANSDEV 
Mandataire 

  

 



Réseau de Grasse  revu en tenant compte des nouvelles unités d'œuvre et de la répartition sur les 3 unités d'œuvre : kms/ conduite / parc

nouveau reseau
Nbre véh en 
ligne TYPE Kms Com + hlp Cout au km Frais kms

Heures de 
conduite 

commerciales
Coût de l'heure 

commerciale Frais de conduite Coût par veh
Parc  : loyers + 

assurances Total Prix au km

Ligne A 4 Bus stand / gbt réduit 398 183,76 0,88 351 762,39 18 173,73 47,84 869 496,55 145 448,18 1 366 707,12 3,43
2 Bus standard 39 571,77 79 143,55
2 Gabarit réduit 33 152,31 66 304,63

Ligne B 3 Bus Standard 324 727,15 0,71 230 415,29 14 747,16 43,83 646 419,73 170 387,87 1 047 222,89 3,22
2 Bus standard 41 943,17 83 886,33
2 Bus standard 43 250,77 86 501,53

LIGNE C 3 Bus stand / gbt réduit 185 672,45 0,88 162 536,77 12 849,02 47,84 614 743,29 124 797,61 902 077,67 4,86
2 Bus standard 42 168,09 84 336,18
1 Gabarit réduit 40 461,43 40 461,43

LIGNE D 1 Gabarit réduit 77 438,18 0,88 67 830,37 4 786,33 47,84 228 995,23 41 195,30 41 195,30 338 020,90 4,37
LIGNE 5 3 Gabarit réduit 167 686,62 0,88 146 865,33 13 360,30 47,84 639 204,76 39 463,67 118 391,01 904 461,10 5,39
LIGNE 6 2 Minibus 146 957,51 0,88 128 645,90 9 525,58 47,84 455 737,98 37 814,72 75 629,44 660 013,32 4,49
LIGNE 7 12 367,75 0,75 9 234,51 695,87 47,84 33 292,92
LIGNE 8 15 252,44 0,75 11 388,40 818,67 47,84 39 168,11
LIGNE 9 18 940,50 0,75 14 142,13 767,50 47,84 36 719,96
LIGNE 10 7 899,50 0,75 5 898,25 214,90 47,84 10 281,59
LIGNE 7 -8-9-10 1 Minibus 54 460,19 0,75 40 663,28 2 496,94 47,84 119 462,58 31 534,46 31 534,46 191 660,32 3,52
LIGNE 11 1 Minibus 24 232,00 0,75 18 093,08 1 443,33 47,84 69 054,09 35 106,18 35 106,18 122 253,35 5,05
LIGNE 117 1 Fourgon 56 728,00 0,49 27 533,64 2 835,36 47,84 135 653,81 11 812,56 11 812,56 175 000,02 3,08
LIGNE 12 1 Gabarit réduit 12 755,20 0,88 11 165,84 720,67 47,84 34 479,44 40 330,76 40 330,76 85 976,05 6,74
LIGNE 13 1 Minibus 24 352,80 0,75 18 183,28 1 461,00 47,84 69 899,49 35 112,09 35 112,09 123 194,86 5,06
LIGNE 14 1 Minibus 10 185,60 0,75 7 605,19 679,67 47,84 32 517,86 34 437,36 34 437,36 74 560,40 7,32
LIGNE 15 1 Moyenne cap 10 026,84 0,87 8 757,79 620,87 47,84 29 704,65 22 410,42 22 410,42 60 872,87 6,07
LIGNE 16 2 Gabarit réduit 121 109,14 0,88 106 018,36 6 974,92 47,84 333 705,24 28 903,28 57 806,56 497 530,16 4,11
LIGNE 18 1 Gabarit réduit 76 807,97 0,88 67 237,33 4 136,24 47,84 197 892,59 43 863,75 43 863,75 308 993,66 4,02
LIGNE 20 1 Bus Standard 60 553,60 0,88 53 064,15 3 750,95 47,84 179 458,93 43 262,18 43 262,18 275 785,25 4,55
LIGNE 40 1 Bus Standard 213 419,11 0,89 189 824,14 6 151,05 47,84 294 288,34 36 421,91 36 421,91 520 534,39 2,44
Ligne 1 S 0,8 Car 9 014,00 0,84 7 538,99 660,95 42,47 28 069,39 27 619,37 22 095,49 57 703,87 6,40
Ligne 3S 0,8 Car 8 808,05 0,84 7 398,76 445,45 42,47 18 918,26 27 498,32 21 998,65 48 315,68 5,49
Ligne 4 S 0,8 Moyenne Cap 6 507,60 0,77 5 036,55 590,10 42,47 25 060,51 19 868,30 15 894,64 45 991,71 7,07
Ligne 5 S 1,6 Car 29 953,20 0,84 25 051,80 2 001,70 42,47 85 008,70 26 124,15 41 798,64 151 859,13 5,07
Ligne 6 S 0,8 Car 10 318,27 0,84 8 629,84 1 719,72 42,47 73 033,50 27 498,32 21 998,65 103 661,99 10,05
Ligne 7S Musso 0 Car 13 507,93 0,84 11 346,66 760,85 42,47 32 311,97 0,00 0,00 43 658,63 3,23
Ligne 7 S TACAVL 1 Car 25 934,17 0,80 20 685,11 1 465,95 42,44 62 220,28 41 162,73 41 162,73 124 068,11 4,78
Ligne 8 S 0,8 Car 10 610,40 0,84 8 874,16 739,88 42,47 31 421,41 27 714,02 22 171,22 62 466,79 5,89
Ligne 9 S 1 Car 13 462,80 0,86 11 611,96 1 017,80 47,84 48 695,21 27 984,09 27 984,09 88 291,26 6,56
LIGNE 10 S 0,8 Car 13 007,49 0,86 11 219,24 1 195,30 47,84 57 187,45 34 462,82 27 570,26 95 976,94 7,38
LIGNE 11 S 2 Moyenne Cap 21 855,38 0,80 17 443,97 1 185,05 47,84 56 697,05 22 530,53 45 061,06 119 202,08 5,45
LIGNE 12 S 1 Car 22 940,80 0,84 19 186,87 1 168,10 42,47 49 607,16 24 441,71 24 441,71 93 235,75 4,06
LIGNE 13 S 1 Moyenne Cap 13 390,00 0,86 11 549,17 919,63 47,84 43 998,40 22 576,16 22 576,16 78 123,73 5,83
LIGNE 14 S 1 Moyenne Cap 13 625,10 0,80 10 874,93 1 006,25 47,84 48 142,62 22 587,66 22 587,66 81 605,21 5,99
LIGNE 15 S 0,8 Car 20 990,27 0,84 17 555,52 985,20 42,47 41 839,72 27 257,62 21 806,10 81 201,34 3,87
LIGNE 16 S 4 Car 65 466,16 0,65 42 863,75 2 177,24 42,44 92 410,03 41 996,04 167 984,17 303 257,95 4,63
LIGNE 17S 0 Car 4 435,52 0,84 3 709,71 220,08 42,47 9 346,41 0,00 0,00 13 056,12 2,94
LIGNE 19 S 1 Car 13 068,70 0,86 11 272,04 878,01 47,84 42 007,15 27 993,87 27 993,87 81 273,06 6,22
LIGNE 20 S 0,8 Moyenne Cap 4 378,27 0,84 3 661,83 281,57 42,47 11 957,79 22 460,48 17 968,38 33 588,00 7,67
LIGNE 21 S 1 Car 22 156,80 0,86 19 110,72 883,56 47,84 42 272,69 28 409,39 28 409,39 89 792,80 4,05
LIGNE 22 Sa 0,8 Moyenne Cap 1 760,00 0,77 1 362,15 453,75 42,47 19 269,97 21 948,82 17 559,06 38 191,17 21,70
LIGNE 22Sb 1 Moyenne Cap 5 936,48 0,81 4 805,61 430,10 42,44 18 255,02 33 180,77 33 180,77 56 241,40 9,47
Ligne 25 S 1 Moyenne Cap 6 371,20 0,84 5 328,25 366,67 42,47 15 571,37 26 516,47 26 516,47 47 416,10 7,44
Ligne 26 S 0 Car 4 689,95 0,84 3 922,22 555,10 42,47 23 573,42 222,47 222,47 27 718,11 5,91

52,8 2 327 484,66 0,83 1 926 241,94 126 821,13 46,74 5 927 590,02 1 766 929,29 9 620 761,24

Désinfection COVID urbain 7 502,73
Désinfection COVID Scolaire 1 971,52
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Convention relative à la mise en œuvre de l’OPAH-Pays de Grasse 2020-2021 CA du Pays de Grasse – Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur 

La présente convention d’opération « OPAH-Pays de Grasse 2020-2021 » est établie : 

Entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, maître d'ouvrage de l'opération 
programmée, représentée par son Président, Monsieur Jérôme VIAUD, 

et la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, ci-après dénommée la Région, représentée par le Président 
du Conseil régional, Monsieur Renaud MUSELIER, 
 

 

Vu la délibération n°17-103 en date du 17 mars 2017 du Conseil régional approuvant la convention 
d’OPAH du Pays de Grasse 2017-2019 signée le 4 octobre 2017, 

Vu la délibération n°17-103 en date du 17 mars 2017 du Conseil régional approuvant la convention de 
financement de l’OPAH du Pays de Grasse signée le 28 avril 2017, 

Vu la délibération n°2017-057 en date du 7 avril 2017 du Conseil de communauté du Pays de Grasse, 
relative à la convention cadre d’OPAH du Pays de Grasse 2017-2019 signée le 4 octobre 2017, 

Vu la délibération n° 17-1107 en date du 15 décembre 2017 du Conseil régional relative à l’approbation 
du Plan Climat régional « Une COP d’avance », 

Vu la délibération n° 18-409 du 29 juin 2018 du Conseil régional relative à l’approbation des axes 
opérationnels énergie renouvelables et bâtiment – déclinaison sectorielle du plan climat régional : Une 
COP d’avance de l’axe 2 du plan climat « Une région neutre en carbone », et des cadres d’intervention 
« bâtiments durables - transition énergétique » et « photovoltaïque », 

Vu la délibération n°19-811 du Conseil régional en date du 16 octobre 2019 relative à la mise en œuvre 
du volet transition énergétique dans l’habitat dans le cadre des Contrats régionaux d’équilibre 
territorial et des programmes de rénovation urbaine, 

Vu le Règlement financier régional, 

Vu la convention d’OPAH du Pays de Grasse 2017-2019, signée le 4 octobre 2017, 

Vu la délibération n°           en date du                               du Conseil régional, relative à la signature de la 
présente convention bilatérale relative à l’opération programmée d’amélioration de l’habitat du Pays 
de Grasse 2020-2021, 

Vu la décision n° DB 2020_XXX du bureau communautaire en date du 5 novembre 2020 autorisant la 
signature de la présente convention bilatérale relative à l’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat du Pays de Grasse 2020-2021. 
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Convention relative à la mise en œuvre de l’OPAH-Pays de Grasse 2020-2021 CA du Pays de Grasse – Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur 

PREAMBULE 

Le conseil de communauté du Pays de Grasse du 7 avril 2017 a approuvé la mise en œuvre de 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat pour la période triennale 2017-2019, sur les 
vingt-trois communes de son territoire. La convention d’OPAH-Pays de Grasse établie entre la 
Communauté d’agglomération, l’Anah, l’Etat et la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, a été signée le 
4 octobre 2017. Conclue pour une durée de 3 ans, sa date d’échéance est prévue au 3 octobre 2020. 

Le bilan de fin d’opération établi de façon provisoire met en exergue des résultats satisfaisants 
nécessitant d’être pérennisés sur les volets aides aux travaux Energie – Autonomie, et sur 
l’accompagnement des communes en matière de suivi des situations d’habitat dégradé. Des besoins 
demeurent néanmoins sur les opérations plus complexes relatives à la lutte contre l’habitat indigne et 
aux copropriétés fragiles. 

En outre, le Programme Local de l’Habitat du Pays de Grasse (2017-2022) pointe l'importance et la 
pertinence de "Poursuivre les efforts d'amélioration et de renouvellement du parc existant privé et 
public" en mettant en œuvre les mesures et outils visant à "Améliorer durablement l'habitat privé, 
coordonner la lutte contre l'habitat indigne et accompagner la transition énergétique" (Action n°6) et 
"Poursuivre les actions de revitalisation du centre de Grasse" (Action n°7). 

Enfin, la connaissance du territoire met en exergue des besoins pluriels et diversifiés : 

- Des besoins en matière d’amélioration du parc privé « classiques » identifiés sur le territoire, 
dont le dispositif programmé en cours est l’outil pertinent ; 

- Des situations et problématiques spécifiques concentrées dans le centre-ville de Grasse, 
nécessitant des réponses adaptées mettant en œuvre les dispositifs opérationnels de la 
revitalisation. 

De ce fait, la Communauté d’agglomération a souhaité se doter d’une expertise pour l’accompagner 
dans la construction d’une politique complète et efficiente en matière d’amélioration du parc privé : 

- Evaluer l’OPAH du Pays de Grasse 2017-2019, et en mesurer l’impact sur les champs 
économiques, sociaux, environnementaux. 

- Réaliser une étude pré-opérationnelle pour la mise en œuvre coordonnée d’opérations 
programmées (OPAH/PIG et OPAH-RU), et aider à la formalisation des conventions de 
programmes. 

La Région a apporté son soutien financier aux propriétaires privés éligibles aux aides régionales, sur les 
trois premières années de mise en œuvre (2017-2019). 

 

Au vu des bons résultats obtenus et afin de maintenir la dynamique engagée, l’OPAH-Pays de Grasse 
2017-2019 est prolongée pour une durée de un an, renouvelable une fois maximum par voie 
d’avenant, afin, d’une part, de conduire sereinement l’étude pré-opérationnelle, son lancement ayant 
été reporté du fait de la situation sanitaire exceptionnelle liée au Covid-19, et d’autre part, de garantir 
la continuité du dispositif d'amélioration du parc privé en cours, notamment en faveur des ménages 
les plus modestes, et de renforcer l’action sur les volets dont les résultats sont les moins aboutis. 

 

Le prolongement de l’opération a pour effet de reconduire pour une année supplémentaire les 
objectifs du programme : 

 2017 2018 2019 
TOTAL CONV 

INITIALE 
ANNEE 4 TOTAL 
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Logements indignes ou très dégradés  2 4 8 14 3 17 

dont PO  1 3 6 10 2 12 

dont PB (LCS ou LCTS) 1 1 2 4 1 5 

Logements dégradés (PB) 2 1 1 4 1 5 

Autonomie (PO) 13 17 20 50 20 70 

Logements amélioration énergétique 20 27 27 74 27 101 

dont PO 20 25 25 70 25 95 

dont PB 0 2 2 4 2 6 

Conventionnement sans travaux et avec petits 
travaux (PB) 

2 3 5 10 2 12 

Nombre de logements ou lots traités dans le cadre 
d'aides aux syndicats de copropriétaires  

5 10 15 30 5 35 

Total des logements PO bénéficiant de l'aide du 
FART à l’amélioration énergétique  

21 28 31 80 25 105 

Total des logements PB bénéficiant de l'aide du 
FART à l’amélioration énergétique  

3 4 5 12 3 15 

Total prime ASE syndicat 5 10 15 30 3 33 

Total prime Fart ASE sèche 3 6 7 16 2 18 

NB : ce tableau ne comporte pas de double compte, à l'exception des lignes grisées. 

La prolongation de l’OPAH-Pays de Grasse devrait ainsi permettre d’améliorer 58 logements 
supplémentaires, répartis comme suit : 

- 47 logements occupés par leur propriétaire – 47 PO, 

- 6 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés – 6 PB, - dont 2 logements à 
conventionner sans travaux ou avec des "petits travaux" non finançables par l'Anah, 

- 5 logements inclus dans une copropriété rencontrant des difficultés importantes en situation 
d'habitat indigne. 

La Région a souhaité maintenir son soutien à l’OPAH-Pays de Grasse. La présente convention bilatérale 
vient préciser les modalités de cette participation financière. 
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Convention relative à la mise en œuvre de l’OPAH-Pays de Grasse 2020-2021 CA du Pays de Grasse – Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les engagements financiers de la Région et les règles 
d’application de versement des subventions régionales dans le cadre de la prolongation de l’OPAH-
Pays de Grasse.  

Elle détermine les conditions dans lesquelles la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 
versera l’aide régionale aux bénéficiaires pour le compte de la Région et les conditions dans lesquelles 
la Région remboursera à la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, les avances effectuées, 
conformément au cadre d’intervention en vigueur. 

 

ARTICLE 2 : LES ENGAGEMENTS DE LA REGION 

Le montant global prévisionnel, consacré par la Région Provence Alpes Côte d’Azur reste inchangé et 
s’élève à 190 100 €.  

A la demande de la Région, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, maître d’ouvrage du 
programme, fait l’avance des aides régionales aux travaux auprès des bénéficiaires. 

 

ARTICLE 3 : REGLES D’APPLICATION 

En matière d’habitat, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur intervient en appui des collectivités locales 
pour soutenir des opérations qui participent aux objectifs du Plan climat régional adopté par 
délibération n°17-1107 du 15 décembre 2017. 

Les critères d’intervention de la Région sont ceux énoncés dans le cadre d’intervention relatif à « la 
mise en œuvre du volet transition énergétique dans l’habitat dans le cadre des contrats régionaux 
d’équilibre territorial et des programmes de rénovation urbaine » adopté par délibération le 16 
octobre 2019, à savoir : 

L’aide régionale s’élève à 50 % de la part de la collectivité « maitre d’ouvrage » du dispositif en fonction 
des critères ci-dessous.  

Sont éligibles aux aides régionales :  

Les propriétaires occupants très modestes 
L’aide régionale s’élève à 50 % de la part de la collectivité, et est conditionnée à un minimum de 38 % 
d’économie d’énergie. Cette subvention peut être majorée par deux primes :  

- une prime « facteur 2 » si l’économie d’énergie est supérieure ou égale à 50 % : 10 % du 
montant HT des travaux compris entre 20 000 € et 40 000 €. 

- une prime « transition énergétique » si le niveau atteint est BBC rénovation : 10 % du montant 
HT des travaux compris entre 20 000 € et 40 000 €. Cette seule prime est mobilisable pour les 
propriétaires occupants modestes mais peut se cumuler pour les très modestes (20 %). 

Pour les travaux d’adaptation des logements aux personnes âgées et d’accessibilité pour les personnes 
handicapées : 10 % du montant HT des travaux éligibles retenus à ce titre par l’Anah et représentant 
au minimum 8 000 €. Cette aide n’est pas conditionnée à un gain énergétique minimum. 

Aides aux propriétaires bailleurs de logements conventionnés sociaux et très sociaux 
L’aide régionale s’élève à 50 % de la part de la collectivité et est conditionnée à une économie d’énergie 
de 50 % minimum. Cette subvention peut être majorée par deux primes :  

- une prime « production de logements » en cas de remise sur le marché d’un logement vacant 
depuis plus de 12 mois et indigne ou très dégradé : 5 % du montant des travaux HT ; 
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- une prime « transition énergétique » si le niveau de performance atteint est BBC rénovation : 
10 % du montant des travaux compris entre 20 000 € HT et 40 000 € HT. 

Aides aux syndicats de copropriétaires  
Pour des travaux lourds en copropriété de centre-ancien, l’aide conditionnée à un gain énergétique 
global de 38 % peut être attribuée au syndicat de copropriétaires si le syndic est mandaté par la 
copropriété pour grouper les demandes de subvention, mais reste proportionnelle au pourcentage de 
logements conventionnés et de propriétaires occupants très modestes.  

 

Pour tous les dossiers, l’assiette de calcul des aides régionales est identique à celle du maitre d’ouvrage 
et représente le coût de travaux subventionnables HT, tel que défini dans la réglementation de l’ANAH.  

En cas de non atteinte des gains minimum (38 % pour les propriétaires occupants ou 50 % pour les 
propriétaires bailleurs), l’opération peut être éligible aux aides régionales si le propriétaire réalise un 
bouquet de travaux « BBC compatible » incluant au moins 4 postes de travaux liés aux économies 
d’énergie dont 2 portant obligatoirement sur l’enveloppe du bâtiment (isolation des murs, de la toiture 
ou des planchers, changement des menuiseries) et 2 portant sur la ventilation et le confort d’été.  

Une note argumentée est réalisée par l’équipe de suivi animation afin de justifier la non- atteinte du 
gain : caractéristiques techniques du bâtiment ou des équipements, contraintes environnementales 
liées au bâti, au site et aux règlementations, travaux énergétiques récemment réalisés, logement seul 
compris dans une copropriété. 

La Région sollicite les collectivités « maitres d’ouvrage » pour faire l’avance de ses aides auprès des 
propriétaires selon les conditions définies ci-après.  

 

ARTICLE 4 : ELIGIBILITE DES DEPENSES 

Pour chaque demande de remboursement de ses avances aux propriétaires effectuées auprès de la 
Région, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse attestera de la recevabilité des dépenses :  

- des propriétaires occupants sous conditions de ressources déterminées par l’Anah ; 

- des propriétaires bailleurs sous conditions du conventionnement de leurs logements ;  

pour le calcul de l’avance de l’aide régionale, et ce, au regard des critères régionaux, en vigueur. 

 

ARTICLE 5 : MODALITE DE REMBOURSEMENT DES AIDES REGIONALES A LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse devra déposer un dossier de demande de 
remboursement à minima une fois par an auprès de l’institution régionale (à l’attention du Service 
Aménagement Habitat). Ce dossier comprendra la liste des pièces suivantes :  

1) un courrier de la personne habilitée à engager la collectivité concernée, adressé au Président 
du Conseil régional, dûment daté et signé et mentionnant : 

a) la convention concernée (OPAH), le territoire couvert et l’année de 
conventionnement,  

b) le montant du remboursement des aides sollicitées, 
c) le montant des travaux effectués par les propriétaires occupants ou bailleurs, retenus 

comme éligibles aux aides régionales, et ayant donné lieu à cette avance des aides, 
ainsi que le nombre de logements concernés ; 
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2) un récapitulatif des sommes avancées pour le compte de la Région, et un relevé de mandats 
dûment signé et daté par le Comptable public et la personne habilitée à engager la collectivité 
concernée ; 

3) la délibération / décision de l’organe compétent autorisant la personne habilitée à engager la 
collectivité concernée à solliciter les aides régionales (délibération initiale d’adoption de la 
convention partenariale et délibération spécifique pour chaque dossier à subventionner) ; 

4) un tableau de bord des propriétaires concernés, permettant un suivi précis des aides régionales 
consenties et plus généralement de la convention partenariale pluriannuelle ; 

5) la copie des courriers de notification de la subvention globale intercommunalité/Région 
adressée par la CAPG aux propriétaires concernés. Ces courriers devront faire apparaître 
précisément la répartition des financements entre l’intercommunalité et la Région et devront 
comporter le logo de la Région. 

La collectivité régionale se réserve toutefois le droit de réclamer toute pièce supplémentaire qu’elle 
jugerait nécessaire auprès des collectivités demandant le recouvrement des avances de subventions. 

A réception des pièces demandées et d’un dossier réputé complet, la Région s’engage à rembourser à 
la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse la totalité des sommes demandées, correspondant 
à l’avance de la part régionale faite par l’intercommunalité. Les versements seront effectués sur le 
compte de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse ouvert auprès du Trésorier :  

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de notification par la Région. 

Elle prendra fin à l'extinction des paiements des subventions engagés par la « collectivité maitre 
d’ouvrage » pour le compte de la Région dans le cadre de l’OPAH et de leur remboursement par la 
Région. 

Les dossiers de demande de remboursement devront être déposés a minima une fois par an auprès de 
la Région. 

 

ARTICLE 7 : SUIVI DE L’OPAH ET EVALUATION DES AIDES REGIONALES  

Un bilan annuel et un rapport final réalisé par l’opérateur de suivi animation, seront transmis à la 
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Région.  

Le bilan annuel sera complété d’un tableau de suivi des dossiers agréés au format Excel dont les 
champs proposés par la Région seront renseignés par la CAPG, ce qui permettra in fine une agrégation 
des dossiers financés à l’échelle régionale et à visée évaluative. 

La CAPG s’engage à transmettre la copie des courriers de notification de la subvention globale 
CAPG/Région, qu’elle a adressée aux propriétaires concernés. Ces courriers devront faire apparaître 
précisément la répartition des financements entre la CAPG et la Région et devront comporter le logo 
de la Région. 

 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La convention pourra être modifiée à l'initiative des parties par voie d'avenant soumis aux organes 
délibérants des deux collectivités.  

 

ARTICLE 9 : RESILIATION 

La résiliation de la présente convention, par l'une ou l'autre des parties, peut intervenir à tout moment 
compte tenu d'un préavis de six mois, à compter de la réception d'une lettre recommandée notifiant 
la rupture. 

Dans ce cas, les parties contractantes déterminent les conditions détaillées dans lesquelles ladite 
résiliation est mise en œuvre. 

A minima, la résiliation ne pouvant avoir d’effet rétroactif, la Région s’engage à mettre en œuvre ses 
obligations contractées à l’article 5 de la présente convention, pour tout versement par la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse d’une subvention au nom de la Région, engagée ou 
payée, avant le terme anticipé. 

 

Fait en deux exemplaires à                                  , le                                     

 
Pour le 

Conseil Régional 
 

Pour la  
Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

  
 
 

Renaud MUSELIER 
Président 

Jérôme VIAUD 
Président 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

AVENANT N°1 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

57 avenue Pierre Sémard 

06130 GRASSE 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

MONTELEC SAS 

Monsieur Patrick MOULARD 

63 rue des Alisiers 

06600 ANTIBES 

Tel : 04 93 95 29 33 

Mail : info@montelec.fr 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

REHABILITATION DE L’ECOLE COMMUNALE DE CABRIS MARIE DE SAINT-EXUPERY — 

PHASE #1 (7 lots) 

LOT 07 : ELECTRICITE CFO CFA 

 

Référence du marché public : 2020/04.7 

 

 Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 30 mars 2020 

 

 

 Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre :  

Délai d’exécution global du chantier : 6 mois à compter de l’ordre de service hors période préparatoire 

du chantier (2 semaines). 

 

 

 Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant HT :   41 141,92 € 

▪ Taux de la TVA : 8 228,38 € (20%) 

▪ Montant TTC : 49 370,30 € 

 

 

mailto:info@montelec.fr


EXE10 – Avenant 2020/04.7 Page : 2 / 5 

 

 

D - Objet de l’avenant. 
 

 
Le présent avenant n°1 a pour objet des travaux en plus-value rendus nécessaires pour la bonne fin 

du chantier. 

 

La localisation des réseaux ne pouvait être intégralement connue, le chantier a mis à jour de 

nombreux réseaux mal positionnés, vétustes et souvent non réglementaires qu’il a fallu modifier et 

raccorder aux réseaux Enedis et Orange. 

 

Le maitre d’ouvrage a également demandé en cours de chantier des modifications et des 

compléments par rapport au projet prévu initialement. 

 

Des prestations supplémentaires dues à la crise sanitaire de la COVID 19 feront l’objet d’un avenant 

ultérieur.  

 

Les devis sont joints en annexes. 
 

Détail des travaux en plus-value : 

 

Modifications – travaux supplémentaires Montant (HT) 

Travaux de raccordement courants forts et courants faibles aux 

réseaux ENEDIS et ORANGE selon devis N°18821-03  

Ordre de service n°3  

3 484,76 € 

  
Aménagements de blocs prises complémentaires pour postes 

informatiques dans les salles de classe (à la demande des 

professeurs) selon de devis N°18821-04 

Ordre de service n°4  

2 967,17 € 

  

   

 

Total 

 

6 451,93 € 

 

      

 

Total après remise 

commerciale  

 

6 171,28 € 

  
 
 

 
 Incidence financière de l’avenant : 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 

 

 

Montant de l’avenant : 

▪ Montant HT : 6 171,28 €HT 

▪ Taux de la TVA : 1 234,26 € (20%) 

▪ Montant TTC : 7 405,54 € TTC 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : + 15 % 

 

 

Nouveau montant du marché public : 

▪ Montant HT : 47 313,20 € HT 

▪ Taux de la TVA : 9 462,64 € (20%) 

▪ Montant TTC : 56 775,84 €TTC 
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 Incidence sur les délais d’exécution : 

 

L’avenant a une incidence sur les délais d’exécution : 

(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 

 

 

Le présent avenant est sans incidence sur le délai d’exécution du chantier. 

 

Délais supplémentaires induits par l’avenant : Sans objet 

 

Nouveau délai d’exécution : sans objet 
 



EXE10 – Avenant 2020/04.7 Page : 4 / 5 

 

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date de mise à jour : 25/02/2011. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 



































 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 

Direction des Affaires Juridiques 
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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 

 

Communauté d’agglomération PAYS DE GRASSE 

57 Av. Pierre SEMARD 

BP 91015 

06131 GRASSE Cedex 

Tél : 04 97 05 22 00, Fax : 04 92 42 06 35 

 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises t itulaire, identifier le 
mandataire du groupement.] 

 

SAS ORRU 

ZA LES PLANTADES RN97 

83130 LA GARDE 

Mail : info@orru.fr 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

 
Fourniture de produits d'hygiène, d'entretien et matériel de nettoyage (2 lots) 

Lot 01 : Bâtiment intercommunaux 

 

 

◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 21/02/2018 

 

◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 12 mois renouvelable 3 fois 

 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 

▪ HT : 25 000 € montant maximum annuel 
  

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N° 1 
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D - Objet de l’avenant. 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant maximum annuel de l’accord-cadre pour les 

reconductions n°2 et n°3. 

Ces modifications sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues dues à la crise de la 

Covid 19. 

 

Considérant le contexte de pandémie covid 19 qui oblige la CAPG à commander un très grand nombre 

de produits d’hygiène supplémentaires ayant pour conséquence la nécessité d’augmenter le montant 

maximum à 34 000 € HT au lieu de 25 000 € HT pour les reconductions n°2 et n°3. 

 

Sont précisés les stipulations suivantes :  

Documents modifiés :  

- Acte d’engagement  

- Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) 

 

Sont modifiés les articles 1.5 du C.C.P. et 1.4.1 du règlement de l’Acte d’Engagement :   

- Lot n°1 : bâtiments intercommunaux 

Pas de montant minimum 

Montant maximum par période : 34 000 € HT 

 

Au lieu de  

- Lot n°1 : bâtiments intercommunaux 

Pas de montant minimum 

Montant maximum par période : 25 000 € HT 

 

AUTRES CLAUSES 

Toutes les clauses de l’accord-cadre initial non contraires aux stipulations du présent avenant restent 

applicables. 

 

DATE D’EFFET 

Le présent avenant est applicable à compter de sa notification au titulaire de l’accord-cadre. 

 

 

◼  Incidence financière de l’avenant : 

 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON     OUI 

 

Le montant maximum de commandes pour les périodes de reconduction n°2 et n°3 est fixé à 34 000 

€ HT par période, soit une augmentation de 36% par reconduction. 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
Le Président 

 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

AVENANT N° 11 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
Maître d’ouvrage  

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

57 AVENUE PIERRE SEMARD 

BP 91 015 

06131 GRASSE 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
SASU TEAM 

SOCIETE GENERALE DU BATIMENT 

Monsieur Oussama MANSOURI 

16, Rue Guyau 

06500 MENTON 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

 

Construction d’un espace culturel et sportif du haut pays Grassois sur la commune de 

Valderoure (12 lots) 

Lot 04 : Isolation/Cloisonnement 

 

Référence du marché public : 2019/01.4 

 

 Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 9 janvier 2019  

 

 Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 14 mois (délai global d’exécution du marché 

pour l’ensemble des lots et délai par lot reporté dans planning OPC)  

 

 Prolongation de délai d’exécution de 1.5 mois notifié par OS 3 le 15/01/2020 

     Prolongation de 4 mois du délai d’exécution notifié par OS 5  le 13/03/2020 

     Prolongation de 2 mois du délai d’exécution notifié par OS 9 le 25/08/2020 

 

 Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant total HT : 137 734.67 € HT 

▪ Taux de la TVA : 27 546.93 € (20 %) 

▪ Montant TTC : 165 281.60 TTC 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant. 
 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Le présent avenant n°1 a pour objet des travaux supplémentaires en plus-value rendus nécessaires 

pour la bonne fin du chantier. 

 

Tout d’abord, la modification du passage en doublage sur ossature en lieu et place du doublage collé 

préconisé initialement au cahier des charges mais non conforme aux règles de construction compte 

tenu de la hauteur de mur à doubler. La stabilité en doublage collé ne serait pas garantie. 

Coût HT des travaux : 6 217.40 € 

 

Ensuite, la fourniture et la mise en œuvre des matériaux et de l’échafaudage nécessaires au  

rebouchage soigné en carreaux de Siporex de deux ouvertures avec finition peinture veloutée. Cette 

cloison est destinée à boucher l’ouverture de part et d’autre des passages des gaines de ventilation 

posées par le sous-traitant de l’entreprise Hydrium qui a exécuté la découpe de la cloison en lieu et 

place de Team sans respecter les côtes d’ouverture et sans prendre le soin de faire une découpe 

propre. 

Le coût des travaux est de 900 € HT et sera imputé à Hydrium par réfaction de prix sur sa dernière 

situation étant garant de son sous-traitant. 

Coût HT des travaux : 900 € 

 

Enfin, la fourniture et la construction d’une cloison en BA 13 sur une structure métallique en double 

peau CF avec isolant en bande caliquot sur une hauteur de 3800 y compris pose de la porte. 

Cette cloison est nécessaire afin de respecter les normes de défense incendie prescrites par l’avis en 

date du 23 janvier 2020 par la sous-commission départementale contre les risques incendie dans le 

cadre de l’autorisation de travaux déposé en novembre 2019. 

Coût HT des travaux : 1 370 €   

 

Total travaux en plus-value pour un montant de 8 487.40 € HT  

 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 

 

Montant de l’avenant : 

▪ Montant HT : 8 487.40 € 

▪ Montant TVA : 1 697.48 € (20%) 

▪ Montant TTC : 10 184.88 € TTC 

▪ % d’écart introduit par l’avenant (plus et moins-value) : + 6.16 % 

 

 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant HT : 146 222.07 € HT 

▪ Taux de la TVA : 29 244.41 € (20%) 

▪ Montant TTC : 175 466.48 € TTC 
 
 
 

Les travaux supplémentaires n’entraînent aucune incidence sur le délai. 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 

Lieu et date de 

signature 
Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 

(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 

 

 

 A : …………………… , le ………………… 

 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité 
adjudicatrice) 

 
 
 
 

 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
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◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

AVENANT N° 11 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
Maître d’ouvrage  

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

57 AVENUE PIERRE SEMARD 

BP 91 015 

06131 GRASSE 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
SARL MENUISERIE GRASSOISE 

Monsieur Serge BECCHETTI 

460, Avenue de la Quiera 

ZI de l'Argile, Voie D, lot 47 

06370 MOUANS SARTOUX 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

 

Construction d’un espace culturel et sportif du haut pays Grassois sur la commune de 

Valderoure (12 lots) 

Lot 07 : Menuiserie bois 

 

Référence du marché public : 2019/01.7 

 

 Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 9 janvier 2019  

 

 Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 14 mois (délai global d’exécution du marché 

pour l’ensemble des lots et délai par lot reporté dans planning OPC)  

 

 Prolongation de 4 mois du délai d’exécution notifié par OS 4 le 16/03/2020 

     Prolongation de 2 mois du délai d’exécution notifié par OS 8 le 25/08/2020 

 

 Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant total HT : 15 685 € HT 

▪ Taux de la TVA : 3 137 € (20 %) 

▪ Montant TTC : 18 822 TTC 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant. 
 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Le présent avenant n°1 a pour objet des travaux supplémentaires en plus-value rendus nécessaires 

pour la bonne fin du chantier. 

 

Tout d’abord, il faut rajouter un oculus 800 x 400 dans une porte EI30 non acoustique.  

Cet oculus a pour fonction d’apporter de la lumière naturelle dans le bureau du secrétariat du club 

de gymnastique dépourvu de toute fenêtre. 

Coût HT des travaux : 680 € 

 

Ensuite, il faut prévoir la fourniture d’une porte coupe-feu supplémentaire nécessaire à la fermeture 

d’un sas cloison avec poignée et ferme porte.  

Cet élément est nécessaire pour respecter les normes de défense incendie prescrites par l’avis en 

date du 23 janvier 2020 par la sous-commission départementale contre les risques incendie dans le 

cadre de l’autorisation de travaux déposée en novembre 2019. 

Prescription qui n’était pas présente au permis originel et donc non prévue au marché initial. 

Coût HT des travaux : 526 € 

 

Total travaux en plus-value pour un montant de 1 206 € HT  

 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 

 

Montant de l’avenant : 

▪ Montant HT : 1 206 € HT 

▪ Montant TVA : 241.20 € (20%) 

▪ Montant TTC : 1 447.20 € TTC 

▪ % d’écart introduit par l’avenant (plus et moins-value) : + 7.69 % 

 

 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant HT : 16 891 € HT 

▪ Taux de la TVA : 3 378.20 € (20%) 

▪ Montant TTC : 20 269.20 € TTC 
 
 

 

Les travaux supplémentaires n’entraînent aucune incidence sur le délai. 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 

Lieu et date de 

signature 
Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 

(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 

 

 

 A : …………………… , le ………………… 

 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité 
adjudicatrice) 

 
 

 
 

 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
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◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

AVENANT N° 11 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
Maître d’ouvrage  

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

57 AVENUE PIERRE SEMARD 

BP 91 015 

06131 GRASSE 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
SASU TEAM 

SOCIETE GENERALE DU BATIMENT 

Monsieur Oussama MANSOURI 

16, Rue Guyau 

06500 MENTON 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

 

Construction d’un espace culturel et sportif du haut pays Grassois sur la commune de 

Valderoure (12 lots) 

Lot 08 : Peintures intérieures 

 

Référence du marché public : 2019/01.8 

 

 Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 9 janvier 2019  

 

 Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 14 mois (délai global d’exécution du marché 

pour l’ensemble des lots et délai par lot reporté dans planning OPC)  

 

 Prolongation de 4 mois du délai d’exécution notifié par OS 4 le 13/03/2020 

     Prolongation de 2 mois du délai d’exécution notifié par OS 8 le 25/08/2020 

 

 Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant total HT : 29 105.61 € HT 

▪ Taux de la TVA : 5 821.12 € (20 %) 

▪ Montant TTC : 34 926.73 TTC 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant. 
 

 

 Modifications introduites par le présent avenant : 

 

Le présent avenant n°1 a pour objet des travaux supplémentaires en plus-value rendus nécessaires 

pour la bonne fin du chantier. 

 

Il s’agit de travaux supplémentaires de peinture comprenant sur environ une centaine de m2, la 

préparation du support, la couche imprégnation et deux couches de finitions. 

Cette surface correspond à la surface initialement prévue en faïence et qui a été réduite par le 

maître d’œuvre essentiellement pour des raisons esthétiques.  

La surface correspondant de faïence non réalisée au lot revêtement (lot 05) sera déduite des 

situations dudit lot.  

 

Total travaux en plus-value pour un montant de 1 760.40 € HT  

 

 

 Incidence financière de l’avenant : 

 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 

 

Montant de l’avenant : 

▪ Montant HT : 1 760.40 €HT 

▪ Montant TVA : 352.08 € (20%) 

▪ Montant TTC : 2 112.48 € TTC 

▪ % d’écart introduit par l’avenant (plus et moins-value) : + 6.05 % 

 

 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant HT : 30 866.01 € HT 

▪ Taux de la TVA : 6 173.20 € (20%) 

▪ Montant TTC : 37 039.21 € TTC 

 

 

 

Les travaux supplémentaires n’entraînent aucune incidence sur le délai. 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 

Lieu et date de 

signature 
Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 

(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 

 

 

 A : …………………… , le ………………… 

 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité 
adjudicatrice) 

 
 

 
 

 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
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◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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Décisions 
 

du 
 

président 



Date Numéro Thématique Intitulé

Télétransmise

à la Sous-préfecture

de Grasse le

Publiée le

10/08/2020 DP2020_062
Affaires générales et 

juridiques
Signature d’un acte administratif de cession de bien meuble entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la SARL T18 YVAN REMOND à l’aliénation d’un véhicule poly-benne (GRUE) de marque NISSAN, immatriculé 971-BCG-06.11/08/2020 11/08/2020

17/08/2020 DP2020_063
Affaires générales et 

juridiques
Convention de partenariat entre Century 21 AIG Grasse et Grasse Campus 25/08/2020 25/08/2020

17/08/2020 DP2020_064
Affaires générales et 

juridiques
Convention de partenariat entre l’Ecole Supérieure du Parfum et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 25/08/2020 25/08/2020

17/08/2020 DP2020_065
Affaires générales et 

juridiques
Convention de partenariat entre la SCIC Piste d’Azur et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 25/08/2020 25/08/2020

19/08/2020 DP2020_066 Culture
Signature d’une convention de cession de droits d’auteur en vue de l’agrandissement de la fresque au Musée International de la Parfumerie, entre la CAPG pour le MIP, et

l’artiste Monsieur Lionel FAVRE.
25/08/2020 25/08/2020

19/08/2020 DP2020_067 Culture
Avenant n°1 à la convention de mise à disposition des espaces au Musée international de la Parfumerie, signée le 26 août 2019 entre la CAPG pour le MIP, et l’association Ad

Vitâme.
25/08/2020 25/08/2020

19/08/2020 DP2020_068 Culture
Exposition hivernale 2020 du Musée International de la Parfumerie « Leonetto Capiello, l’affiche et la parfumerie ». Vente du catalogue à la Boutique du Musée International

de la Parfumerie.
25/08/2020 25/08/2020

19/08/2020 DP2020_069 Culture
Exposition estivale 2021 du Musée International de la Parfumerie « Le siècle des poudriers (1880-1980) ; La poudre de beauté et ses écrins ; Autour de la collection d’Anne

de Thoisy-Dallem » . Vente du catalogue à la Boutique du Musée International de la Parfumerie.
25/08/2020 25/08/2020

19/08/2020 DP2020_070 Culture
Exposition estivale 2021 du Musée International de la Parfumerie « Le siècle des poudriers (1880-1980) ; La poudre de beauté et ses écrins ; Autour de la collection d’Anne

de Thoisy-Dallem » . Vente du catalogue à la Boutique du Musée International de la Parfumerie.
25/08/2020 25/08/2020

19/08/2020 DP2020_071 Culture Prise en charge des frais de transport, d’hébergement et de repas pour une intervenante au Musée International de la Parfumerie. 25/08/2020 25/08/2020

25/08/2020 DP2020_072 Culture
Conclusion d'une convention de mise à disposition d'un hébergement du 1er au 7 septembre 2020 entre la communauté d'agglomération et la commune de caille dans le

cadre du concours "Prix Thorenc d'art - Villa Arson 2020"
14/09/2020 14/09/2020

14/09/2020 DP2020_073
Affaires générales et 

juridiques
Convention de mise à disposition d'une parcelle du domaine privé 17/09/2020 17/09/2020

14/09/2020 DP2020_074 Culture Signature d'une convention entre l'association "Les Petits Débrouillards" et la CAPG dans le cadre du "Science Tour Parfum et Biodiversité 2020" 17/09/2020 17/09/2020

15/09/2020 DP2020_075 Finances Mise en place d'un prêt à "Taux fixe de marché" de 3 000 000 € auprès de la Société Générale au titre des investissements 2020 18/09/2020 18/09/2020

17/09/2020 DP2020_076
Affaires générales et 

juridiques
Convention d'adhésion à Grasse campus service de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse pour Denis DURAND Académie Couture 21/09/2020 21/09/2020

22/09/2020 DP2020_077 Finances
Signature d’une convention d’assistance entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse et la commune de Peymeinade pour la réalisation d’une prestation de

service à titre ponctuel. 
28/09/2020 28/09/2020

22/09/2020 DP2020_078 Culture
Conclusion d’une convention de partenariat entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse pour le Musée International de la Parfumerie et l’associaton Ad Vitâme

pour l’instauration au MIP de l’atelier « Ecritures d’odeur » animé par Mme Diane Saurat.
28/09/2020 28/09/2020

22/09/2020 DP2020_079 Culture
Conclusion d’une convention de partenariat entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse pour le Musée International de la Parfumerie et Mme Juliette Delory

pour l’instauration au MIP de l’atelier « Yoga odeurs.
28/09/2020 28/09/2020

22/09/2020 DP2020_080 Culture Nouveaux produits à la boutique du Musée International de la Parfumerie. 28/09/2020 28/09/2020

22/09/2020 DP2020_081 Culture Baisse des prix de deux produits pour écoulement des stocks de la boutique du Musée International de la Parfumerie. 28/09/2020 28/09/2020

22/09/2020 DP2020_082 Culture Sortie de certains produits du stock de la boutique du Musée International de la Parfumerie. 28/09/2020 28/09/2020

29/09/2020 DP2020_083 Culture Instauration de l’entrée gratuite au Musée International de la Parfumerie le 10 octobre 2020, dans le cadre de la manifestation « Une belle journée » . 27/09/2020 28/09/2020

22/09/2020 DP2020_084 Commande publique
Signature d’un acte administratif de cession de bien meuble entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la SARL T18 YVAN REMOND à l’aliénation de deux

véhicules de marque PIAGGO, immatriculés CQ-432-LK et 841-BFC-06.
01/10/2020 01/10/2020

06/10/2020 DP2020_085 Solidarités
Signature d’une convention de partenariat entre la Maison du Département des Alpes-Maritimes et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse pour la mise en place 

d’une permanence du PLIE du pays de Grasse au sein de la Maison des Alpes-Maritimes de Grasse
12/10/2020 12/10/2020

13/10/2020 DP2020_086 Culture Modification temporaire des tarifs de location de la salle polyvalente de l’Espace Culturel et Sportif du Val de Siagne (ECSVS). 15/10/2020 15/10/2020



14/10/2020 DP2020_087 Habitat Convention relative aux modalites d’acces aux donnees de la cartographie nationale de l’occupation du parc social – autorisation de signature 15/10/2020 15/10/2020

14/10/2020 DP2020_088 Juridique Convention de mise à disposition de locaux entre le Commune de Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 15/10/2020 15/10/2020

19/10/2020 DP2020_089 Juridique Convention de mise à disposition de locaux entre la commune de Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse. 15/10/2020 15/10/2020

19/10/2020 DP2020_090 Juridique Convention de mise à disposition de locaux entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse et la commune de Spéracèdes 22/10/2020 22/10/2020

20/10/2020 DP2020_091 Culture Nouveaux produits à la boutique du Musée International de la Parfumerie. 27/10/2020 27/10/2020

20/10/2020 DP2020_092 Culture Déstockage des anciens catalogues du musées, au profit du cabinet du Président de la CAPG, à des fins protocolaires. 27/10/2020 27/10/2020

20/10/2020 DP2020_093 Culture Déstockage des anciens catalogues du musées, au profit du service des publics du Musée International de la Parfumerie. 27/10/2020 27/10/2020

21/10/2020 DP2020_094 Mutualisation Mutualisation des services - assistance ponctuelle de deux mois, en matière d’instruction des autorisations d’urbanisme pour la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne. 27/10/2020 27/10/2020

27/10/2020 DP2020_095 Juridique Convention de mise à disposition de services de restauration entre le Cercle mixte de gendarmerie mobile de Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse. 02/11/2020 02/11/2020

30/10/2020 DP2020_096 Finances Création d'une régie recettes pour la cabine photomaton à France Service des Monts d'Azur à Saint-Auban 05/11/2020 05/11/2020

03/11/2020 DP2020_097 Juridique
Avenant à la convention de services et d’occupation précaire entre l’entreprise HEYDAY et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse dans le cadre de la pépinière 

d’entreprises InnovaGrasse
05/11/2020 05/11/2020

04/11/2020 DP2020_098
Affaires générales et 

juridiques

Désignation du représentant de l’association UFC Que Choisir et du représentant de la Fédération Nationale d’Usagers des Transports en qualité de membres de la

Commission Consultative des Services Publics Locaux.
05/11/2020 05/11/2020

04/11/2020 DP2020_099
Affaires générales et 

juridiques
Convention de mise à disposition entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et l’université Côte d’Azur 05/11/2020 05/11/2020

09/11/2020 DP2020_100
Affaires générales et 

juridiques
Modification tarifaire de l’occupation temporaire du domaine public (cause COVID) – Emplacement d’un Food Truck à l’Espace Culturel et Sportif du Val de Siagne 16/11/2020 16/11/2020

10/11/2020 DP2020_101
Affaires générales et 

juridiques
Signature d’une convention d’assistance entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne pour la réalisation d’une prestation de service à titre ponctuel16/11/2020 16/11/2020

10/11/2020 DP2020_102 RH Signature d’une convention avec le Département des Alpes-Maritimes pour le versement d’une prime exceptionnelle aux aides à domicile 16/11/2020 16/11/2020

16/11/2020 DP2020_103 développement durable
Signature de la Charte « Jardinons Ensemble » et attribution d’une participation financière à l’association « Les Amis du Bon Marché » pour le développement d’un jardin

collectif.
19/11/2020 19/11/2020

17/11/2020 DP2020_104 Culture Sortie de certains produits du stock de la boutique du Musée International de la Parfumerie – période de juillet à décembre 2019 23/11/2020 23/11/2020

17/11/2020 DP2020_105 Culture Nouveaux produits à la boutique du Musée International de la Parfumerie. 23/11/2020 23/11/2020

17/11/2020 DP2020_106
Affaires générales et 

juridiques
Convention de partenariat entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et l’association Familles Arc-en-Ciel dans le cadre de France services des Aspres. 23/11/2020 23/11/2020

17/11/2020 DP2020_107
Affaires générales et 

juridiques
Convention de partenariat entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et l’association Grasse à tous les Visages dans le cadre de France services des Aspres. 23/11/2020 23/11/2020

18/11/2020 DP2020_108
Affaires générales et 

juridiques
ANNULÉE

23/11/2020 DP2020_109
Affaires générales et 

juridiques
Convention de partenariat entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse et l’association « l’Atelier du Zéro Six ». 26/11/2020 26/11/2020

23/11/2020 DP2020_110 Culture Actions EAC – demande de Prêt d’une Micro-Folie mobile 26/11/2020 26/11/2020

24/11/2020 DP2020_111
Affaires générales et 

juridiques
Convention de partenariat entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et l’association Seniors Connexion dans le cadre de France services des Aspres. 26/11/2020 26/11/2020

25/11/2020 DP2020_112
Affaires générales et 

juridiques
Convention de mise à disposition d’une parcelle privée entre la SCI HIPPOCRATE DES ASPRES et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 26/11/2020 26/11/2020



30/11/2020 DP2020_113
Affaires générales et 

juridiques

Signature d’un acte administratif de cession de bien meuble entre la Communauté  d’agglomération du Pays de Grasse et l’entreprise PRESTA’STEPH représentée par M. 

CONIL Stéphane son dirigeant à l’aliénation d’un véhicule RVI de marque RENAULT avec une nacelle, immatriculé 2246-XQ-06.
01/12/2020 01/12/2020

30/11/2020 DP2020_114
Déplacements et 

transports
Convention d’occupation du domaine public entre la Commune de Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 01/12/2020 01/12/2020

30/11/2020 DP2020_115
Déplacements et 

transports
Convention d’occupation du domaine public entre la Commune de La Roquette-Sur-Siagne et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 01/12/2020 01/12/2020

30/11/2020 DP2020_116
Déplacements et 

transports
Convention d’occupation du domaine public entre la Commune de Mouans-Sartoux et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 01/12/2020 01/12/2020

30/11/2020 DP2020_117
Déplacements et 

transports
Convention d’occupation du domaine public entre la Commune de Pégomas et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 01/12/2020 01/12/2020

30/11/2020 DP2020_118
Déplacements et 

transports
Convention d’occupation du domaine public entre la Commune de Peymeinade et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 01/12/2020 01/12/2020

30/11/2020 DP2020_119
Déplacements et 

transports
Convention d’occupation du domaine public entre la Commune de Saint-Vallier-de-Thiey et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 01/12/2020 01/12/2020

15/12/2020 DP2020_120
Affaires générales et 

juridiques
Convention d'hadhésion à Grasse campus entre la communauté d'agglomération du pays de Grasse et la SARL ASPEN COUNTRY CLUB 21/12/2020 21/12/2020

21/12/2020 DP2020_121
Déplacements et 

transports
Avenant n°1 à la convention de partenariat et de financement du comité d’itinéraire de la Méditerrané à vélo phase 2 - 2019-2021

16/12/2020 DP2020_122
Affaires générales et 

juridiques
Conclusion d’un avenant à la convention de location conclue entre la Communauté d’agglomération et Madame CHABAUD Danielle épouse ERETEO 21/12/2020 21/12/2020
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ACTE ADMINISTRATIF DE CESSION 

DE BIEN MEUBLE 
 

Par 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 
au profit de l’entreprise SARL T18 YVAN REMOND 

 
 

POUR LA CESSION D’UN VEHICULE IMMATRICULE : 971-BCG-06 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

http://portail/Logos/CAPG/PDG_LOGO_CMJN_HD.jpg


2 
 DP2020_062 A1 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard, 
Identifié au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
Est représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une  décision du conseil de 
communauté numéro DP_ en date du //, reçue en sous-préfecture de Grasse le //2020.  

 
Ci-après dénommée « LE VENDEUR », d’une part, 

 

ET :  
            

SARL T18 YVAN REMOND, identifiée sous le numéro SIRET 79517619700023, ayant 
son siège social  à Nice (06200), 7 chemin de la Glacière, agissant au nom et pour le 
compte de ladite société. 

 
Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR », d’autre part,  

 
 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
  
ARTICLE 1 : OBJET  

 
Le présent acte a pour objet d’organiser la cession d’un véhicule entre la Communauté 

d'Agglomération du Pays de Grasse et l’entreprise SARL T18 YVAN REMOND. 
 
LE VENDEUR vend par la présente, en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et de 

droit en pareille matière, à L’ACQUEREUR qui l’accepte, le bien dont la désignation suit. 
 

ARTICLE 2 : DESIGNATION  
 
Le véhicule, objet du présent acte, est désigné comme suit :  

 
Marque : NISSAN ATLEON BRAS immatriculé 971 BCG 06 - Date 1er immatriculation : 

14/08/2003 - Acquis en 2003 par le Syndicat Mixte de Coopération Intercommunale des 
Déchets. 
 

ARTICLE 3 : PRIX ET MODALITES FINANCIERES 
 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant la somme de 2 640 € TTC 
que L’ACQUEREUR s’engage à verser au VENDEUR.  
 

Ce prix tient compte de la déduction du prix initial de rachat 5 000€ HT, déduit de la 
prise en charge par l’entreprise SARL T18 YVAN REMOND de la réparation du pont 

arrière cassé. 
 
Il est convenu que les frais annexes relatifs à l’enlèvement du bien cédé restent à la 

charge de L’ACQUEREUR. 
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ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS 

 
4.1 : Obligations à la charge de l’acquéreur  

 
L’ACQUEREUR s’engage à récupérer le véhicule lui-même par ses propres moyens.  
  

 4.2 : Obligation des parties 
 

L’ACQUEREUR et le VENDEUR s’engagent à accomplir les formalités administratives 
nécessaires à la cession du véhicule, objet du présent acte, auprès de la préfecture. 
 

L’ACQUEREUR reconnait avoir reçu copie des formalités ainsi accomplies de la part du 
VENDEUR.  

 
 
ARTICLE 5 : ETAT DU BIEN  

   
L’ACQUEREUR s’engage à prendre le bien, objet du présent acte, dans l’état décrit ci-

dessous, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre le VENDEUR pour 
quelque raison que ce soit.  

 
 
ARTICLE 6 : TRANSFERT DE PROPRIETE  

 
L’ACQUEREUR  sera propriétaire du bien ci-dessus désigné au moyen et par le seul fait 

des présentes à compter de la réception de l’intégralité du paiement par Le VENDEUR. 
 
Il en aura également la jouissance à compter de ce jour. 

 
 

ARTICLE 7: LITIGES  
 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque partie 
s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en œuvre le 

processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre Recommandée avec 
Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du différend. 

 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le TGI de Grasse. 

 
 

 
 
 

 
 

 
ARTICLE 8: ELECTION DE DOMICILE 
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Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 

domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente convention. 
 

Le présent acte de cession est établi en deux exemplaires, 
 
 

Fait à GRASSE, le  
 

 
Pour la Communauté d'agglomération du          Pour SARL T18 YVAN REMOND 
Pays de Grasse        

                          
   

Le Président        Le Directeur 
 

 
 
      Jérôme VIAUD         Yvan REMOND 

 
 

 
 
Pièces annexes au présent acte de cession  

 
1) Certificat de cession 

2) Certificat d’immatriculation 
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CONVENTION 

DE MISE A DISPOSITION DU DOMAINE PRIVE POUR L’EXPLOITATION 

D’UN RUCHER PROFESSIONNEL  
 

 
 

 
 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le 

numéro SIRET 200 039 857 000 12, ayant son siège sis au 57 avenue Pierre 
Sémard 06131 GRASSE cedex et représentée par son Président en exercice, 

Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la dite 
Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu de la 
décision n°2020_xxx prise en date du………………………. Visée en sous-

préfecture de Grasse le ……………………… 
 

      Dénommée ci-après, « la CAPG», 
 
 

ET : 
 

Monsieur Jean-Pierre Merle, né le 13 septembre 1983 à Grasse (06130), 
demeurant 180, chemin des Mouïs à Roquefort-les-pins (06330). 
 

 
Dénommée ci-après, « l’Apiculteur » 
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PREAMBULE 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse est propriétaire de la parcelle 
EO227, sise boulevard Emmanuel Rouquier à Grasse.  

Cette parcelle est actuellement classée au PLU de la ville de Grasse pour une partie 
en UP « Emplacement réservé pour les gens du voyage » et pour l’autre Udc, c’est-

à-dire constructible. 
Dans l’attente de son aménagement, la CAPG accorde sous les conditions 
suivantes, une convention de mise à disposition précaire et révocable de la parcelle 

EO 227 à l’Apiculteur aux fins d’une installation provisoire de son exploitation, 
étant précisé que cette implantation temporaire évoluera en bonne coordination 

avec la mise en œuvre future du projet définitif. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET  
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 
l’Apiculteur est autorisé, sous le régime des occupations temporaires du 
domaine privé, à occuper à titre précaire et révocable une partie de la parcelle 

appartenant à la CAPG. 
  

Les parties reconnaissent que la présente convention est régie de ce fait par 
les règles du droit privé.  

 

 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU BIEN  
 

La partie de la parcelle mise à disposition est cadastrée sous le numéro : EO 
227. Elle est d’une superficie de 19 487 m2 et elle est située sis boulevard 
Emmanuel Rouquier à Grasse (06130) telle que délimitée dans le plan ci-joint 

en Annexe 1. 
 

 
ARTICLE 3 : DESTINATION DU BIEN 

 
 
Les lieux mis à disposition de l’Apiculteur sont exclusivement destinés à 
l’exploitation d’un rucher entretenu par l’Apiculteur susvisé. 

La parcelle n’est pas accessible au public. 
Le bien ne dispose ni d’accès à l’eau, ni à l’électricité. Le site est mis à 

disposition « en l’état ».  
L’Apiculteur ne peut sous aucun prétexte attribuer une autre destination aux 
lieux mis à disposition. 

 
 

ARTICLE 4 :  CHARGES ET CONDITIONS  

 
La présente convention est consentie et acceptée sous les charges et 

conditions suivantes que l’Apiculteur s’oblige à respecter, à savoir :  
 
4.1  Etat des lieux   

 
L’Apiculteur prendra les lieux présentement loués dans leur état actuel, sans 

pouvoir exercer aucun recours contre le propriétaire pour quelque cause que 
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ce soit. Il déclare connaître parfaitement les lieux pour les avoir visités 

préalablement à la signature de la présente convention. 
 
4.2  Entretien et réparation  

 
L’apiculteur maintiendra les lieux loués en bon état d’entretien, de nettoyage 

et de propreté, pendant toute la durée de la convention. 
Si des travaux interdisaient en tout ou partie l’utilisation ou l’occupation des 
lieux, il ne pourrait réclamer aucune indemnisation à la CAPG, ni demander 

la mise à disposition d’autres lieux. 
 

 
4.3  Aménagements  

 
La CAPG pourra solliciter auprès de l’occupant la remise à l’état initial des 
lieux sans que ce dernier ne puisse prétendre à aucune indemnité ni à aucun 

dédommagement. 
Les travaux d’aménagement destinés au fonctionnement de l’activité seront 

à la charge exclusive des apiculteurs. 
 
4.4  Jouissance des lieux et restriction de jouissance 

 
L’Apiculteur devra jouir des lieux sans rien faire qui puisse nuire à la 

tranquillité du voisinage et à la bonne tenue des lieux.  
Il s’engage à faire respecter en toutes circonstances, les lois et règlements 
en vigueur se rapportant tant à l’occupation des lieux qu’à l’activité exercée.  

 
4.5  Visite des lieux 

 
L’apiculteur devra laisser le propriétaire, son représentant ou son architecte 
et tous entrepreneurs pénétrer sur les lieux loués pour constater leur état, 

quand le propriétaire l’estimera nécessaire. 
 

La CAPG s’engage à informer suffisamment à l’avance par mail ou par 
téléphone, l’Apiculteur de toute visite qu’elle pourrait organiser sur les lieux.  
 

4.6  Tolérance  
 

Aucun fait de tolérance de la part de la CAPG, quelle qu’en soit la durée, ne 
pourra créer un droit en faveur de l’Apiculteur, ni entraîner aucune dérogation 
aux obligations qui incombent à l’occupant en vertu de la présente 

convention, de la loi ou des usages, à moins du consentement écrit et exprès 
de la CAPG.  
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ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DES PARTIES 

 
5.1  Engagements pris par l’apiculteur : 
 

➢ L’Apiculteur déclare avoir procédé, avant l’installation, à la déclaration 
des ruches auprès du Groupement de Défense Sanitaire (GDS) des 

Alpes-Maritimes, à leurs identifications et d’avoir procédé au paiement 
des cotisations d’assurances.  

 
➢ Une copie du document CERFA N° 13995*04 dûment rempli et transmis 

à la DGAL est jointe à la présente convention accompagnée du 

justificatif de transmission à la Direction Générale de l’Alimentation 
(DGAL).  

 
➢ Il s’engage à ne pas exploiter plus de deux cent ruches sur ce site. 

 

➢ L’Apiculteur actuellement sous statut de cotisant solidaire et devrait 
adopter le statut d’agriculteur à titre principal sous peu. 

 
➢ Il se doit de prévenir de tout essaimage. 

 

➢ Dans l’hypothèse de l’essaimage d’une ruche, si l’essaim est 
récupérable, l’Apiculteur s’engage à intervenir en urgence et à rester 

joignable en toutes circonstances au numéro de portable suivant 
06.29.4459.54. 

 

➢ Dans le cas où une ruche serait particulièrement agressive, l’Apiculteur 
procédera à un changement de reine et/ou au remplacement de 

l’essaim.  
 

➢ La CAPG se réserve le droit de faire appel à un apiculteur professionnel 

ou tout autre organisme agréé afin de juger de l’agressivité dudit 
essaim ou pour toute constatation qu’elle pourrait faire sur le site. 

 
➢ Il informera la CAPG de toute maladie constatée au sein de ses ruches 

et de tout traitement appliqué à cet effet. 

 
➢ L’Apiculteur est chargé de l’entretien au sol de la parcelle mise à 

disposition dans un périmètre de 10 m autour du rucher et de ses 
accès.  

 
➢ Une signalétique précisant la présence d’un rucher en activité devra 

être mise en place en accord avec les services de la CAPG. 
 



 
 

6 

DP2020_073 A 

 

5.2 Engagements pris par la CAPG : 
 

La CAPG s'engage à ne pas user de produits phytosanitaires réputés nocifs 

pour les pollinisateurs sur la parcelle concernée. 
 

 
ARTICLE 6 : MODALITES FINANCIERES  

 
La présente convention est consentie à titre gratuit.  

 
ARTICLE 7 : ASSURANCES  

 
L’Apiculteur déclare être assuré au minima au titre de la responsabilité civile 

pouvant couvrir leur activité.  
 
Une attestation est remise à la CAPG avant signature.  

 
Il s’engage également à tenir constamment assurés les lieux pendant le cours 

de la convention et transmettre chaque année une attestation à jour des 
primes. 

 
A défaut de recevoir de l’occupant le document ci-dessus énuméré, le 
propriétaire pourra être amené à résilier la présente convention. 

 
L’Apiculteur devra déclarer immédiatement à la compagnie d’assurances, et 

en informer en même temps la CAPG, tout sinistre ou dégradations se 
produisant sur les lieux. 
Il ne pourra exercer aucun recours contre la CAPG, en cas de vol, cambriolage 

ou acte délictueux dont il pourrait être victime sur les lieux, et devra faire son 
affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 

 
ARTICLE 8 : EXONERATION DE RESPONSABILITE  
 

L’Apiculteur fera son affaire personnelle de tous les risques pouvant prévenir 
de son activité.  

 
Il sera seul responsable, aussi bien à l’égard de la CAPG que des tiers, de tous 
accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit causés par son 

activité et occupation des lieux. 
Il est par ailleurs rappelé que, selon le Code civil, le propriétaire d'un animal, 

ou celui qui s'en sert, pendant qu'il est à son usage, est responsable du 
dommage que l'animal a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il 
fût égaré ou échappé. 
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Il appartiendra à l’Apiculteur de conclure les assurances qui couvrent les 

différents risques et qui correspondent aux risques normaux pour ce type 
d’activité. 
 

ARTICLE 9 : CESSION, SOUS-LOCATION 
 

La présente convention est consentie intuitu personae. 
L’Apiculteur ne pourra céder les droits en résultant à qui que ce soit. 
Aucune sous-location ne sera autorisée. 

 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 
Les modifications à venir éventuellement apportées à la présente convention 

devront faire l’objet d’avenants joints, avec accord des parties signataires. 

 
ARTICLE 11 : PRISE D’EFFET  

 

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature de la 
présente. 

 
ARTICLE 12 : DUREE- RENOUVELLEMENT  

 

La convention est conclue pour une durée de 2 ans. Elle est renouvelable pour 

la même durée par la conclusion d’un avenant, sans pouvoir excéder une 

durée totale 6 ans. 

ARTICLE 13 : RESILIATION 

 
13.1  Résiliation de plein droit en cas d’inexécution par l’une des parties de 

ses obligations  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de disparition des 

occupants ou de la disparition de l’objet de la présente convention, ou en cas 
d’inexécution d’une des conditions visées à l’article 4 précité, à l’expiration 

d’un délai de 3 mois à compter de la réception par la partie défaillante d’une 
mise en demeure d’avoir à se conformer aux dispositions des présentes restée 
sans effet. 

Il sera procédé à une notification de la résiliation par courrier adressé en 
recommandé avec accusé de réception qui mettra immédiatement fin aux 

obligations de chaque partie. 
  
Aucun dédommagement ne pourra être attribué à la partie défaillante. 
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13.2  Résiliation par l’une des parties 
 
Chaque partie pourra, de manière unilatérale et quel qu’en soit le motif, 

résilier la présente convention. La partie souhaitant résilier la présente 
convention doit en informer l’autre partie par lettre recommandée avec 

accusé de réception (LRAR) ou courriel avec accusé de réception. 
 
La résiliation prend effet sous 3 mois à compter de la réception de la LRAR 

par la partie concernée. 
 

La résiliation ne donnera lieu à aucun remboursement de sommes 
antérieurement versées, ni à une quelconque indemnité de la part de l’une ou 

de l’autre des parties. 
 
ARTICLE 14 : REPRISE DES LIEUX A LA FIN DE L’AUTORISATION 

 
A l’issue du titre d’occupation, soit à la date de l’expiration de la convention, 

soit à l’expiration du délai imparti en cas de résiliation, l’occupant est tenu : 
 

➢ D’évacuer tout encombrant, matériel, déchets présents sur le site et 

résultant de l’activité de l’occupant 
 

➢ De remettre à la CAPG le bien qu’il a occupé en l’état initial sauf 
autorisation écrite et accord des parties. 

 

 
 ARTICLE 15 : LITIGES  

 
Le présent contrat est régi par la loi française. 
 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, 
chaque partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie 

souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra en informer 
l’autre partie par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en 
indiquant les éléments du différend. 
 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception 

de la LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant les juridictions 
compétentes. 
 

ARTICLE 16 : ELECTION DE DOMICILE  
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Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire 

élection de domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de 
la présente convention. 

 

 

 

 

 
 

ANNEXES : 

 
Annexe 1 Plans de situation 

Annexe 2 Attestation d’assurance  
Annexe 3 Copie du Cerfa n° 13995*04 dûment rempli et transmis à la 

DGAL 
Les annexes susmentionnées font partie intégrante de la présente convention. 

 
Fait à Grasse, le 
En 2 exemplaires 

 
Monsieur Jean-Pierre Merle, Le Président, 

 
 
 

 
 

 
Jérôme Viaud 

Maire de Grasse, 

Vice-Président du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes 
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LES MODALITES D'ORGANISATION DE LA PERMANENCE 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 

LE DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ET 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

 

POUR LA MISE EN PLACE D’UNE PERMANENCE DU PLIE DU PAYS DE 

GRASSE AU SEIN DE LA MAISON DES ALPES-MARITIMES DE GRASSE 

 
 

ENTRE : 

 

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le président du Conseil départemental, 

Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 

147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant en vertu d’une 

délibération de la commission permanente du xxx  2020  

 

ci-après désigné « le Département », 

 

d’une part, 

ET 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, sise 57 Avenue Pierre Sémard – 06131 

GRASSE cedex, identifiée sous le numéro SIRET 200 039 857 00012 et représentée par son 

Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite 

Communauté d’agglomération, habilité à signer les présentes en vertu d’une décision 

n°xxxxxxxxxxx prise en date du xxx xxxx, visée en Sous- Préfecture de Grasse le xxxx, 
 

ci-après dénommée « le partenaire », 

d’autre part, 

 
Préambule 

 

 

Dans le cadre de sa politique de proximité, le Département des Alpes-Maritimes anime un réseau de 

«Maisons du Département» (MDD) sur l'ensemble de son territoire. En favorisant la mutualisation 

de différents services publics et d'intérêt collectif, il concourt à la lisibilité et à l'accessibilité de 

l'action publique dans un lieu de proximité. Les MDD sont labellisées Maisons de services au 

public (2016) ou France services (2020) ou le seront d’ici 2022. 

 

En mars 2020, le Département a inauguré une nouvelle Maison des Alpes-Maritimes à Grasse, ayant 

vocation à réunir en un même lieu tous les services départementaux et à offrir un service public 

polyvalent et plus efficace, aux populations de ce territoire, en développant notamment des 

partenariats étroits avec les acteurs locaux, et tout particulièrement avec la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse.  



 

Vu pour être annexé à la DP2020_085  Page 2 sur 8 

 

Sur ce territoire, la Direction de l’Emploi et de l’Economie sociale et Solidaire participe à la mise 

en œuvre de la Politique de l’Emploi. Le Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) est un 

dispositif financé par le Fonds social européen, qui contribue à la lutte contre les exclusions et exige 

une étroite collaboration entre les acteurs du développement économique et du développement 

social d’un même territoire. En effet, le fonctionnement du marché de l’emploi ne permet que 

difficilement la rencontre entre les personnes confrontées à de profondes difficultés et les 

employeurs. Les conditions de cette rencontre rendent indispensables le repérage, 

l’accompagnement renforcé des publics ciblés et la mobilisation d’étapes intermédiaires. 

 

D’autre part, les missions confiées à la Direction de l’Emploi et de l’Economie sociale et Solidaire 

au travers de l’animation d’espaces de proximité, impose que des réponses soient plus largement 

accessibles aux personnes en démarche de recherches d’emploi, qui résident sur l’une des 23 

communes et qui auraient besoin d’un soutien ponctuel ou spécifique.  

A cet effet, la CAPG souhaite rendre plus lisible et accessible son action en faveur de l’emploi en 

délocalisant une nouvelle permanence du PLIE au sein de la MAM de Grasse afin de faciliter 

l’accès des publics cibles au dispositif. 
 

ART 1 : OBJET  

La présente convention a pour objet de mettre en place le partenariat entre le Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes et la CAPG :  

- En définissant les services du PLIE qui seront relayés au sein de la MAM à Grasse ;  

- En définissant les modalités de cette permanence et les engagements de chaque partenaire.  

 

ART. 2 : DEPLOIEMENT DES SERVICES DU PLIE DU PAYS DE GRASSE AU SEIN DE LA 

MAISON DES ALPES-MARITIMES/MDD DE GRASSE :  

 

Le PLIE du Pays de Grasse s’adresse aux personnes domiciliées sur l’une des 23 communes du 

Pays de Grasse présentant des difficultés d’insertion sociale et professionnelle et disposant d’une 

autorisation de travailler, et volontaire et disponible, pour s’inscrire dans un parcours global 

d’accompagnement vers l’emploi conformément au protocole d’accord cosignée avec le 

Département. A ce titre les Référents de parcours PLIE mettent en œuvre le Contrat d’Engagement 

Renforcé (CER) et accompagne majoritairement un public bénéficiaire du RSA orienté par les 

services du département. 

Au sein de la MAM de Grasse le PLIE du Pays de Grasse proposera l’ensemble des services 

permettant un accompagnement renforcé et individualisé dans le cadre de parcours intégrés d’accès 

à l’emploi appréhendant les difficultés rencontrées de manière globale.  

Cet accompagnement vers et dans l’emploi est élaboré à partir d’une ingénierie de parcours adaptée 

aux besoins du territoire et des publics prioritaires et se compose d’une succession d’étapes 

dynamiques mobilisant l’ensemble des acteurs agissant en faveur de l’emploi et de l’insertion.  

Le partenariat avec l’ensemble des acteurs sociaux de la MSD, des travailleurs sociaux du 

département et des outils du PTI constituent une complémentarité essentielle pour améliorer l’offre 

de service de proximité. 

De plus, l’insertion et la consolidation dans l’emploi ne peuvent être envisagées sans une relation 

étroite et spécifique avec les acteurs économiques, le PLIE se consacre également à favoriser 

l’adéquation entre les besoins de main d’œuvre du territoire et le développement des compétences 

des publics en parcours d’insertion professionnelle. Le développement de cette intermédiation à 

l’emploi est une composante essentielle de la mutualisation et la complémentarité des outils et 
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moyens mis en œuvre en direction des personnes précaires et fragiles. 

ART. 3 : PRESTATIONS ASSUREES PAR LE DEPARTEMENT ET MODALITES 

D’ACCUEIL DU PARTENAIRE AU SEIN DES LOCAUX MAM/MDD : 

Le Département met à disposition du partenaire au sein des locaux de la MAM, à l’accueil de la 

Maison du Département (MDD) en rez-de-chaussée, un espace de travail équipé permettant la 

réception du public dans des conditions de confidentialité. 

Le bureau affecté dispose d'un accès wifi, d’un téléphone, d'un branchement électrique et d’un 

ordinateur fourni par la collectivité. 

Les permanences s’effectuent dans la MDD, les lundis jeudis et vendredis, aux horaires d’ouverture 

de la structure. 

La salle de réunion de la MAM (mutualisée) pourra être utilisée par le partenaire dans le cadre du 
présent partenariat.  

Une place de parking sera proposée aux personnels du PLIE venant réaliser une permanence au sein 
de la MAM  

La MDD informe systématiquement, et dans des délais raisonnables, le partenaire de toute fermeture 

exceptionnelle ou empêchement. 

Le Département associe le nouveau partenaire au sein des groupes de suivi périodiques (évaluation 
des services, statistiques de fréquentation etc..) du réseau des Maisons du Département. 

Il diffuse, par tout moyen adapté, l'information concernant le nouveau service offert à la population. 

ON  

DES LOCAUX ET ORGANISATION  DES PERMANENCE 

ART 4 : ENGAGEMENTS DE LA CAPG / PLIE DU PAYS DE GRASSE : 

Le partenaire apporte, à titre gratuit, toutes les informations spécifiques à la situation de la personne 

et l'épaule dans les démarches administratives. Pour garantir la qualité de cet accueil et l'information 

de l'usager, le partenaire s'engage notamment à :  

- Communiquer les dates de permanences à l’avance sur une période prédéfinie ; 
- Equiper les agents réalisant les permanences dans les MDD des outils suivants : Un ordinateur 

portable sera mis à disposition et configuré, un accès à l’application Viesion permettant de 
réaliser le suivi du public accueilli, un téléphone portable.  

- Former initialement et régulièrement les agents d’accueil des MDD ; 
- Fournir les supports d'information actualisés destinés au public (plaquettes, livret d'accueil...) ; 
- Informer systématiquement, et dans des délais raisonnables, les agents de la MDD de toute 

absence ou empêchement ; 
- Se conformer aux règles générales régissant le fonctionnement et les objectifs de la MDD ; 
- Exercer ses permanences sous sa seule et entière responsabilité ; 
- Participer aux réunions organisées par le Département ainsi qu'aux manifestations et forums 

relatifs à son activité, notamment les ateliers numériques d’aide aux déclarations d’impôts en 
ligne ; 

- Être en conformité avec les règles et obligations professionnelles de sa profession, notamment au 
regard des assurances. 

 

ART 5 : VISIO COMMUNICATION 

Le dispositif de bornes de visiocommunication des Maisons du Département pourra être mis à 
disposition du partenaire dans le cadre de sa permanence afin d'organiser des entretiens distants avec les 
usagers à partir des différentes MDD.  
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ART 6 : LE BILAN  

Les modalités d'organisation de la permanence feront l’objet d’un suivi régulier, en termes de 

fréquentation et de qualité de service rendu. 

Un bilan annuel, élaboré par le partenaire, sera adressé au service des Maisons du Département. 

En fonction des résultats, les modalités d'organisation des permanences  pourront être modifiées. 

LE 

ART 7 : LOYER ET CHARGES 

La permanence organisée au sein des MDD désignées par le partenaire ne donne lieu à aucun loyer 

ou redevance d'occupation à la charge du partenaire. 

 

ART 8 : ASSURANCE 

Le partenaire souscrira une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile, le vol, le recours des 
voisins et des tiers ainsi que les dommages causés au matériel, marchandises ou autres biens situés 
sur les lieux, par incendie, explosion, dégâts des eaux et risques naturels. Il n'y aura pas de 
renonciation à recours de la part du Département. 

L'occupant devra déclarer immédiatement à la compagnie d'assurance et en informer en même temps 
le Département, tout sinistre ou dégradation se produisant dans l'immeuble mis à disposition sous 
peine d'être tenu personnellement responsable du défaut de déclaration en temps utile. 

En cas de litige, c’est le tribunal administratif du lieu d’exercice du partenaire qui sera compétent. 

 

ART 9 : DUREE – RESILIATION - REVISION 

La présente convention est conclue pour une année à compter de sa signature par les parties, et est 

renouvelable par tacite reconduction pour des périodes d’un an. Elle pourra être résiliée de plein droit 

par l’une ou l’autre partie, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Toute évolution mineure dans 

l’organisation du service sera mise en œuvre par simple décision conjointe des deux parties. En 

revanche, tout changement qui viendrait à modifier les termes de la présente convention donnera lieu 

à la signature d’un avenant. 

 

ART. 10 : DROIT APPLICABLE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

La présente convention est régie par le droit français. 

Tout litige concernant la validité, l’interprétation ou l’exécution de la convention sera, à défaut 

d’accord amiable, porté devant les tribunaux compétents. 

 

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 

PERSONNEL 

 

11.1. Confidentialité : 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque 

nature qu’ils soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du 

Département des Alpes-Maritimes. 
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Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont 

strictement couverts par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont 

tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de 

confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et après son expiration. 

 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de 

préserver la sécurité des informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, 

endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 

 

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire 

respecter par son personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de 

celles nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées 

dans le cadre du contrat ;  

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de 

personnes privées ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des 

fichiers informatiques en cours d’exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des 

documents et informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage 

à : 

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations 

saisies, sauf en cas de continuité de l’action ; 

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au 

présent contrat. 

 

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, 

ceux-ci doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des 

règles de confidentialité sus-énoncées. 

 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes 

engagements que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être 

signé par lesdits prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui 

paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

 

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut 

également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, 

sans indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect 

des dispositions précitées. 

 

11.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 
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du 6 août 2004, le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection des données personnelles. 

 

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le 

champ de la convention)   

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de 

traitement et de collecte de données, l’information liées à leurs droits ; 

 

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ 

de la convention)   

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-

Maritimes à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des 

personnes concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la 

limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y 

compris le profilage). 

 

Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les 

coordonnées de son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à 

l’article 37 du règlement européen sur la protection des données. 

 

Registre des catégories d’activités de traitement 

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-

traitant), déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement 

conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 

27 avril 2016 ; 

 

12.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 

 

 

Fait à Nice, le 

En deux exemplaires originaux 

 

Le Président du Conseil départemental des 

Alpes-Maritimes 

Le  Président de la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse 

Charles Ange GINESY Jérôme VIAUD 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 

27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 

(règlement général sur la protection des données) 

 

 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées 

à l’entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en 

compte par le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du 

règlement). 

 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont 

visées au considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions 

utiles au regard des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à 

caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de 

leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les données soient 

déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent à présenter les 

garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles 

appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire 

de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes 

d’organisation et d’actions liées à la sécurité des traitements. 

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, 

doit notamment s’assurer que : 

 

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 

internet, s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des 

données échangées, telles qu’un chiffrement des données ; 

 

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout 

accès à des données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe 

personnels respectant les recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre 

moyen d’authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour 

pour garantir que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement 

nécessaires à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, 

s’engage à définir et formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour 

des habilitations ; 

 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère 

personnel seront systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou 

seront renvoyées au responsable de traitement ou feront l’objet d’une procédure 

d’anonymisation rendant impossible toute identification ultérieure des personnes concernées 

et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec 

le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il conviendra 
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de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même 

indirecte, des personnes concernées ; 

 

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une 

traçabilité afin de permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou 

illégitimes. Les accès aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 

6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif à la protection des données, 

doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, l’identifiant de 

l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 

consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être 

conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis 

détruites ; 

 

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf 

cas prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un 

sous-traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui 

ont été confiées par le Département.  

 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées 

afin de garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des 

moyens nécessaire permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la 

résilience constante des systèmes et des services de traitement. 

 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les 

libertés des personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 

28-3° -f) en aidant à la réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : 

évaluation globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes 

 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement) 

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 

maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout 

faille de sécurité ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données 

transmises par le Département des Alpes-Maritimes. 

 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 

concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y 

remédier. 

 

Concernant la conformité des traitements 

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 

nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 

protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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SALLE CULTURELLE ET SPORTIVE DU VAL DE SIAGNE 

La gratuité de l’accès à la salle et des frais techniques est accordée de la façon suivante :  

Manifestations organisées par la CAPG ; Manifestations organisées par les communes membres de la CAPG 

(soumis à l’avis du comité de pilotage); Etablissements scolaires du premier et second degré de la CAPG (deux 
fois par an non consécutives); Structures ayant passé des conventions avec la CAPG sur l’utilisation de la salle ; 

La mise à disposition de la salle lors d’une résidence d’artistes dans le cadre d’un conventionnement avec la CAPG 
à la condition que la compagnie en résidence propose un workshop ou une médiation ; Associations caritatives 

(soumis à l’avis du comité de pilotage) ; Réunions politiques organisées pendant les dates officielles de campagne 
électorale (limité à 3 réunions par élection et par candidat ou liste de candidats) ; Education Nationale et Rectorat 

de Nice (une fois par an). 

 

Les tarifs sont entendus TTC.   

TARIFICATION TERRITOIRE DE LA CAPG 

ASSOCIATIONS 

Comprenant une prestation son et lumière pour un forfait de 8 heures (d'une valeur de 650 €). 

Entrée Tarifs à la journée 
Tarifs à l’heure  

(au-delà du forfait de 8h) 

Entrée du public gratuite 

200 € (deux cents euros)  

80 € (quatre-vingts euros) la journée 
de préparation/répétition sans accueil 

du public 

30 € (trente euros) de l’heure 

Entrée du public payante 
350 € (trois cent cinquante euros) la 

journée 

50 € (cinquante euros) de 

l'heure 
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TARIFICATION TERRITOIRE DE LA CAPG 

AUTRES 
Sans prestation son et lumière (possibilité d'ajouter un forfait régisseur 4h ou 8h) 

Usagers Tarifs à la journée 
Tarifs à l’heure  

(au-delà du forfait) 

Entreprises 500 € (cinq cent euros) la journée 
70 € (soixante-dix euros) de 

l’heure 

Etablissements scolaires publics 
des 1er et second degrés 

200 € (deux cents euros à partir de la 
3ème demande) 

30 € (trente euros) de l’heure 

Patio seul 100 € (cent euros) la journée 15 € (quinze euros) de l'heure 

Compagnies d’artistes  

professionnels 
  

1ère location 
175 € (cent soixante-quinze euros) la 

journée 
30 € (trente euros) de l’heure 

Locations suivantes 
325 € (trois cent vingt-cinq euros) la 

journée 

45 € (quarante-cinq euros) de 

l'heure 
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TARIFICATION HORS TERRITOIRE DE LA CAPG 
Sans prestation son et lumière (possibilité d'ajouter un forfait régisseur 4h ou 8h) 

ASSOCIATIONS ET ADMINISTRATIONS (Mairies, Communautés d'Agglomération…) 

Entrée Tarifs à la journée 
Tarifs à l’heure  

(au-delà du forfait) 

Entrée du public gratuite 
250 € (deux cent cinquante euros) la 

journée 
40 € (quarante euros) de l’heure 

Entrée du public payante 
425 € (quatre cent vingt-cinq euros) la 
journée 

60 € (soixante euros) de l’heure 

AUTRES 

Usagers Tarifs à la journée 
Tarifs à l’heure  

(au-delà du forfait) 

Entreprises 
750 € (sept cent cinquante euros) la 
journée 

100 € (cent euros) de l’heure 

Patio seul 150 € (cent cinquante euros) la journée 20 € (vingt euros) de l'heure 

CAUTIONS 

Ménage : 100 € (cent euros). 

Casse : 400 € (quatre cents euros) en cas de non prise en charge des dégâts par l’assurance de l’organisateur. 
Badge : 10 € (dix euros). 

Son et lumière : 1000 € (mille euros) dans le cas d’une gestion de la régie son et lumière par l’organisateur. 
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TECHNIQUE - PRESTATION DE SERVICE SON ET LUMIERE 

Forfait 4 heures 300 € (trois cents euros) 

1 heure supplémentaire au-delà du forfait de 4h00 75 € (soixante-quinze euros) 

Forfait 8 heures 650 € (six cents cinquante euros)  

1 heure supplémentaire au-delà du forfait de 8h00 85 € (quatre-vingt-cinq euros) 

 

 





  

1/10 
Vu pour être annexé à la DP2020_087 

      

CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES D’ACCES AUX DONNEES DE LA 
CARTOGRAPHIE NATIONALE DE L’OCCUPATION DU PARC SOCIAL 

 
 
 
 
 
Signée entre, 
 
Le GIP SNE représenté par Denis FEUILLOLEY, Directeur 
 
L’AR Hlm (AR) PACA & Corse représentée par Pascal GALLARD, Directeur 
 
Et 
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, représentée par Jérôme VIAUD, Président, 
et dénommée « l’EPCI », agissant en vertu de la DP n° 2020_087 du …………………. 
 

 
 
Introduction 
 
La cartographie nationale de l’occupation du parc social a pour objet la mise en œuvre des dispositifs 
prévus par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
dite loi Lamy, la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 
dite loi ALUR, la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté dite loi LEC, et 
la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique dite loi ELAN, nécessitant la réalisation de diagnostics locaux pour permettre l’élaboration 
des orientations d’attribution et des conventions intercommunales d’attribution (CIA). 
 
Cet outil met à disposition des différents acteurs concernés (EPCI, communes, organismes Hlm, Etat, 
réservataires, etc.) des statistiques concernant le parc social, à partir de différents indicateurs sur 
l’occupation sociale (issus des données OPS) et sur les caractéristiques des logements (issus du 
répertoire du parc locatif social - RPLS). 
 
Les données sont cartographiées à différentes échelles dont les plus fines sont : point adresse, carreau 
logement social, quartiers QPV, quartiers IRIS, collectivités. L’identification des personnes est rendue 
impossible par un niveau minimal d’agrégation des données représentées fixé à 11 ménages, en 
conformité avec les dispositions de l’article L442-5 du Code de la Construction et de l’Habitation et avec 
le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD).  
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Article 1 - Objectifs 

 

L’accès aux données du portail de la cartographie a pour objectif la réalisation d’un diagnostic partagé 

de l’occupation du parc social, notamment en vue de la définition par les EPCI, en lien avec les 

communes et les acteurs de leur territoire, de politiques d’attribution territorialisées. Cette démarche 

doit contribuer à l’objectif plus général de favoriser des partenariats équilibrés avec les bailleurs sociaux, 

responsables de l’attribution et du fonctionnement des ensembles immobiliers. 

Les informations précisées ci-dessus sont mises à la disposition de l’EPCI et des communes disposant 

sur leur territoire de logements sociaux désignées dans la présente convention, pour les finalités 

suivantes :  

 

- L’aide à la définition des politiques de l’habitat 

- L’aide à la programmation du logement social 

- L’aide à l’observation et à la mise en œuvre des politiques locales de l’habitat 

- La définition des politiques intercommunales d’attribution 

 

Il s’agit de permettre une connaissance partagée, entre les partenaires du territoire, de la situation 

effective des résidences et des quartiers et à terme de leur évolution. Cette connaissance s’appuie pour 

partie sur les données objectives issues de la cartographie, lesquelles devront être complétées par des 

informations élargies au contexte urbain et résidentiel et au fonctionnement social des résidences que 

détiennent notamment les équipes de proximité des bailleurs sociaux. 

 

Dans cette perspective, l’EPCI signataire s’engage à associer, dans le cadre d’un Comité de suivi, les 
bailleurs sociaux, membres ou non de l’AR, et l’AR, aux analyses de l’occupation du parc social rendues 
possibles par l’accès au portail de la cartographie nationale de l’occupation du parc social, qu’ils 
pourront compléter par des éléments qualitatifs. Ce comité de suivi réunira les bailleurs présents sur le 
territoire, l’EPCI, l’AR et le prestataire éventuel mandaté par l’EPCI pour le traitement et l’analyse des 
données. Il permettra aux bailleurs et à l’AR d’être associés à toutes les phases de l’utilisation des 
données issues du portail, d’être force de proposition et de veiller au respect des engagements de la 
présente convention. Les bailleurs sociaux et l’AR seront également associés à la définition des 
politiques qui en découlent, ainsi qu’à toutes les exploitations et publications réalisées.  
 
 
Article 2 - Règles de confidentialité 
 
Les données consultables et éventuellement téléchargeables par cette application sont des données à 
caractère personnel. Le recueil, le transfert et l'exploitation des données sont soumis au respect des 
règles mentionnées dans la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
L’utilisateur du portail de cartographie et de ses données est astreint au secret professionnel et à une 
obligation de confidentialité. 
L’utilisation du portail et de ses données ne peut être effectuée que dans un cadre professionnel et pour 
la finalité décrite dans le précédent article. 
 
Il est strictement interdit aux utilisateurs du portail de faire un usage à but commercial ou à tout autre 
but, autre que professionnel, des données auxquelles ils ont accès. 
L’utilisation du portail et de ses données, leur interprétation, leur exploitation et leur transmission 
s’effectuent sous la responsabilité unique de l’utilisateur qui s’engage à respecter les règles 
mentionnées dans la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
Le non-respect de ces dispositions est considéré comme une faute de nature à conduire le GIP SNE à 
désactiver l’accès de l’utilisateur au portail, sans préjudice des poursuites judiciaires susceptibles d’être 
engagées, le cas échéant. 
L’acceptation de ces clauses vaut demande d’accès aux données tel que prévu par l’article R 411-4 du 
code de la construction et de l’habitation (annexe 1). 
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Article 3 –Niveau de consolidation des données accessibles  
 

Les données et indicateurs de la cartographie de l’occupation du parc social sont accessibles à l’EPCI 

et aux communes visées par la présente convention jusqu’à l’échelle du carreau logement social dans 

la limite du secret statistique susmentionné. 

 

 
Article 4 - Modalités d’accès au portail et aux données  
 
L’accès aux données du portail de cartographie est conditionné à la création d’un compte dont la 

demande est effectuée directement sur le portail auprès du GIP SNE. 

Le renseignement d’une adresse courriel professionnelle nominative est obligatoire, les adresses 

courriel génériques n’étant pas acceptées, sauf cas exceptionnels. 

L’EPCI désigne un administrateur chargé de vérifier, puis de valider ou rejeter, toute demande 

d’ouverture de compte émanant d’un agent de l’EPCI. Les coordonnées (nom, prénom, téléphone, 

adresse mail) de l’administrateur sont transmises au GIP SNE (annexe 3) en amont de toute demande 

d’ouverture de compte. 

Les communes qui souhaitent avoir accès aux données du portail de cartographie en font la demande 

auprès de l’EPCI auquel elles appartiennent. Pour ce faire, chaque commune formalise par écrit sa 

demande à l’EPCI d’accéder au portail.  

 

 

Article 5 – Accès au portail et aux données par des tiers  
 

Dans le cadre de prestations d’analyses, la collectivité peut donner un accès à un tiers (agence 

d’urbanisme, bureau d’étude…). 

La collectivité établit, à partir du modèle fourni en annexe 2, une convention qui arrête les limites et les 

contraintes de l’utilisation des données du portail. 

Dès signature de cette convention et transmission de celle-ci au GIP SNE, le tiers peut demander au 
GIP SNE l’ouverture d’un accès au portail qui s’effectue dans les mêmes conditions que pour les agents 
de l’EPCI. 
 
 
 
Fait à Grasse, le : 
 
 
 

Pascal GALLARD 
 

Denis FEUILLOLEY Jérôme VIAUD 

 
 
 
 
 
 

Directeur de l’AR Hlm PACA 
& Corse 

 

 
 
 
 
 
 

Directeur du GIP SNE 

 
 
 
 
 
 

Président de la Communauté 
d’agglomération du Pays de 

Grasse 
Maire de Grasse 

Vice-Président du Conseil 
Départemental des Alpes-

Maritimes  
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ANNEXE 1 
 

Article R411-4 du Code de la Construction et de l’Habitation  
 

Toute personne qui en fait la demande auprès du service statistique ministériel du logement peut obtenir 
communication, par voie électronique et gratuitement, des informations mentionnées aux d, e, f, g et j de 
l'article R. 411-3, pour tout logement locatif figurant dans le répertoire, à l'exclusion des logements des 
sociétés d'économie mixte qui ne donnent pas lieu au versement de la cotisation prévue à l'article L. 452-4.  

Sous réserve des dispositions du troisième alinéa, les personnes morales de droit public autres que celles 
visées au huitième alinéa de l'article L. 411-10 et les personnes privées chargées d'une mission de service 
public dans le domaine du logement, de l'aménagement ou de la construction peuvent, pour les besoins d'une 
telle mission, obtenir en outre communication, à leur demande et selon les mêmes modalités, des autres 
informations mentionnées à l'article R. 411-3. L'association nationale et les associations départementales 
d'information sur le logement prévues à l'article L. 366-1 ont accès dans les mêmes conditions à ces 
informations.  

Les bailleurs mentionnés à l'article L. 411-10 et leurs unions, fédérations et associations bénéficient du droit 
d'accès prévu à l'alinéa précédent, sous réserve, en outre, que le bailleur du logement sur lequel portent les 
informations demandées n'ait pas manifesté au service statistique ministériel du logement son opposition à 
une telle divulgation. 

 

 
Article R411-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
 

En vue de la constitution et de l'actualisation du répertoire des logements locatifs prévu à l'article L. 411-10, 
les bailleurs sociaux mentionnés à cet article transmettent chaque année au service statistique ministériel du 
logement, avant le 1er mars, pour chaque logement locatif sur lequel ils sont titulaires d'un droit réel 
immobilier ou dont ils sont usufruitiers au 1er janvier de l'année ou au 1er janvier de l'année précédente, les 
informations suivantes :  

a) Identifiant du logement dans le répertoire tenu par l'administration et identifiant interne au système 
d'information du bailleur ;  

b) Informations relatives à l'identité du bailleur et, le cas échéant, à l'identité du gestionnaire ;  

c) Informations relatives à l'identité du précédent bailleur, en cas d'entrée du logement dans le patrimoine du 
bailleur au cours de l'année civile précédente ;  

d) Localisation, caractéristiques principales et équipements techniques du logement, y compris, le cas 
échéant, les éléments de diagnostic de performance énergétique et les informations relatives aux segments 
de patrimoine mentionnés à l'article R. 445-2-1 ;  

e) Année et mode d'entrée dans le patrimoine du bailleur, type de droit du bailleur sur le logement, transfert 
de propriété ou d'usufruit au cours de l'année civile précédente ;  

f) Fusion, éclatement et changement d'usage du logement au cours de l'année civile précédente ;  

g) Type de financement initial, numéro et date d'effet de la convention pour les logements conventionnés 
mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 351-2, et, le cas échéant, catégorie de financement à laquelle est 
rattaché le logement si les loyers ont été fixés en tenant compte du classement des immeubles ou groupe 
d'immeubles mentionné à l'article L. 445-1, dans le cadre de la convention d'utilité sociale mentionnée au 
même article ;  

h) Mode d'occupation du logement au 1er janvier de l'année en cours, dernière date à laquelle le logement a 
pu être offert à la location et date de prise d'effet du bail en cours ;  

i) Informations relatives au loyer, avant toute modulation liée à la situation du locataire, et à son mode de 
calcul ;  

j) Données complémentaires pour les logements entrant dans le champ de l'inventaire établi au titre de l'article 
L. 302-5 ;  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000021374339&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825529&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000020460613&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000020460613&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000020460613&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000021374418&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825154&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825501&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
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k) Pour les logements soumis aux dispositions de l'article L. 443-11, informations relatives à la mise en 
commercialisation effective au cours de l'année civile précédente et conditions financières de la vente du 
logement ;  
 
l) Informations relatives au contingent d'appartenance pour les logements réservés au sens de l'article R. 
441-5.  

La liste détaillée des informations ainsi que leurs modalités de collecte et de transmission sont fixées par 
arrêté conjoint du ministre chargé du logement et du ministre ayant autorité sur le service statistique 
ministériel du logement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825693&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006900218&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006900218&dateTexte=&categorieLien=cid


  

6/10 
Vu pour être annexé à la DP2020_087 

 

ANNEXE 2 
 
 
 

Convention relative aux modalités d’accès aux données de la cartographie nationale 
de l’occupation du parc social 

 
 
 
 
Signée entre, 
 
La collectivité xxx (EPCI) représentée par xxx et dénommée « l’EPCI » 
 
La société xxx, bureau d’étude / agence d’urbanisme, représentée par xxx et dénommé(e) « le tiers » 
 
 
Introduction 
 
La cartographie nationale de l’occupation du parc social a pour objet la mise en œuvre des dispositifs 
prévus par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
dite loi Lamy, la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 
dite loi ALUR, la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté dite loi LEC, et 
la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique dite loi ELAN, nécessitant la réalisation de diagnostics locaux pour permettre l’élaboration 
des orientations d’attribution et des conventions intercommunales d’attribution (CIA). 
 
Cet outil met à disposition des différents acteurs concernés (EPCI, communes, organismes Hlm, Etat, 
réservataires, etc.) des statistiques concernant le parc social, à partir de différents indicateurs sur 
l’occupation sociale (issus des données OPS) et sur les caractéristiques des logements (issus du 
répertoire du parc locatif social - RPLS). 
 
Les données sont cartographiées à différentes échelles dont les plus fines sont : point adresse, carreau 
logement social, quartiers QPV, quartiers IRIS, collectivités. L’identification des personnes est rendue 
impossible par un niveau minimal d’agrégation des données représentées fixé à 11 ménages, en 
conformité avec les dispositions de l’article L442-5 du Code de la Construction et de l’Habitation et avec 
le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD).  
 

vvv 

Article 1 - Objectifs 

 

L’accès aux données du portail de la cartographie a pour objectif la réalisation d’un diagnostic partagé 

de l’occupation du parc social, notamment en vue de la définition par les EPCI, en lien avec les 

communes et les acteurs de leur territoire, de politiques d’attribution territorialisées. Cette démarche 

doit contribuer à l’objectif plus général de favoriser des partenariats équilibrés avec les bailleurs sociaux, 

responsables de l’attribution et du fonctionnement des ensembles immobiliers. 

 

Les informations précisées ci-dessus sont mises à la disposition de l’EPCI et des communes disposant 

sur leur territoire de logements sociaux désignées dans la présente convention, pour les finalités 

suivantes :  

- L’aide à la définition des politiques de l’habitat 

- L’aide à la programmation du logement social 

- L’aide à l’observation et à la mise en œuvre des politiques locales de l’habitat 

- La définition des politiques intercommunales d’attribution 
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Il s’agit de permettre une connaissance partagée, entre les partenaires du territoire, de la situation 

effective des résidences et des quartiers et à terme de leur évolution. Cette connaissance s’appuie pour 

partie sur les données objectives issues de la cartographie, lesquelles devront être complétées par des 

informations élargies au contexte urbain et résidentiel et au fonctionnement social des résidences que 

détiennent notamment les équipes de proximité des bailleurs sociaux. 

 

Dans cette perspective, l’EPCI signataire s’engage à associer, dans le cadre d’un Comité de suivi, les 
bailleurs sociaux, membres ou non de l’AR, et l’AR, aux analyses de l’occupation du parc social rendues 
possibles par l’accès au portail de la cartographie nationale de l’occupation du parc social, qu’ils 
pourront compléter par des éléments qualitatifs. Ce comité de suivi réunira les bailleurs présents sur le 
territoire, l’EPCI, l’AR et le prestataire éventuel mandaté par l’EPCI pour le traitement et l’analyse des 
données. Il permettra aux bailleurs et à l’AR d’être associés à toutes les phases de l’utilisation des 
données issues du portail, d’être force de proposition et de veiller au respect des engagements de la 
présente convention. Les bailleurs sociaux et l’AR seront également associés à la définition des 
politiques qui en découlent, ainsi qu’à toutes les exploitations et publications réalisées.  
 
L’EPCI, pour la production des analyses susmentionnées et qui font l’objet d’une commande spécifique 
(références du contrat EPCI / Tiers), a recours aux services du tiers auquel les dispositions de la 
présente convention s’appliquent de plein droit. 
 
 
Article 2 - Règles de confidentialité 
 
 
Les données consultables et éventuellement téléchargeables par cette application sont des données à 
caractère personnel. Le recueil, le transfert et l'exploitation des données sont soumis au respect des 
règles mentionnées dans la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
L’utilisateur du portail de cartographie et de ses données est astreint au secret professionnel et à une 
obligation de confidentialité. 
 
L’utilisation du portail et de ses données ne peut être effectuée que dans un cadre professionnel et pour 
la finalité décrite dans le précédent article. 
 
Il est strictement interdit aux utilisateurs du portail de faire un usage à but commercial ou à tout autre 
but, autre que professionnel, des données auxquelles ils ont accès. 
 
L’utilisation du portail et de ses données, leur interprétation, leur exploitation et leur transmission 
s’effectuent sous la responsabilité unique de l’utilisateur qui s’engage à respecter les règles 
mentionnées dans la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
Le non-respect de ces dispositions est considéré comme une faute de nature à conduire le GIP SNE à 
désactiver l’accès de l’utilisateur au portail, sans préjudice des poursuites judiciaires susceptibles d’être 
engagées, le cas échéant. 
 
 
Article 3 – Protection des données à caractère personnel 
 
Compte tenu de la sensibilité des données contenues dans le portail, le tiers s’engage à respecter la 
réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, 
le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD).  
 
Le tiers est autorisé à traiter pour le compte de l’EPCI les données à caractère personnel nécessaires 
dans le cadre du contrat (références du contrat EPCI / Tiers). 
 
Le tiers s'engage à traiter les données uniquement pour la seule finalité qui fait l’objet du contrat 
conformément aux instructions de l’EPCI et à garantir la confidentialité des données à caractère 
personnel traitées dans le cadre de la présente convention.  
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Il s’engage à prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les 
principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

 
En cas de recrutement d’un ou plusieurs sous-traitants ultérieurs, le tiers doit recueillir l’autorisation 
écrite, préalable et spécifique de l’EPCI.  
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations de la présente convention pour le compte 
et selon les instructions de l’EPCI. Il appartient au tiers de s’assurer que le sous-traitant ultérieur 
présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement 
européen sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en 
matière de protection des données, le tiers demeure pleinement responsable devant l’EPCI de 
l’exécution par le sous-traitant ultérieur de ses obligations.  

 
Le tiers notifie à l’EPCI toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 24 

heures après en avoir pris connaissance, par mail, fax et téléphone. Cette notification est accompagnée 

de toute documentation utile afin de permettre au GIP SNE, si nécessaire, de notifier cette violation à 

l’autorité de contrôle compétente. 

 
Le tiers s’engage à mettre en œuvre : 

- le chiffrement des données à caractère personnel 

- les moyens permettant de garantir la confidentialité et l'intégrité constantes des systèmes et des 
services de traitement  

-  une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement 

 
 
Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le tiers s’engage à détruire 
toutes les données à caractère personnel. Une fois détruites, le tiers doit justifier par écrit de la 
destruction.  
 
Le tiers communique à l’EPCI le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données, 
s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection des données. 
 
Le tiers déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées 
pour le compte de l’EPCI comprenant :  
 

- le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des 
éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données 

- les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable de traitement  

 
 
Article 4 –Niveau de consolidation des données accessibles  
 

Les données et indicateurs de la cartographie de l’occupation du parc social sont accessibles à l’EPCI 

et aux communes visées par la présente convention jusqu’à l’échelle du carreau logement social dans 

la limite du secret statistique susmentionné. 

 

 

Article 5 - Modalités d’accès au portail et aux données  
 
 

L’accès aux données du portail de cartographie est conditionné à la création d’un compte dont la 

demande est effectuée directement sur le portail auprès du GIP SNE. 
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Le renseignement d’une adresse courriel professionnelle nominative est obligatoire, les adresses 

courriel génériques n’étant pas acceptées, sauf cas exceptionnels. 

 

Dans le strict cadre de sa mission, le tiers disposera de x comptes utilisateurs reliés aux adresses mail 

xxx@xxx... 

 

L’accès au portail par le tiers sera valable jusqu’au xx/xx/xxxx, date correspondant à la fin de la mission 

qui lui est confiée par l’EPCI dans le cadre du contrat (références du contrat EPCI / Tiers à renseigner). 

 

Cette date pourra faire l’objet d’un ou plusieurs reports sur demande expresse de l’EPCI au GIP SNE. 

 

A défaut, le(s) accès du tiers au portail de cartographie seront automatiquement supprimés à la date 

susmentionnée.  
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ANNEXE 3 
 
 

PORTAIL CARTOGRAPHIQUE DE L’OCCUPATION DU PARC SOCIAL 
 
 
 

Je soussigné, Jérôme VIAUD, 

représentant la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

déclare désigner en qualité d’administrateur local * :  

 

- Nom/prénom : VAN DEN ABEELE Claire 

- Téléphone : 04 97 01 12 83 

- Adresse mail : cvandenabeele@paysdegrasse.fr 

 
Date : …………………… 
 
 
Signature et cachet du représentant de la collectivité 

 
 

Jérôme VIAUD, 
Président de la Communauté d’agglomération du 

Pays de Grasse  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* L’administrateur local a pour mission de confirmer les demandes d’ouvertures de comptes qui seront déposées par les 

collaborateurs de la collectivité.  
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CONVENTION 

ENTRE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

ET 

LA COMMUNE DE GRASSE 

–––––––––––––– 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX 

 

 

 

ENTRE :  

 

La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 représentée par son 

Madame Karine GIGODOT, Conseillère municipale déléguée aux affaires juridiques, agissant au 

nom et pour le compte de la commune en vertu d’une décision en date du                   pris en 

application d’une délibération du Conseil Municipal date du 28 mai 2020, reçue en sous-préfecture 

de Grasse le 29 mai 2020. 

 

Dénommée ci-après « la Commune » 

 

         D’une part, 

 

ET 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 

200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex et 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le 

compte de ladite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu d’une 

décision n° 2020_XX prise en date du  XX 2020, reçue en sous-préfecture de Grasse le                         

XX                      2020. 

 
 

 

 

PREAMBULE 

 

 

La communauté d’agglomération du Pays de Grasse s’est dotée d’un service dénommé « Grasse 

Campus » qui assure l’accueil des établissements d’enseignements supérieurs et des étudiants au sein 

d’un campus territorial multisite. Ce service déploie également des services pour faciliter le logement 

et la vie étudiante. 
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La Commune de Grasse souhaite développer la présence étudiante dans son centre ancien, dans un 

souci de mixité, de redynamisation et d’attractivité de ce quartier relevant de la politique de la ville et 

du dispositif « Cœur de Ville ». 

 

C’est dans ce contexte que la communauté d’agglomération du Pays de Grasse a sollicité la commune 

de Grasse afin de se voir mettre à disposition les locaux situés 6 rue Tracastel pour les intégrer au 

campus territorial multisite. 

 

 

IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition de locaux 

appartenant à la commune de Grasse, au profit de la communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

dans le cadre du développement de l’enseignement supérieur via son service « Grasse Campus ».  

 
 

ARTICLE 2 : NATURE JURIDIQUE 

 

La présente convention vaut autorisation d'occupation du domaine public de la commune. 

Les occupants ne pourront, en aucun cas, se prévaloir des dispositions d’une autre réglementation 

susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à quelque autre droit. 

 

 

ARTICLE 3 : DESIGNATION   

 

Les locaux mis à disposition sont situés dans un ensemble immobilier, cadastré n° BH N°322, situés 

6, rue Tracastel à Grasse conformément au plan joint comprenant : 

 

➢ Au RDC : 

- Un sas d’entrée 

- Un hall d’accueil 

 

➢ Au R+1 : 

- 2 salles de classe 

- Un bureau 

- 2 toilettes  

 

Les locaux mis à disposition représentent une superficie d’environ 114 m². 

 

Les locaux sont des salles de cours, des bureaux et leurs locaux annexes. 

 

Il est strictement interdit d’accéder aux locaux marqués comme non accessibles sur les plans annexés 

à la présente. 

La CAPG s’engage à transmettre la consigne aux occupants. 

Les personnes autorisées par la mairie pourront utiliser l’accès par le 6, rue Tracastel.  
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L’occupant veillera à maintenir fermé l’accès à ses locaux. 

 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 

La CAPG devra se conformer aux prescriptions suivantes :  

 

- Ne pas affecter les lieux à une autre destination que celle autorisée par la présente en son 

article 5 sauf information préalable et accord écrit de la Ville de Grasse. Cet accord donnera 

lieu impérativement à la rédaction d’un avenant. 

- La CAPG prendra les locaux mis à disposition dans l’état où ils se trouvent, conformément à 

l’état des lieux dressé à l’entrée en jouissance et s’interdit toutes réclamations pour quelque 

cause que ce soit.  

 

- Maintenir les lieux et les installations en bon état d’entretien et de propreté, pendant toute la 

durée des présentes, à ses frais exclusifs et sous sa seule responsabilité, étant précisé que la 

CAPG peut déléguer sous sa responsabilité cet entretien. 

 

-  Solliciter un accord préalable écrit de la Ville de Grasse avant tous travaux ou avant toute 

modification que la CAPG souhaiterait apporter pendant toute la durée de la convention. 

 

- Supporter toutes les réparations qui deviendraient nécessaires par la suite soit de défaut 

d’exécution des réparations locatives, soit des dégradations résultant de son fait. 

 
- Réaliser les diverses vérifications, contrôles et entretiens règlementaires tels que définis par l’article 

R.123-43 du Code de la construction et de l’habitation. 

 

- Tout embellissement et amélioration réalisés par l’occupant resteront à l’expiration de la 

convention la propriété du propriétaire, et ce, sans indemnité. 

 
- Informer au préalable la Ville de Grasse de tout nouvel adhérent de Grasse Campus qui 

pourrait bénéficier de la mise à disposition des locaux indiqués à l’article 2 de la présente 

convention. 

 

 

La Commune de Grasse s’engage à :  

 

- Assurer la jouissance paisible des locaux mis à disposition. 

- Veiller à ce que la CAPG soit la seule habilitée à organiser l’utilisation des locaux selon la 

destination indiquée à l’article 5. 

- Prendre à sa charge toutes les réparations occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de 

construction ou cas fortuit. 

- Effectuer, en tant que propriétaire du bâtiment, toutes les grosses réparations au sens des 

dispositions de l’article 606 du Code civil.  

Cependant si les entretiens, remplacements et réparations dont a la charge la commune sont 

rendus nécessaires par la faute de l’occupant ou sa négligence, elles seront exécutées sous 

l’autorité de la commune et l’occupant en supportera la charge financière par remboursement 

des frais engagés par la commune. 
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ARTICLE 5 : DESTINATION DES LOCAUX  

 

Les locaux mis à disposition sont destinés à accueillir des établissements d’enseignement supérieur 

qui adhèrent aux services de GRASSE CAMPUS pour leur accueil et le des services mis en place à 

destination de leurs étudiants. 

A ce titre, la CAPG veillera à ce que l’occupant se conforme aux prescriptions légales et 

administratives relatives à ses activités, de façon que la commune ne puisse être inquiétée ou 

recherchée. 

 

A ce titre, ils devront obtenir tous les agréments et les autorisations nécessaires à l’exercice de ces 

dernières. 

 

La CAPG s'engage à s'assurer du respect par les occupants, les consignes de sécurité ainsi que toutes 

consignes particulières de fonctionnement édictées par la commune.  

L’occupant veillera au strict respect des consignes de sécurités et des obligations imposées par la 

législation en vigueur notamment relatives à la règlementation des établissements recevant du public. 

 

 

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

6.1 Loyer annuel 

 

La mise à disposition des locaux susmentionnés est consentie moyennant un loyer annuel d’un 

montant de 2500 euros.   

 

Le loyer sera payable à la signature des présentes après émission d’un titre exécutoire. 

 

 

 

6.2 Fluides 

 

La prise en charge des fluides se réalisera comme suit :  

• Electricité : l’occupant souscrira un contrat de fourniture d’électricité et payera directement le 

fournisseur d’électricité pour ses abonnements et consommation.  

A toute fins utiles, le numéro de point de livraison est le :  25986830627310. 

 

• Gaz : l’occupant souscrira un contrat de fourniture de gaz et payera directement le fournisseur 

de gaz pour ses abonnements et consommation. 

 

• Eau : Tant que le compteur alimente également un tiers, la charge de la prise en eau est établie 

selon les modalités suivantes : un forfait annuel sera appliqué, calculé selon les clés de 

répartition (taux d’occupation et /ou consommation moyenne) précisés en annexe.  

 

Ainsi, l’estimation de la quote-part à la charge de la CAPG est de 266 euros annuels. 

La provision pour charges sera payable annuellement selon les mêmes modalités que le 

paiement du loyer. 
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A l’issue de chaque année, la commune de Grasse établira un état annuel des frais de 

fonctionnement réellement consommés et sollicitera, s’il y lieu, un versement complémentaire  

égal à la différence entre le montant des charges réelles et les provisions versées par la CAPG. 

A cette occasion, il sera défini le nouveau montant de la provision pour l’année à suivre. 

 

Dès qu’un compteur individuel sera posé, l’occupant souscrira un contrat de fourniture en eau 

et payera directement le fournisseur pour ses abonnements et consommation. 

 

 

ARTICLE 7 : ASSURANCES  

 

L’occupant s’engage à souscrire auprès d’une compagnie d’assurances notoirement solvable une 

assurance couvrant sa responsabilité civile et les dommages pouvant résulter des activités qu’elle 

organise dans les locaux mis à sa disposition. 

 

L’occupant devra en outre, fournir au propriétaire les attestations d’assurances correspondant aux 

risques susmentionnés. 

 

La CAPG s’engage à réparer et indemniser la Commune de Grasse pour les dégâts matériels 

éventuellement commis par elle-même. 

 

La Commune de Grasse décline toute responsabilité en raison des dommages, vols ou accidents qui 

pourraient intervenir dans les locaux mis à disposition sauf dans le cas où ces actes seraient commis 

par toute personne dont la Ville de Grasse serait reconnue civilement responsable. 

 

 

ARTICLE 8 : ACCES ET CONTROLE PAR LA COMMUNE 

 

Les agents de la commune dûment mandatés sont libres d’accéder aux installations et de vérifier à 

tout moment l’existence et la consistance des biens mis à disposition. Ceci, sauf urgence, sous 

réserve avérée de prévenir les occupants 48 heures à l’avance. 

 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES LIEUX 

 

9.1. Etat des lieux d’entrée 

 

La CAPG devra prendre les locaux loués dans l’état où ils se trouveront au moment de l’entrée en 

jouissance, et tels qu’ils résultent de l’état des lieux contradictoire et de l’inventaire dressés entre les 

parties et joints en annexe au présent contrat. 

Au plus tard lors de la remise des clés, un état des lieux contradictoire signé des deux parties sera 

établi et annexé au présent contrat. 

 

9.2. Etat des lieux à la restitution 

 

Une visite contradictoire des lieux sera effectuée lors du départ de l’occupant également en présence 

des deux parties, lesquelles établiront et signeront un état des lieux de sortie. 
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ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

La CAPG pourra demander la résiliation de cette convention par LRAR adressé à la commune de 

Grasse avec un préavis de 1 mois. 

 

La commune de Grasse pourra résilier de plein droit la présente convention, en cas de non- respect 

des obligations contractuelles et légales de la part de l’occupant. Dans ce cas, la décision de 

résiliation prise par le propriétaire devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé réception à 

l’occupant au moins 1 mois à l’avance. 

 

Toute résiliation, quel qu’en soit le motif, ne pourra donner lieu au versement d’une indemnité par 

l’une ou l’autre des parties. 

 

 

ARTICLE 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la 

présente avec accord des parties signataires. 

 

 

ARTICLE 13 : DUREE 

 

La présente convention est consentie pour une durée de 2 ans à compter du 1er septembre 2020 

renouvelable pour une même durée, sauf dénonciation, par reconduction expresse. 
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ANNEXES A LA CONVENTION 

 

 

➢ Annexe n° 1 : plans de découpage des locaux 

➢ Annexe n°2 : calcul forfait fluide 

 

 

Fait à GRASSE, en trois exemplaires, 

  Le 1er septembre 2020, 

 

 

Pour le Maire, 

La Conseillère municipale déléguée 

aux affaires juridiques 

 

 

Karine GIGODOT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la communauté 

d’agglomération, 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 

 

 

 

 

 







Ville de Grasse

Direction Générale de Services Techniques

L'école souscrira un contrat d'électricité pour le point de livraison suivant : 25986830627310

Occupation : 19 adultes maximum

Besoin sanitaire sur R+1 : 1 toilette femme, 1 Homme, 1 grand lavabo avec 2 robinet de puisage.

Entre le 1/09/2020 et le 30/06/2021 : 140 jours (ouvrés - vacances - fériés)

Référence du contrat : 988236928722 et Compteur : 00AB007847

Volume m³

68

Source : Office International de l'eau - Rapport Septembre 2005 - Lycées

Chauffage assurée par une chaudière collective alimentant uniquement l'ex Ecole Jeanne d'Arc

L'école souscrira un contrat de fourniture de gaz.

La ville de Grasse prend en charge l'entretien de la chaufferie et les réparations.

Pour information, le coût de cet entretien est de 3 054 €/an.

Hypothèses d'évolution des coûts de l'énergie :

+3% électricité

+2% eau

Electricité Eau Total

Année 1 266 € 266 €

Année 2 271 € 271 €

Année 3 277 € 277 €

Cellule Energies et Développement Durable

Dernière MàJ : 10/08/2020

FORFAIT FLUIDES
ECOLE DENIS DURAND, 6 RUE TRACASTEL, 06130 GRASSE

Méthode : Un forfait pour la consommation d'eau est appliqué car un autre utilisateur est alimenté par le compteur d'eau du bâtiment. 

CONSOMMATION D'ELECTRICITE

Estimation correspondant à 3,6m3/élève/an

EVOLUTION DU FORFAIT

CONSOMMATION D'EAU

Equivalent prix de la consommation* €TTC/an 266 €

* Basé sur le prix du kWh moyen 3,89€/m³

TOTAL

Total en €TTC/an 266 €

Forfait fluides mensuel 22 €

CONSOMMATION DE GAZ
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CONVENTION 

ENTRE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

ET 

LA COMMUNE DE GRASSE 

–––––––––––––– 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE LOCAUX 

 

   

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES,  

 

La « Commune de Grasse», identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18,  dont 

le siège est  sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex, représentée par 

Madame Valérie COPIN, Adjointe délégué aux affaires juridiques, agissant au nom et pour le 

compte de la commune habilitée à signer les présentes en vertu d’une décision n°              

2020_ XXXX prise en date du     XXXXXX          2020,visée en sous-préfecture de Grasse le                   

XXXXXXXX 2020. 

 

Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  

 

                                                                                              D’une part, 

 

ET 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 

200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex 

et représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et 

pour le compte de ladite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en 

vertu d’une décision n°              prise en date du               , visée en sous-préfecture de Grasse 

le                   . 

 

Dénommée ci-après « La CAPG»  

 

                                                                                             D’autre part, 
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PREAMBULE 
 

 

 

 

 

Créées par la loi NOTRe, n°2015-015-991 du 7 août 2015, relative à la nouvelle organisation 

territoriale de la République et au principe d’amélioration de l’accessibilité des services au 

public, les France Services sont des outils de proximité au service des politiques publiques 

locales. L’objectif opérationnel est de favoriser la vie sociale par le développement des 

équipements de services publics ouverts à tous. 

Constituées en espace mutualisé elles délivrent une offre de premier niveau à l’attention du 

public, principalement dans les champs des prestations sociales et de l’emploi. 

 

Sur le territoire du Pays de Grasse, suivant la délibération n°2015_197 en date du 18 

décembre 2015, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse a pour compétence, la 

création et la gestion des Maisons de Services Au Public (devenues France Services).   

 

A cette fin, dans le cadre de la politique de la ville de Grasse, un travail a été engagé depuis 

longtemps sur le quartier des Aspres et notamment sur la résidence des Fleurs de Grasse. Ce 

travail s’est concrétisé autour d’une plate-forme de services publics devenue MSAP en 2019, 

puis labellisée « France services », le 18 février 2020 par la Préfecture des Alpes-Maritimes. 

 

La plus-value de la France Services des Aspres est de renforcer les services à la population en 

améliorant la qualité de la vie locale, de valoriser l’existant, de renforcer la coordination des 

espaces d’accueil variés et nombreux sur ce quartier, de fédérer l’ensemble des acteurs autour 

d’un projet d’accueil et de services polyvalent, collectif, très identifiable par le public. 

 

C’est dans ce contexte que la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse sollicite la 

commune de Grasse afin de se voir mettre à disposition des locaux pour créer un espace 

d’accueil du public de France services des Aspres. 

 
 

IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition de locaux 

appartenant à la commune de Grasse, au profit de la communauté d’agglomération du Pays de 

Grasse dans le cadre de la gestion de la France Services des Aspres.  
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ARTICLE 2 : DOMANIALITE PRIVEE 

 

La présente convention est conclue sous le régime de la mise à disposition d’une emprise 

relevant du domaine privé de la commune. Cette occupation n’est donc pas soumise au régime 

de la redevance. 

 
 

 

ARTICLE 3 : DESIGNATION DES LOCAUX  

 

Le cadre géographique d’exercice des missions de France Services est le quartier prioritaire 

des Fleurs de Grasse à Grasse. Ce lieu a été choisi de manière à desservir une grande part des 

usagers de la ville de Grasse, tant par sa position que son espace parking, et afin de 

désenclaver ce quartier politique de la ville. Cet espace concerne aussi le quartier du Plan, 

anciennement quartier prioritaire, devenu Quartier de veille active depuis le nouveau contrat 

de ville. 

L’Espace France Services est située, Place Victor Schœlcher, Les Fleurs de Grasse -06130 

Grasse).  

 
L’Espace France Services se compose de plusieurs locaux : 
 

- La Mairie annexe, secteur administratif et secteur permanence des partenaires 
- La Poste 
- L’ERIC des Fleurs de Grasse 
- Le Relais Info Quartier 
- La salle polyvalente/cuisine 
- Le local PMI/CMI/Lieu Accueil Enfant Parents/MSD Sud 
- Le Bureau Police Municipale 

 

 

Les lieux d’accueil mutualisés sont les suivants :  

 

• La Mairie annexe : bureau 1 vitré, bureau 2 en face de l’entrée, bureau 3, salle des 

mariages. 

• L’ERIC des Fleurs de Grasse : bureau 1 fermé, hall d’accueil, salle informatique. 

• Le Relais Info Quartier : salle multi-activités, bureau 1, bureau 2. 

• La salle polyvalente : grande salle, cuisine. 

• Le local associatif : salle 1, salle 2, 2 salles communes. 

 

  Voir plan en annexe 1 (à fournir par la Ville de Grasse) 
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ARTICLE 4 : DESTINATION DES LOCAUX  

 

Le bien faisant l’objet de la présente convention est destiné à être utilisé uniquement dans le 

cadre des missions de gestionnaire France Services pour les usages suivants : 

• Accueil du public 

• Bureaux 

• Salles de réunions 

• Activités des associations et acteurs intervenants sur le quartier 

• Entreposage de matériels destinés au fonctionnement de France Services 

 

Pendant la durée de la présente convention, à l’exclusion de toute autre activité même 

connexe ou complémentaires. 

 

Ses locaux seront utilisés par les différents partenaires sociaux, d’emploi, administratifs, 

associatifs et fournisseurs de services liés contractuellement à France Services. 

 

Ci-dessous figure une liste non exhaustive et évolutive des structures et services partenaires 

de France Services :  

 

Les partenaires de l’emploi : 

 

• Pôle Emploi 

• Mission Locale du Pays de Grasse 

• PLIE, service de la CAPG 

• 2 associations : Parcours le monde et Initiative Terres d’Azur 

• La régie de quartier Soli-Cités en charge de la gestion urbaine de proximité du quartier 

prioritaire. 

 

Les partenaires sociaux :  

 

• CPAM ; 

• CAF ; 

• CARSAT ;  

• MSA 

• Bailleur social : 3F Sud  

• CCAS de Grasse 

• Maison des Alpes-Maritimes - Grasse ; 

• 7 associations et 1 conseil citoyen  

 

• Les partenaires administratifs et fournisseurs de services : 

• URSSAF 

• La Poste 

• ERDF 

• Centre des Impôts - DDFIP 
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ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LA DESTINATION DES LOCAUX  

 

 

Toute modification de la destination des locaux par la CAPG devra obtenir l’autorisation de la 

commune de Grasse et faire l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 

La CAPG devra se conformer aux prescriptions suivantes :  

 

- Ne pas affecter les lieux à une autre destination que celle autorisée par la présente en 

son article 5. 

- La CAPG prendra les locaux mis à disposition dans l’état où ils se trouvent, 

conformément à l’état des lieux dressé à l’entrée en jouissance et s’interdit toutes 

réclamations pour quelque cause que ce soit.  

 

- Maintenir les lieux et les installations en bon état d’entretien et de propreté, pendant 

toute la durée des présentes, à ses frais exclusifs et sous sa seule responsabilité, étant 

précisé que la CAPG peut déléguer sous sa responsabilité cet entretien. 

 

-  Solliciter un accord préalable écrit de la Ville de Grasse avant tous travaux ou avant 

toute modification que la CAPG souhaiterait apporter pendant toute la durée de la 

convention. 

 

- Supporter toutes les réparations qui deviendraient nécessaires par la suite soit de 

défaut d’exécution des réparations locatives, soit des dégradations résultant de sa 

propre responsabilité. 

 

- Tout embellissement et amélioration réalisés par l’occupant resteront à l’expiration de 

la convention la propriété du propriétaire, et ce, sans indemnité. 

 

- Informer au préalable et recueillir l’accord de la Ville pour toute modification de la 

destination des lieux. 

 

 

La Commune de Grasse devra se conformer aux prescriptions suivantes :  

 

- Assurer la jouissance paisible des locaux mis à disposition.  

- Réaliser les diverses vérifications, contrôles et entretiens règlementaires tels que 

définis par l’article R.123-43 du Code de la construction et de l’habitation. 

- Prendre à sa charge toutes les réparations occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de 

construction ou cas fortuit. 

- Effectuer, en tant que propriétaire du bâtiment, toutes les grosses réparations au sens 

des dispositions de l’article 606 du Code civil.  
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ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

 

La mise à disposition des locaux susmentionnés est consentie à titre gratuit. 

 

 

ARTICLE 8 : ASSURANCES  

 

L’occupant s’engage à souscrire auprès d’une compagnie d’assurances notoirement solvable 

une assurance couvrant sa responsabilité civile et les dommages pouvant résulter des activités 

qu’elle organise dans les locaux mis à sa disposition. 

 

L’occupant devra en outre, fournir au propriétaire les attestations d’assurances correspondant 

aux risques susmentionnés. 

 

La CAPG s’engage à réparer et indemniser la Commune de Grasse pour les dégâts matériels 

éventuellement commis sous sa responsabilité. 

 

La Commune de Grasse décline toute responsabilité en raison des dommages, vols ou 

accidents qui pourraient intervenir dans les locaux mis à disposition. 

 

 

ARTICLE 9 : ETAT DES LIEUX 

 

8.1. Etat des lieux d’entrée 

 

La CAPG devra prendre les locaux loués dans l’état où ils se trouveront au moment de 

l’entrée en jouissance, et tels qu’ils résultent de l’état des lieux contradictoire et de 

l’inventaire dressés entre les parties et joints en annexe au présent contrat. 

Au plus tard lors de la remise des clés, un état des lieux contradictoire signé des deux parties 

sera établi et annexé au présent contrat. 

 

8.2. Etat des lieux à la restitution 

 

Une visite contradictoire des lieux sera effectuée lors du départ de l’occupant également en 

présence des deux parties, lesquelles établiront et signeront un état des lieux de sortie. 
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ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

La CAPG pourra demander la résiliation de cette convention par LRAR adressé à la commune 

de Grasse avec un préavis de 1 mois. 

 

La commune de Grasse pourra résilier de plein droit la présente convention, en cas de non- 

respect des obligations contractuelles et légales de la part de l’occupant. Dans ce cas, la 

décision de résiliation prise par le propriétaire devra être notifiée par lettre recommandée avec 

accusé réception à l’occupant au moins 1 mois à l’avance. 

 

Toute résiliation, quel qu’en soit le motif, ne pourra donner lieu au versement d’une 

indemnité par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

ARTICLE 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront 

jointes à la présente avec accord des parties signataires. 

 

 

ARTICLE 12 : DUREE 

 

La présente convention est consentie jusqu’au 11 novembre 2022, date de fin de l’accord 

cadre national France Services. En cas de prolongation de ce dernier, la présente convention 

pourra être prolongée par la conclusion d’un avenant.  

 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque partie 

s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en œuvre le 

processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre Recommandée avec 

Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du différend. 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception de la LRAR 

par la partie concernée, le litige sera porté devant la juridiction compétente. 
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Annexes : 

 

 

- Annexe 1 : Plan des locaux à fournir par la Commune de Grasse (avec le détail de 

chaque local° 

  

 

 

Fait à GRASSE, en deux exemplaires, 

  Le, 

 

 

 

Pour le Maire, 

L’Adjointe déléguée aux affaires 

juridiques 

 

Valérie COPIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la communauté 

d’agglomération, 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
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CONVENTION 

ENTRE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
ET 

LA COMMUNE DE SPERACEDES 

 
–––––––––––––– 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
 

 
 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le 

numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue Pierre 
Sémard 06131 GRASSE cedex et représentée par son Président en exercice, 

Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu de la 
décision n° DP2020_XXX prise en date du XXX octobre 2020 visée en sous-

préfecture de Grasse le XX octobre 2020. 
 

      Dénommée ci-après, « la CAPG», 
 
 

ET : 
 

La commune de Spéracèdes identifiée sous le numéro SIREN N° 210 601 
373, dont le siège se trouve 11 boulevard du Docteur-Sauvy 06530 
SPERACEDES représentée par Monsieur Jean-Marc MACARIO, agissant en 

application d’une délibération n°15 du Conseil municipal en date du 29 
septembre 2020, visée en sous-préfecture de Grasse le 1er octobre 2020. 

 
                     Dénommée ci-après, « la commune de 

Spéracèdes », 
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PREAMBULE 

 
 
La commune de Spéracèdes met à disposition de la communauté 

d’agglomération du pays de Grasse, des locaux communaux afin d’exécuter 
ses missions. 

Pour la mise en place des accueils collectifs de mineurs, la commune met à 
disposition l’école et la salle multi-activités sur les différents temps d’accueil 
(périscolaire, pause méridienne et extra-scolaire). 

Afin d’établir les modalités de mise à disposition des locaux, les parties 
conviennent de conclure la présente convention. 

 
 

 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET  
 

L’objet de la convention est de définir les modalités de mise à disposition de 
locaux passé entre la communauté d’agglomération du pays de Grasse et la 
commune de Spéracèdes dans le cadre de l’exercice des compétences 

communautaires. 
 

 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU BIEN  
 

La commune de Spéracèdes met à disposition de la CAPG des locaux dont la 
liste, les créneaux d’utilisation et description des biens sont notifiés en annexe 

1. 
Cette annexe donnera lieu à modification par la conclusion d’un avenant si 
l’une des parties venait à modifier les modalités de mise à disposition. 

 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES  

 
3.1 Engagements pris par la communauté d’agglomération du pays de 

Grasse : 
 

- utiliser les locaux raisonnablement ; 

- respecter les consignes générales de sécurité applicables aux locaux ; 
- informer la commune de tous problèmes rencontrés dans les locaux. 
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3.2 Engagements pris par la commune de Spéracèdes : 
 

- mise à disposition des locaux sur les créneaux notifiés en vue de permettre 
à la CAPG de réaliser ses missions. 

- la commune de Spéracèdes accepte les modifications ponctuelles qui seront 
apportées dans les locaux et / ou les créneaux notifiés en annexe 1 de la 

présente. 
- informer les services Jeunesse et Sports de la CAPG dans le cas de la 
survenance d’un problème sur un équipement, ou bien dans le cas où la 

commune de Spéracèdes ne pourrait mettre ponctuellement des locaux à 
disposition de la CAPG.  

 
ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES  

 
La présente convention est consentie à titre gratuit. 

 
ARTICLE 5 : TRAVAUX 

 
La CAPG s’engage à utiliser les biens mis à disposition objets de la présente 

raisonnablement, en sa qualité d’occupant desdits biens. 
 
Dans le cas où des réparations seraient rendues nécessaires par la faute ou 

la négligence de la CAPG, cette dernière sera tenue d’en informer la commune 
de Spéracèdes et en supportera la charge financière. 

 
Dans le cas où la CAPG envisagerait de procéder à des aménagements, 
installations, embellissements ou décors quelconques, cette dernière devra 

demander l’autorisation préalable et écrite de la commune de Spéracèdes en 
sa qualité de propriétaire. La commune de Spéracèdes conservera ces 

aménagements, installations, embellissements ou décors autorisés par elle, 
sans indemnité au profit du preneur, ceux-ci devenant de plein droit à 
l’échéance de la mise à disposition, la propriété de la commune.  

 
En toute hypothèse, la CAPG ne pourra prétendre à aucune indemnité pour 

les nuisances engendrées du fait de la réalisation de travaux, y compris ceux 
excédant quarante jours. 

 

 
ARTICLE 6 : ASSURANCES  

 
D’une part, en sa qualité d’occupant, la CAPG s’engage à souscrire auprès 
d’une compagnie d’assurance notoirement solvable une assurance couvrant 

sa responsabilité civile et les dommages pouvant intervenir au cours de la 
mise à disposition.  
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D’autre part, la commune de Spéracèdes s’engage à assurer ses biens en sa 

qualité de propriétaire desdits biens immobiliers, objet de la présente 
convention.  

  
ARTICLE 7 : CESSION, SOUS-LOCATION 

 
La présente convention est consentie intuitu personae, la CAPG ne pourra 
céder les droits en résultant à qui que ce soit.  

 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 
Les modifications à venir éventuellement apportées de la présente convention 
devront faire l’objet d’avenants joints à la présente convention, avec accord 

des parties signataires. 
 

ARTICLE 9 : PRISE D’EFFET  
 
La présente convention prendra effet à compter de la signature par les deux 

parties. 
 

ARTICLE 10 : DUREE- RENOUVELLEMENT  
 
 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de quatre 
ans, sauf résiliation anticipée conformément à l’article 11 ci-dessous.  

 

 
ARTICLE 11 : RESILIATION 

 
11.1 Résiliation pour faute 

 

En cas de faute, à savoir dans le cas où l’une des parties ne respecterait pas 
les engagements qu’elle a pris dans le cadre de la présente convention, l’autre 

partie pourra résilier de manière unilatérale la convention, après mise en 
demeure restée infructueuse. A l’expiration d’un délai de 3 mois à compter de 
la réception par la partie défaillante de la mise en demeure restée 

infructueuse, il sera procédé à une notification de la résiliation par courrier 
adressé en recommandé avec accusé de réception qui mettra immédiatement 

fin aux obligations de chaque partie. 

 

 

 



 

2020 

Vu pour être annexé à la DP2020_090 5 

 

 
 

11.2 Résiliation par l’une des parties 
 

Chaque partie pourra, de manière unilatérale et quel qu’en soit le motif, 
résilier la présente convention. La partie souhaitant résilier la présente 
convention doit en informer l’autre partie par lettre recommandée avec 

accusé de réception (LRAR). 
 

La résiliation prend effet sous 3 mois à compter de la réception de la LRAR 
par la partie concernée. 

 

La résiliation ne donnera lieu à aucun remboursement de sommes 
antérieurement versées, ni à une quelconque indemnité de la part de l’une ou 

de l’autre des parties. 
 

ARTICLE 12 : LITIGES  

 
Le présent contrat est régi par la loi française. 

 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, 
chaque partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie 

souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra en informer 
l’autre partie par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en 

indiquant les éléments du différend. 
 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception 
de la LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant les juridictions 
compétentes. 

 
ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire 
élection de domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de 

la présente convention. 
 
 

 
 

 
 
 

 



 

2020 

Vu pour être annexé à la DP2020_090 6 

 
 

 
 

Annexes : 
 

Annexes 1- Détail des locaux mis à disposition 
 

Les annexes susmentionnées font partie intégrante de la présente convention. 

 
 

 
Fait à Grasse, le 
 

En 4 exemplaires  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Pour la commune de Spéracèdes 
 

 
 

 
 
 

 
 

M. Jean-Marc MACARIO 
Maire de Spéracèdes  

 

Le Président de la communauté 

d’agglomération du Pays de 
Grasse, 

 
 
 

 
 

 
Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil 
départemental 

des Alpes-Maritimes 
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ANNEXE 1 
 

 Nom de 
l’équipement 

Temps 
d’utilisation 

 
Métrés  

 
Adresse  

 
Usage  

 
Jeunesse et 

sports  
 

Ecole Périscolaire, pause 
méridienne et 

extra-scolaire 

2 parties école 
(primaire et 

maternelle/dortoir) 
cours et préau 

+réfectoire+salle 
de motricité 49m2 

5 impasse Ernest 
Daver  

06530 Spéracèdes 

Accueil enfants de 
3 à 12 ans 

Salle  
Multi-activités 

Périscolaire, pause 
méridienne et 

extra-scolaire, tps 

de préparation des 
équipes 

 
 

Salle 98 m2 

Terrasse 47m2 

5 impasse Ernest 
Daver  

06530 Spéracèdes 

Accueil enfants de 
3 à 12 ans 

 
Mur d’escalade 

 

Périscolaire, pause 
méridienne et 

extra-scolaire. 
Sport à l’école 

 5 impasse Ernest 
Daver  

06530 Spéracèdes 

Accueil enfants de 
3 à 12 ans 

 
Chaque année, les mises à disposition étant assujetties au fonctionnement des différents usagers, les plages d’utilisation 
pouvant évoluer. 

En cas de modifications, un avenant à la présente sera alors conclu entre les parties.   
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 InnovaGrasse, Pépinière d’entreprises 

 

AVENANT N°3 à la convention de 

services et d’occupation précaire 
 

 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Pays de Grasse, gestionnaire de la pépinière 
d’entreprises InnovaGrasse, identifiée sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège 
se trouve au 57 avenue Pierre Sémard 06130 GRASSE et représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Communauté 
d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu d’une décision  n° 2020_XXX  prise en date 
du XX  novembre 2020, visée en sous-préfecture de Grasse le XX  novembre 2020. 
 

 
« Ci-après dénommée le propriétaire », 

D’une part, 

 
Et, 
 
La société dénommée HEYDAY, dont le siège social est à Grasse (06130) au 4 Traverse Dupont, 
identifiée au SIREN sous le numéro 803183771, et immatriculé au registre du commerce et des 
sociétés de Grasse. 
Est représentée à l’acte par Joseph DUIGAN, en sa qualité de gérant de ladite société, agissant au 
nom et pour le compte de ladite structure.  

 
« Ci-après dénommée l’occupant »,  

 
D’autre part 

 
Il a été convenu ce qui suit 

 
Préambule 
 
La pépinière d’entreprises InnovaGrasse ayant pour objet d’aider notamment les créateurs 
d’entreprises innovantes et/ ou technologiques, est amenée à proposer un service 
d’accompagnement complet incluant la possibilité d’héberger de manière précaire certaines 
entreprises naissantes ou projets d’entreprise, ceci dans l’unique but d’apporter une aide 
supplémentaire à leur création et leur première installation dans le cadre de la recherche de locaux 
définitifs par lesdites entreprises. 
 
De son côté HEYDAY qui était à la recherche de locaux dans les Alpes-Maritimes, adaptés à la 
complète réalisation de son objet social, désirait bénéficier momentanément des services que 
pouvait lui procurer la pépinière d’entreprises InnovaGrasse et notamment d’un hébergement lui 
permettant l’usage de ses services, jusqu’à ce qu’elle ait trouvé des locaux définitifs. 
 
A ce titre, le propriétaire avait consenti une convention de services et d’occupation précaire à 
l’entreprise HEYDAY en date du 01/11/2019 pour une durée de 23 mois, arrivant à terme.  
 
Afin de pouvoir assurer l’installation de HEYDAY sur le territoire de Pays de Grasse, il a été proposé 
à HEYDAY de rester à InnovaGrasse deux ans supplémentaires en attendant que de nouveaux 
locaux destinés aux entreprises, et susceptibles de répondre à leurs besoins, soient disponibles. Pour  
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les accueillir au mieux durant cette période, des travaux d’aménagement et d’extension des espaces 
bureaux sont nécessaires.  
En attendant la livraison de ces travaux d’extension prévus au premier trimestre 2021, il convient de 
procéder à la prorogation de la convention en date du 01/11/2019  jusqu’au 31 mars 2021.  
 

 
 
Article 1 : Objet de l’avenant 

 
Le présent avenant a pour objet la prorogation de la convention de services et d’occupation précaire. 
Cette prorogation est consentie pour une durée de 4 mois à l’entreprise HEYDAY.   
 
Article 2 : Durée de l’avenant 
 
Il convient de proroger la convention précitée en modifiant son article 3. 
 
L’entreprise HEYDAY sera autorisée à occuper les locaux et bénéficier des services proposés, 
jusqu’au 31/03/2021.  
Le propriétaire, ainsi que l’occupant reconnaissent expressément le caractère précaire de cette 
convention et l’excluent du champ d’application des baux commerciaux défini par le code du 
commerce.  
 
Article 3 : Redevance 
 
La convention d’occupation précaire, dans son article 22, est consentie et acceptée moyennant une 
redevance mensuelle de 1040 euros HT (mille quarante euros).  
 
En vertu de la délibération du 19 février 2010 et du fait de l’avenant prorogeant la convention de 12 
mois, l’occupant devra s’acquitter de cette redevance selon les tarifs indiqués sur la grille des tarifs 
fournis en annexe de la convention. 
 
Il s’oblige à régler cette somme au propriétaire, ou à son mandataire porteur de ses titres et 
pouvoirs, mensuellement et d’avance.  

 
Article 5 : Dispositions diverses 

 
Les autres dispositions de la convention de service et d’occupation précaire demeurent inchangées et 
applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent avenant, et resteront en 
vigueur jusqu’à l’expiration de celui-ci. 
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Article 6 : Date d’effet du présent avenant 

 
Le présent avenant prendra effet à compter du 01/11/2020 
 
  
Fait à GRASSE en double exemplaire  

 
PROPRIETAIRE       OCCUPANT   
 
Pour          Pour   
La Pépinière d’entreprises      La Société   
InnovaGrasse        HEYDAY 
 
 
 
Le Président          Le Gérant 
Jérôme VIAUD                   Joseph DUIGAN 
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CONVENTION 

ENTRE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE ET 
UNIVERSITE COTE D’AZUR 

 
–––––––––––––– 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

 

 
 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le 

numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue 
Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex et représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de 

ladite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu 
de la décision n°2020_xxx prise en date du………………………. visée en sous-

préfecture de Grasse le ……………………… 
 

     Dénommée ci-après, « La CAPG », 

 
 

ET : 
 
Université Côte d’Azur, Établissement public à caractère scientifique 

culturel et professionnel expérimental, régi par le décret du 25 juillet 2019 
n°2019-758 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de ses 

statuts, immatriculé au SIREN sous le numéro 130 025 661 00013 
dont le siège social se situe à NICE (06103 cedex 2), Grand Château, 28 

avenue de Valrose, représentée par son Président en exercice, Monsieur 
Jeanick BRISSWALTER. 

Ci-après « Université Côte 

d’Azur  »           
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PREAMBULE 

 

Université Côte d’Azur est l’établissement porteur du Campus des métiers et 
des qualifications « Arômes Parfums Cosmétiques » labélisé par arrêté du 
1er aout 2018 au titre de l’appel à projets du 10 février 2017 (paru au 

journal officiel de la République Française n°0182 du 9 août 2018).  
    La communauté d’agglomération du Pays de Grasse s’est dotée d’une 

structure assurant l’interface entre les universités et écoles représentées 
d’une part, et les entreprises et la population du territoire d’autre part.  
GRASSE CAMPUS est un pôle multisite de l’enseignement supérieur qui 

regroupe l’offre de formations diplômantes ainsi que les activités connexes 
destinées à faciliter la vie étudiante sur le territoire. 

    Conçu comme un campus territorial, GRASSE CAMPUS administre entre 
autres les dispositifs imaginés en faveur du développement de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. 

  
C’est dans ce cadre que s’inscrit la conclusion de la présente convention. 

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET  
 

Pour l’exercice des missions de GRASSE CAMPUS, la Communauté 
d’agglomération du pays de Grasse met ainsi à disposition du Directeur 
Opérationnel du Campus des Métiers & des Qualifications APC un bureau, et 

des places de parking.  
L’objet de la convention passée entre la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse et Université Côte d’Azur est donc de définir les modalités 
de mise à disposition d’un local à usage de bureau et de places de parking. 
 

 
 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DU BIEN  
 
Un local à usage de bureau situé au RDC (cf. annexe 2) situé à l’Espace 

Jacques Louis Lions est mis à la disposition du directeur opérationnel du 
Campus des Métiers & des Qualifications APC. 

Il est également mis à disposition par année universitaire des places de 
parking selon les modalités suivantes : 



 

2020 

 

Vu pour être annexé à la DP2020_099 3 

- Une carte d’accès annuel au parking du Roure, situé au 27 avenue Chiris, 

06130 Grasse. 
- Vingt (20) tickets journaliers visiteurs au parking Roure.  

 
Ces éléments sont décrits en annexe 1 ainsi que les périodes d’utilisation. 

 
Ces annexes donneront lieu à des modifications par la conclusion d’un 

avenant si l’une des parties venait à modifier les modalités de mise à 
disposition. 

 

 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES  

 
3.1 Engagements pris par Université Côte d’Azur : 
 

- faire un usage raisonnable des locaux concernés pendant les périodes 
d'utilisation et pour les usages indiqués ; 

- respecter les consignes générales de sécurité applicables aux locaux ; 
- informer la CAPG de tous problèmes rencontrés dans les locaux ; 

- le cas échéant, se conformer aux prescriptions communiquées par la CAPG 
concernant à la fermeture des locaux après utilisation ainsi que la mise sous 
alarme. 

 
3.2 Engagements pris par la CAPG : 

 
- mettre à disposition un bureau sur les créneaux notifiés en vue de 
permettre à Université Côte d’Azur de réaliser ses missions ; 

- étudier et faciliter toute demande présentée par Université Côte d’Azur de 
modification ponctuelle du bureau utilisé ou de leur période d'utilisation ; 

- informer Université Côte d’Azur dans le cas de la survenance d’un 
problème sur un équipement, ou bien dans le cas où la CAPG ne pourrait 
mettre ponctuellement des locaux à disposition d’Université Côte d’Azur.  

  
 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES  
 
La mise à disposition du bureau, d’une place de parking et de 20 tickets 

journaliers de parking pour l’année est consentie moyennant un loyer 
mensuel fixé à cent soixante (160) euros TTC. 
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ARTICLE 5 : TRAVAUX 

 
Université Côte d’Azur ne pourra procéder à aucun aménagement, 

installation, embellissement ou décors quelconques.  
 
La CAPG entretient les locaux mis à disposition de façon exclusive et peut 

entreprendre tous travaux nécessaires au maintien de l'affectation 
 

Par ailleurs, Université Côte d’Azur ne pourra prétendre à aucune indemnité 
pour les nuisances engendrées du fait de la réalisation de travaux à 
l'initiative de la CAPG, y compris ceux excédant quarante jours. 

 

ARTICLE 6 : EXCLUSION DE RESPONSABILITE DU PROPRIETAIRE 

Université Côte d’Azur renonce expressément à tout recours en 

responsabilité contre le propriétaire en dehors des engagements contractés 

par la présente convention : 

• en cas d'accident ou de dommages aux personnes utilisant ou fréquentant 

le site, 

• en cas de vol, cambriolage où tout acte criminel ou délictueux qui pourrait 

être commis dans les lieux mis à disposition ou les dépendances de 

l'immeuble, sauf dans le cas où ces actes serait commis par toute personne 

dont le propriétaire serait reconnu civilement responsable, 

• en cas de suppression temporaire ou de réduction des services collectifs tels 

que l'eau, le gaz, l'électricité, le téléphone, le chauffage, les ascenseurs, 

etc…, 

• en cas de troubles apportés à la jouissance de l’occupant par la faute de 

tiers, quel que soit leur qualité, sauf si ce ou ces tiers relèvent de la 

responsabilité du propriétaire, l’occupant devant agir directement contre 

eux sans pouvoir mettre en cause le propriétaire, 

• en cas d’inondation par refoulement d’égouts, humidité, infiltrations, fuites, 

le propriétaire n'étant aucunement responsable de tout dégâts ainsi 

occasionnés, 

• en cas d'effondrement des parties souterraines du bien mis à disposition. 

 

En outre, la responsabilité du propriétaire ne pourra être retenue en cas de 

mauvaise utilisation par l’occupant du site et des matériels loués, 

notamment en cas de sinistre affectant les biens ou les personnes résultant 
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de la présence de produits dangereux et / ou toxiques stockés et utilisés par 

l’occupant.  

 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCES  

 
D’une part, en sa qualité d’occupant, Université Côte d’Azur s’engage à 

souscrire auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable une 
assurance couvrant sa responsabilité civile et les dommages pouvant 
intervenir au cours de la mise à disposition.  

 
D’autre part, la CAPG s’engage à assurer ses biens en sa qualité de 

propriétaire desdits biens immobiliers, objet de la présente convention.  
  
 

ARTICLE 8 : CESSION, SOUS-LOCATION 
 

La présente convention est consentie intuitu personae, Université Côte 
d’Azur ne pourra céder les droits en résultant à qui que ce soit.  
 

 

ARTICLE 9 : JOUISSANCE – ETAT DES LIEUX 

 

Les parties conviennent de dresser un état des lieux contradictoire à la suite 

de la signature de la présente. 

 

 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 
Les modifications à venir éventuellement apportées de la présente 

convention devront faire l’objet d’avenants joints à la présente convention, 
avec accord des parties signataires. 

 

 
ARTICLE 11 : PRISE D’EFFET - RENOUVELLEMENT 

 
La présente convention prendra effet à compter du 1er septembre 2020. 
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ARTICLE 12 : DUREE- RENOUVELLEMENT  

 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’une 

année, renouvelable une fois pour la même durée à la demande expresse de 
l’Université Côte d’Azur, demande qui devra être exprimée au plus tard 3 
mois avant l’expiration de la présente convention.  

 

 
ARTICLE 13 : RESILIATION 

 
11.1 Résiliation pour faute 

 

En cas de faute, à savoir dans le cas où l’une des parties ne respecterait pas 
les engagements qu’elle a pris dans le cadre de la présente convention, 

l’autre partie pourra résilier de manière unilatérale la convention, après 
mise en demeure restée infructueuse. A l’expiration d’un délai de 3 mois à 
compter de la réception par la partie défaillante de la mise en demeure 

restée infructueuse, il sera procédé à une notification de la résiliation par 
courrier adressé en recommandé avec accusé de réception qui mettra 

immédiatement fin aux obligations de chaque partie. 
 

11.2 Résiliation par l’une des parties 

 
Chaque partie pourra, de manière unilatérale et quel qu’en soit le motif, 

résilier la présente convention. La partie souhaitant résilier la présente 
convention doit en informer l’autre partie par lettre recommandée avec 

accusé de réception (LRAR). 
 
La résiliation prend effet sous 3 mois à compter de la réception de la LRAR 

par la partie concernée. 
 

La résiliation ne donnera lieu à aucun remboursement de sommes 
antérieurement versées, ni à une quelconque indemnité de la part de l’une 
ou de l’autre des parties. 

 
 

ARTICLE 14 : LITIGES  
 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, 

chaque partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie 
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souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra en informer 

l’autre partie par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en 
indiquant les éléments du différend. 

 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la 
réception de la LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le 

tribunal administratif de Nice. 
 

 
ARTICLE 15 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire 
élection de domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de 

la présente convention. 
 
 

ANNEXES : 
 

Annexe 1 – Détails des locaux mis à disposition  
Annexe 2 - Localisation du bureau 
 

Les annexes susmentionnées font partie intégrante de la présente 
convention. 

 
Fait à Grasse, le 
En 4 exemplaires 

Le Président d’ 

Université Côte d’Azur  
 

 

 

 

 

 
Jeanick 

BRISSWALTER 

Le Président de la 

communauté d’agglomération 
du Pays de Grasse, 

 
 
 

 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil 

départemental 
des Alpes-Maritimes 
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ANNEXE 1   

Equipement 
Période 

d’utilisation 
Usage Adresse à  

1 bureau 

Du lundi au 
vendredi de 

08h30 à 18h30 

 

Direction 

opérationnelle 

  

Espace Jacques Louis Lions 

1 place de 
parking  

Annuel 

 

Direction 

opérationnelle 

  

Parking Roure 

20 tickets de 

parking 
Annuel 

Direction 

opérationnelle 
Parking Roure 
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Convention AMO – Saint Cézaire sur Siagne – sécurisation du groupe scolaire 

 

 

 

 

CONVENTION D'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE 
 

 
Entre les soussignés : 
 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le 

numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre 

Sémard 06131 GRASSE cedex et représentée par son Président en exercice, 

Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la dite 

Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu d’une 

décision du Président n°        prise en date du            , visée en sous-préfecture 

de Grasse le  …. 

 

      Dénommée ci-après, « la CAPG», 

 

 

ET 

 

 

La Commune de SAINT CEZAIRE-SUR-SIAGNE, identifiée sous le numéro 

SIRET 210 601 183 000 10 dont le siège est situé au  5 rue de la République 

06530 St Cézaire sur Siagne et représentée par son Maire en exercice, Monsieur 

Christian ZEDET, agissant au nom et pour le compte de la Commune,  

 
 

      Dénommée ci-après, « la commune » , 
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Convention AMO – Saint Cézaire sur Siagne – sécurisation du groupe scolaire 

 

 
PREAMBULE 

 

Considérant la stratégie menée en matière des mutualisations de services entre 

la CAPG et ses Communes membres, qui vise à développer les pratiques 

collaboratives dans une optique de solidarité, d’accompagnement et 

d’optimisation,  

Considérant que la Commune a sollicité la CAPG pour étudier la possibilité de 

réaliser une mission d’assistance technique portant sur les travaux de 

sécurisation des accès extérieurs du groupe scolaire,  opération sous maîtrise 

d’ouvrage communale, 

 

Considérant que les modalités pour fournir une assistance à la Commune de 

Saint-Cézaire-sur-Siagne, dans les meilleures conditions pour les services 

communautaires ont été organisées et ne compromettent pas l’exercice de ses 

propres missions,   

Considérant que la demande et la proposition formulée s’inscrivent dans le 

respect d’un cadre méthodologique de mutualisation spécifique, la CAPG a 

répondu favorablement à cette demande.     

Considérant que cette convention passée en application des dispositions L5215-

27 et L5216-7-1 du CGCT, n’emporte ni mise à disposition, ni transfert d’agent, 

et constitue au sens de la jurisprudence, une coopération entre personnes 

publiques,   

C’est pourquoi, il convient de formaliser une convention d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage entre la CAPG et la Commune, dont l’objectif est de définir 

précisément les modalités de fonctionnement et de remboursement relatives à 

cette assistance 
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Convention AMO – Saint Cézaire sur Siagne – sécurisation du groupe scolaire 

 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 

 ARTICLE 1 – OBJET  

 
La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne a sollicité l'assistance de la CAPG, pour 

la réalisation du programme ci-après : 
 

 

SECURISATION DES ACCES EXTERIEURS DU GROUPE SCOLAIRE 
 

Dans le cadre de cette mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage, le suivi 
financier complet de l’opération sera assuré par la commune. 

 
Par décision en date du      , la CAPG a accepté d'assister la commune dans la 

maîtrise d'ouvrage de l'opération, objet de la présente convention. 

 
La présente convention a pour objet de définir le cadre et les modalités 

administratives et financières de cette mission. 
 
 

 ARTICLE 2 – MISSION DE LA CAPG  

 

La mission de la CAPG porte sur l’élément suivant : 
 

o Aide à l’étude préalable du chiffrage de l’opération 

o Aide à la préparation des pièces techniques  
o Assistance à l’analyse technique des offres 

 
 

 ARTICLE 3 – REMUNERATION DE LA MISSION   

 
La CAPG percevra pour ce projet, compte tenu de l’étendue de la mission confiée, 

une rémunération d'assistance à maîtrise d'ouvrage forfaitaire de 500,00 €. 
 

Le règlement  des sommes dues par la CAPG à la commune au titre de la présente 

convention sera effectué  au terme de la mission, sur la base de l’envoi d’un titre de 

recette de la commune à la CAPG. 

 

 ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES -   

 
La commune s'engage à communiquer à la communauté d'agglomération 

l'ensemble des documents nécessaires à la réalisation de sa mission d'assistance. 
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Convention AMO – Saint Cézaire sur Siagne – sécurisation du groupe scolaire 

 

La CAPG s’engage à mettre à la disposition de la commune, l’expertise et 
compétence nécessaires à cette mission, telles que définies dans l’article 2. 

 
Si nécessaire, la CAPG devra présenter toutes propositions pour les éventuelles 

décisions à prendre par la Commune, pour permettre la poursuite de l’opération dans 
de bonnes conditions, a fortiori si ces propositions conduisent à remettre en cause le 
programme et les solutions techniques. 

 
 

 ARTICLE 5 – RESPONSABILITE  

 
Dans le cadre de cette mission, la Commune conserve la responsabilité de 

l'opération, tant au niveau technique, qu'administratif.  
 

La CAPG ne pourra être tenue responsable des fautes commise par les différents 
intervenants à l'opération ainsi que des choix réalisés et décisions prises par la 

Commune en sa qualité de Maître d'ouvrage. 
 

 

 ARTICLE 6 – CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE  

 

6-1 – Règles de passation des contrats 
 

La passation des contrats nécessaires à la réalisation de l’opération suivra les 

règles relatives aux Marchés Publics conformément au décret n°2016-360 du 25 
mars 2016 ; 

 
6-2 – Réception des ouvrages 

 

La commune se chargera des opérations de réception. 
 
 

 ARTICLE 7 – ACHEVEMENT DE LA MISSION  

 

La mission de la CAPG prendra fin après la notification du marché par la 
Commune.  

 
 

 ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION  

 
La présente Convention est conclue à compter de sa date de signature par les deux 

parties et prendra fin après achèvement de la mission, conformément à l’Article 7. 
 

 

 ARTICLE 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION  
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Convention AMO – Saint Cézaire sur Siagne – sécurisation du groupe scolaire 

 

Toutes modifications  des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définies d’un commun accord entre les parties, donnera lieu à 

l’établissement d’un avenant. 
 

 

 ARTICLE 10 – RESILIATION  

 
Chaque partie pourra, de manière unilatérale et quel qu’en soit le motif, résilier 

la présente convention. La partie souhaitant résilier la présente convention doit 
en informer l’autre partie par simple notification écrite. 

 
La résiliation prendra effet de manière immédiate à compter de sa notification 
écrite adressée à la partie concernée. 

 
La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité de la part de l’une ou de 

l’autre des parties. 
 
 

 ARTICLE 11 – LITIGES  

 

 

En cas de différents sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, chaque 

partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. A défaut les litiges seront 

portés devant le Tribunal Administratif de Nice.  

 
 

 
Fait à Grasse, le  
 

 
 Pour la Commune de  Pour la Communauté 

Saint-Cézaire-sur-Siagne     d'Agglomération 
         Le Maire                           Le Président  
  

 

 

 

          Christian ZEDET Jérôme VIAUD 
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ACTE ADMINISTRATIF DE CESSION 

DE BIEN MEUBLE 
 

Par 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 
au profit de l’entreprise PRESTA’STEPH représentée par son dirigeant  

Mr Stéphane CONIL 
 

 
POUR LA CESSION D’UN VEHICULE RVI DE MARQUE RENAULT AVEC 

UNE NACELLE IMMATRICULE : 2246-XQ-06 
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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 
Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard, 

Identifié au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
Est représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son président, agissant au nom et pour le 

compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une décision du conseil de 
communauté numéro DP2020_062 en date du 10/08/2020, reçue en sous-préfecture 
de Grasse le 11/08/2020.  

 
Ci-après dénommée « LE VENDEUR », d’une part, 

 
ET :  
            

L’entreprise PRESTA’STEPH représentée par son dirigeant Mr Stéphane CONIL, 
identifiée sous le numéro R.C.S. de Grasse 843 520 933, ayant son siège social à 21 

Montée de la Graou 06910 AMIRAT, agissant au nom et pour le compte de ladite 
société. 

 
Ci-après dénommée « L’ACQUEREUR », d’autre part,  

 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

  
ARTICLE 1 : OBJET  
 

Le présent acte a pour objet d’organiser la cession d’un véhicule entre la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Grasse et l’entreprise PRESTA’STEPH. 

 
LE VENDEUR vend par la présente, en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires et 
de droit en pareille matière, à L’ACQUEREUR qui l’accepte, le bien dont la désignation 

suit. 
 

ARTICLE 2 : DESIGNATION  
 
Le véhicule, objet du présent acte, est désigné comme suit :  

 
Marque : Renault RVI immatriculé 2246-XQ-06 - Date 1er immatriculation : 

10/07/1991. 
 
Acquis en 2006 par la Communauté de communes des Monts d’Azur. 

 
 

ARTICLE 3 : PRIX ET MODALITES FINANCIERES 
 
La présente cession est consentie et acceptée moyennant la somme de 500 € TTC que 

L’ACQUEREUR s’engage à verser au VENDEUR.  
 

Il est convenu que les frais annexes relatifs à l’enlèvement du bien cédé restent à la 
charge de L’ACQUEREUR. 
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ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS 
 

4.1 : Obligations à la charge de l’acquéreur  
 
L’ACQUEREUR s’engage à récupérer le véhicule lui-même par ses propres moyens. 

  
 4.2 : Obligation des parties 

 
L’ACQUEREUR et le VENDEUR s’engagent à accomplir les formalités administratives 
nécessaires à la cession du véhicule, objet du présent acte, auprès de la préfecture. 

 
L’ACQUEREUR reconnait avoir reçu copie des formalités ainsi accomplies de la part du 

VENDEUR.  
 
 

ARTICLE 5 : ETAT DU BIEN  

   
L’ACQUEREUR s’engage à prendre le bien, objet du présent acte, dans l’état décrit ci-
dessous, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre le VENDEUR pour 

quelque raison que ce soit.  
 
Le VENDEUR n’est donc tenu à aucune garantie des vices cachés.  

 
L’immobilisation du véhicule depuis plusieurs années n’as pas permis de le 

redémarrer. Les contrôles techniques pour le renforcement des points de sécurité non 
pas été effectués. 
 

L’ACQUEREUR s’engage donc à le récupérer en l’état.  
 

 
ARTICLE 6 : TRANSFERT DE PROPRIETE  

 
L’ACQUEREUR sera propriétaire du bien ci-dessus désigné au moyen et par le seul fait 
des présentes à compter de la réception de l’intégralité du paiement par Le VENDEUR. 

 
Il en aura également la jouissance à compter de ce jour. 

 
 
ARTICLE 7: LITIGES  

 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en 
œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre 

Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du 
différend. 

 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le TGI de Grasse. 



4 

 

ARTICLE 8: ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de 

domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente 
convention. 
 

Le présent acte de cession est établi en deux exemplaires, 
 

 
Fait à GRASSE, le  
 

 
Pour la Communauté d'agglomération du          Pour l’entreprise PRESTA’STEPH 

Pays de Grasse        
                          
   

Le Président        Le Dirigeant 
 

 
 

      Jérôme VIAUD        Stéphane CONIL 
 
 

 
 

Pièces annexes au présent acte de cession  
 

1) Certificat de cession 

2) Certificat d’immatriculation 
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE  

ET LA COMMUNE DE GRASSE, RELATIVE A L’INSTALLATION D’UN STATIONNEMENT SECURISE 

« BOXYCLETTES » POUR VELOS SUR LE DOMAINE PUBLIC 

 

ENTRE 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

Représentée par son Président Monsieur Jérôme VIAUD, domicilié en cette qualité au siège de la CAPG, 57 avenue  

Pierre Sémard, 06130 GRASSE, et agissant conformément à la décision du Bureau  communautaire DL2020-049 du 

16/07/2020 

Désignée ci-après « la CAPG » ; 

 

Et 

La Commune de Grasse, 

Représentée par son Maire Monsieur Jérôme VIAUD, lui-même représenté par ……………….domicilié en cette qualité 

à la Mairie de GRASSE, Place du Petit Puy, 06130 GRASSE, et agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

municipal n°2020-26 en date du 28 mai 2020. 

Désignée ci-après « la Commune de Grasse », 

 

Ci-après désignés ensemble « les parties » 

 

 

PREAMBULE 

Article 1 : Objet  

 

La présente convention a pour objet d’autoriser la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse à installer sur le 

domaine public appartenant à la commune de Grasse des stationnements sécurisés « Boxyclettes » pour vélos, et d’en 

définir les modalités d’entretien et d’aménagement. 

Les stationnements seront implantés sur le domaine public communal aux lieux ci-après definis et tel que positionnés 

sur les plans joints en annexe à la présente convention. 

 

Article 2 : Description du projet  

 

La CAPG sera autorisée à réaliser, sur le domaine public, les travaux d’installation des box.  

Les travaux consistent en : 

➢ La création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 4 places fermées 

et de 2 places sur arceaux (Aire de covoiturage Alambic) ; 

 

➢ La création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 10 places fermées 

(Gare SNCF de Grasse) ; 

 

➢ La création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 2 places fermées 

et de 1 place sur arceau (Stade de la Paoute) ; 
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➢ La création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 2 places fermées 

et de 1 place sur arceau (Stade de Perdigon) ; 

 

➢ La création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 2 places fermées 

(Piscine Harjès) ; 

 

➢ La création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 4 places fermées 

et de 2 places sur arceaux (Parvis du siège CAPG). 

 

(Voir annexe 1) 

 

Article 3 : Modalités d’exploitation du stationnement vélo « Boxyclette » 

 

Modalités relevant de la CAPG :  

• L’équipement appartient à la CAPG ; 

• La maintenance curative appartient à la CAPG ; 

 

Modalités relevant de la commune : 

• L’entretien de type nettoyage relève de la Commune de Grasse. 

En raison de l’intérêt commun aux deux parties, l’entretien est effectué sans contrepartie financière ;                    

• L’enlèvement de tous les objets, ou vélos en cas d’une utilisation non conforme relèvent de Grasse. 

 

Article 4 : Missions et obligations de la CAPG et de la Commune 

 

L’aménagement décrit dans l’article 2 est entretenu par la commune de Grasse dans les règles de l’art tel que décrit dans 

l’article 3, conformément aux prescriptions en vigueur relatives à la sécurité et la salubrité publique.  

D’une manière générale, les parties prendront toutes mesures propres à assurer le maintien en bon état de conservation 

du domaine public. 

 

Article 5 : Responsabilité   

 

La Commune de Grasse,  assurera toutes les responsabilités, à l’égard de la CAPG, des tiers et usagers découlant de la 

mission d’entretien qu’elle accepte de prendre en charge aux termes de la présente convention. Elle pourra, sous sa 

responsabilité, sous-traiter à une entreprise privée tout ou partie des prestations qui sont prévues. 

La CAPG  s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être engagée du fait 

de ses activités, notamment à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, causés aux tiers ou aux 

personnes.  

Les vélos et accessoires stationnés dans une consigne à vélo individuelle restent sous l’entière responsabilité de leur 

propriétaire. Les parties ne sauraient donc être tenues pour responsables des vols ou dégradations commis dans une 

consigne à vélo individuelle.  

A ce titre, la CAPG fera son affaire de toute assurance contre les accidents de quelque nature qu’ils soient et qui 

pourraient être occasionnés par ses installations, de sorte que la commune ne puisse jamais être inquiétée. 

 

Article 6 : Résiliation   

 

En cas de non-exécution ou de manquements, par l’une des parties, à l’une de ses obligations à la présente convention, 

l’autre partie, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un (1) 

mois à compter de sa présentation, pourra résilier de plein droit la présente convention par l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation pourra s’effectuer à tout moment, à la demande de l’une des deux parties après dépôt d’un préavis de trois 

mois adressé aux autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’autorisation d’occupation, objet des présentes, pourra être résiliée à tout moment par la commune de Grasse pour des 

motifs d’intérêt général.  

 

Cette décision prendra effet à compter d’un délai de trois mois à compter de la date de sa notification dûment motivée, 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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La résiliation sera prononcée par la Commune et ce, sans que l’occupant puisse prétendre à une indemnité ou à un 

dédommagement.  

 

Article 7 : Redevance  

 

Conformément à l’article L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la présente convention 

d’occupation n’est pas assujettie au paiement d’une redevance en raison de la contribution directe des installations à un 

service public. 

 

Article 8 : Durée  

 

Les dispositions de la présente convention entreront en vigueur à compter de sa signature par les parties et pour une 

durée de 12  ans. 

 

Article 9 : Litiges  

 

Tout litige né de la formation, de l’interprétation, de l’exécution de la présente convention sera porté, à défaut d’accord 

amiable, devant les juridictions administratives compétentes. 

 

 

 

Fait à Grasse le 22/10/2020  

En 2 exemplaires Pour la CAPG/ Pour la commune de Grasse 

 

  

 

Le Président,                                                               La commune de Grasse, 

 

 

 

 

  

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
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Annexe 1 - Plan Cadastral   

(Voir photo et plan ci-joint) 

 

• Aire de covoiturage Alambic (Parcelle : CI Département des Alpes-Maritimes ) 
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• Pôle d’échange multimodale de Grasse (Parcelle :BZ 0607) 
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• Stade de la Paoute (Parcelle : DW 0096) 
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• Stade de Perdigon (Parcelle : EK 0281) 
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• Piscine Harjès ((Parcelle : AX 0119) 
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• Parvis du siège CAPG (Parcelle : BK 295) 
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

Entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la Commune de la Roquette-sur-Siagne, relative à 

l’installation d’un stationnement sécurisé « Boxyclettes » pour vélos sur le domaine public 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

Représentée par son Président Monsieur Jérôme VIAUD, domicilié en cette qualité au siège de la CAPG, 57 avenue  

Pierre Sémard, 06130 GRASSE, et agissant conformément à la décision du Bureau  communautaire DL2020-049 du 

16/07/2020 

Désignée ci-après « la CAPG » ; 

 

Et 

La Commune de la Roquette-sur-Siagne 

Représentée par son Maire Monsieur Christian ORTEGA, domicilié en cette qualité à la  Mairie la Roquette-sur-Siagne, 

630, chemin de la Commune-CS 23100-06550 LA ROQUETTE SUR SIAGNE,  et agissant en vertu d’une délibération 

du Conseil municipal en date du …………………………….. 

 

Désignée ci-après « la Commune de la Roquette-sur-Siagne, 

 

Ci-après désignés ensemble « les parties » 

 

PREAMBULE 

Article 1 : Objet  

La présente convention a pour objet d’autoriser la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse à installer sur le 

domaine public appartenant à la commune de la Roquette-sur-Siagne des stationnements sécurisés « Boxyclettes » pour 

vélos, et d’en définir les modalités d’entretien et d’aménagement. 

Les stationnements seront implantés sur le domaine public communal aux lieux ci-après definis et tel que positionnés 

sur les plans joints en annexe à la présente convention 

 

Article 2 : Description du projet  

Les travaux consistent en : 

➢ la création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 2 places fermées et 

de 4 places sur arceaux 

 

(Voir annexe) 

Article 3 : Modalités d’exploitation du stationnement vélo « Boxyclette » 

 

Modalités relevant de la CAPG :  

➢ L’équipement appartient à la CAPG ; 

 

➢ La maintenance curative appartient à la CAPG ; 
 

Modalités relevant de la commune : 

➢ L’entretien de type nettoyage relève de la Commune de la Roquette-sur-Siagne ; 

En raison de l’intérêt commun aux deux parties, ce transfert d’entretien est effectué sans contrepartie financière ;                                          

➢ L’enlèvement de tous les objets, ou vélos en cas d’une utilisation non conforme relèvent de Grasse. 
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Article 4 : Missions et obligations de la CAPG et de la Commune  
 

L’aménagement décrit dans l’article 2 est entretenu par la commune de la Roquette-sur-Siagne, dans les règles de 

l’art tel que décrit dans l’article 3, conformément aux prescriptions en vigueur relatives à la sécurité et la salubrité 

publique.  

D’une manière générale, les parties prendront toutes mesures propres à assurer le maintien en bon état de conservation 

du domaine public. 

 

Article 5 : Responsabilité   

 

La Commune de la Roquette-sur-Siagne, assurera toutes les responsabilités, à l’égard de la CAPG, des tiers et usagers 

découlant de leur propriété et du transfert d’entretien qu’elle accepte de prendre en charge aux termes de la présente 

convention. Elle pourra, sous sa responsabilité, sous-traiter à une entreprise privée tout ou partie des prestations qui sont 

prévues. 

L’occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être engagée du fait 

de ses activités, notamment à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, causés aux tiers ou aux 

personnes.  

Les vélos et accessoires stationnés dans une consigne à vélo individuelle restent sous l’entière responsabilité de leur 

propriétaire. Les parties ne sauraient donc être tenues pour responsables des vols ou dégradations commis dans une 

consigne à vélo individuelle.  

A ce titre, la CAPG fera son affaire de toute assurance contre les accidents de quelque nature qu’ils soient et qui 

pourraient être occasionnés par ses installations, de sorte que la commune ne puisse jamais être inquiétée. 

 

Article 6 : Résiliation   

 

En cas de non-exécution ou de manquements, par l’une des parties, à l’une de ses obligations à la présente convention, 

l’autre partie, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un (1) 

mois à compter de sa présentation, pourra résilier de plein droit la présente convention par l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation pourra s’effectuer à tout moment, à la demande de l’une des deux parties après dépôt d’un préavis de trois 

mois adressé aux autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’autorisation d’occupation, objet des présentes, pourra être résiliée à tout moment par la Commune de la 

Roquette-sur-Siagne, pour des motifs d’intérêt général.  

 

Cette décision prendra effet à compter d’un délai de trois mois à compter de la date de sa notification dûment 

motivée, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation sera prononcée par la Commune et ce, sans que l’occupant puisse prétendre à une indemnité ou 

à un dédommagement.  

Article 7 : Redevance  

 

Conformément à l’article L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la présente 

convention d’occupation n’est pas assujettie au paiement d’une redevance en raison de la contribution directe 

des installations à un service public. 
 

Article 8 : Durée  

 

Les dispositions de la présente convention entreront en vigueur à compter de sa signature par les parties, et après sa 

transmission au contrôle de légalité.  
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Elles demeurent valables tant qu’aucune des parties n’y met fin. S’agissant des équipements et aménagements transférés 

en propriété et en entretien et maintenance, la durée de la convention est limitée à la durée de vie de ces équipements et 

aménagements. 

Article 9 : Litiges  

 

Tout litige né de la formation, de l’interprétation, de l’exécution de la présente convention sera porté, à défaut d’accord 

amiable, devant les juridictions administratives compétentes. 

 

 

Fait à Grasse le 22/10/2020  

En 2 exemplaires Pour la CAPG/ Pour la commune de la Roquette-sur-Siagne  

 

  

 

Le Président,                                                              La commune de la Roquette-sur-Siagne  
 

 

 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
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Annexe 1 - Plan Cadastral   

(Voir photo et plan ci-joint) 
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CONVENTION D’USAGE ET D’ENTRETIEN 

Entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la Commune de Mouans-Sartoux, relative à l’installation 

d’un stationnement sécurisé « Boxyclettes » pour vélos sur le domaine public 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

Représentée par son Président Monsieur Jérôme VIAUD, domicilié en cette qualité au siège de la CAPG, 57 avenue  

Pierre Sémard, 06130 GRASSE, et agissant conformément à la décision du Bureau  communautaire DL2020-049 du 

16/07/2020 

Désignée ci-après « la CAPG » ; 

 

Et 

La Commune de Mouans-Sartoux, 

Représentée par son Maire Monsieur Pierre ASCHIERI, domicilié en cette qualité à la  Mairie de Mouans-Sartoux, Place 

du Général de Gaulle, 06370 Mouans-Sartoux, et agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du 

……………………………….. 

Désignée ci-après « la Commune de Mouans-Sartoux, 

 

Ci-après désignés ensemble « les parties » 

 

 

PREAMBULE 

Article 1 : Objet  

La présente convention a pour objet d’autoriser la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse à installer sur du 

domaine public, des stationnements sécurisés « Boxyclettes » pour vélos, et d’en définir les modalités d’entretien et 

d’aménagement avec la commune de Mouans-Sartoux. 

Les stationnements seront implantés sur le domaine public communal aux lieux ci-après definis et tel que positionnés 

sur les plans joints en annexe à la présente convention. 

 

Article 2 : Description du projet  

Les travaux consistent en : 

➢ la création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 4 places fermées et 

de 4 places sur arceaux sur (Aire de covoiturage de Mouans-Sartoux) ; 

 

➢ la création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 10 places fermées 

(Gare Sncf de Mouans-Sartoux) ; 

 

(Voir annexe) 

 

Article 3 : Modalités d’exploitation du stationnement vélo « Boxyclette » 

Modalités relevant de la CAPG :  

➢ L’équipement appartient à la CAPG ; 

 

➢ La maintenance curative appartient à la CAPG ; 

 

Modalités relevant de la commune : 

➢ L’entretien de type nettoyage relève de la Commune de Mouans-Sartoux 

En raison de l’intérêt commun aux deux parties, ce transfert d’entretien est effectué sans contrepartie financière ;                                          

➢ L’enlèvement de tous les objets, ou vélos en cas d’une utilisation non conforme relèvent de Mouans-Sartoux. 
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Article 4 : Missions et obligations de la CAPG et de la Commune de Mouans-Sartoux 

L’aménagement décrit dans l’article 2 est entretenu par la commune de Mouans-Sartoux dans les règles de l’art tel que 

décrit dans l’article 3, conformément aux prescriptions en vigueur relatives à la sécurité et la salubrité publique.  

D’une manière générale, les parties prendront toutes mesures propres à assurer le maintien en bon état de conservation 

du domaine public. 

 

Article 5 : Responsabilité   

La Commune de Mouans-Sartoux,  assurera toutes les responsabilités, à l’égard de la CAPG, des tiers et usagers 

découlant de leur propriété et du transfert d’entretien qu’elle accepte de prendre en charge aux termes de la présente 

convention. Elle pourra, sous sa responsabilité, sous-traiter à une entreprise privée tout ou partie des prestations qui sont 

prévues. 

L’occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être engagée du fait 

de ses activités, notamment à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, causés aux tiers ou aux 

personnes.  

Les vélos et accessoires stationnés dans une consigne à vélo individuelle restent sous l’entière responsabilité de leur 

propriétaire. Les parties ne sauraient donc être tenues pour responsables des vols ou dégradations commis dans une 

consigne à vélo individuelle.  

A ce titre, la CAPG fera son affaire de toute assurance contre les accidents de quelque nature qu’ils soient et qui 

pourraient être occasionnés par ses installations, de sorte que la commune ne puisse jamais être inquiétée. 

 

Article 6 : Résiliation   

En cas de non-exécution ou de manquements, par l’une des parties, à l’une de ses obligations à la présente convention, 

l’autre partie, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un (1) 

mois à compter de sa présentation, pourra résilier de plein droit la présente convention par l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation pourra s’effectuer à tout moment, à la demande de l’une des deux parties après dépôt d’un préavis de trois 

mois adressé aux autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’autorisation d’occupation, objet des présentes, pourra être résiliée à tout moment par la commune de Mouans-Sartoux 

pour des motifs d’intérêt général.  

 

Cette décision prendra effet à compter d’un délai de trois mois à compter de la date de sa notification dûment motivée, 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation sera prononcée par la Commune et ce, sans que l’occupant puisse prétendre à une indemnité ou à un 

dédommagement.  

Article 7 : Durée  

Les dispositions de la présente convention entreront en vigueur à compter de sa signature par les parties, et après sa 

transmission au contrôle de légalité.  

Elles demeurent valables tant qu’aucune des parties n’y met fin. S’agissant des équipements et aménagements transférés 

en propriété et en entretien et maintenance, la durée de la convention est limitée à la durée de vie de ces équipements et 

aménagements. 

 

Article 8 : Litiges  

Tout litige né de la formation, de l’interprétation, de l’exécution de la présente convention sera porté, à défaut d’accord 

amiable, devant les juridictions administratives compétentes. 
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Fait à Grasse le 22/10/ 2020  

En 2 exemplaires Pour la CAPG/ Pour la commune de Mouans-Sartoux 

 

  

 

 Le Président,                                                               La commune de Mouans-Sartoux, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
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Annexe 1 - Plan Cadastral   

(Voir photo et plan ci-joint) 

• Gare Sncf de Mouans-Sartoux 
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• Aire de covoiturage de Mouans-Sartoux 
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la Commune de Pégomas, relative à l’installation d’un 

stationnement sécurisé « Boxyclettes » pour vélos sur le domaine public 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

Représentée par son Président Monsieur Jérôme VIAUD, domicilié en cette qualité au siège de la CAPG, 57 avenue  

Pierre Sémard, 06130 GRASSE, et agissant conformément à la décision du Bureau  communautaire DL2020-049 du 

16/07/2020 

Désignée ci-après « la CAPG » ; 

 

Et 

La Commune de Pégomas 

Représentée par son Maire Madame Florence SIMOND, domiciliée en cette qualité à la Mairie de Pégomas, 169 Avenue 

de Grasse, 06580 Pégomas,   et agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du ……………. 

 

Désignée ci-après « la Commune de Pégomas, 

 

Ci-après désignés ensemble « les parties » 

 

PREAMBULE 

Article 1 : Objet  

La présente convention a pour objet d’autoriser la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse à installer sur le 

domaine public appartenant à la commune de Pégomas, des stationnements sécurisés « Boxyclettes » pour vélos, et d’en 

définir les modalités d’entretien et d’aménagement. 

Les stationnements seront implantés sur le domaine public communal aux lieux ci-après definis et tel que positionnés 

sur les plans joints en annexe à la présente convention. 

 

Article 2 : Description du projet  

Les travaux consistent en : 

➢ la création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 4 places fermées et 

de 4 places sur arceaux 

 

(Voir annexe) 

 

Article 3 : Modalités d’exploitation du stationnement vélo « Boxyclette » 

 

Modalités relevant de la CAPG :  

➢ L’équipement appartient à la CAPG ; 

 

➢ La maintenance curative appartient à la CAPG ; 

 

Modalités relevant de la commune : 

➢ L’entretien de type nettoyage relève de la Commune de Pégomas 

En raison de l’intérêt commun aux deux parties, ce transfert d’entretien est effectué sans contrepartie financière ;                                          

➢ L’enlèvement de tous les objets, ou vélos en cas d’une utilisation non conforme relèvent de Pégomas. 
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Article 4 : Missions et obligations de la CAPG et de la Commune de Pégomas 

L’aménagement décrit dans l’article 2 est entretenu par la commune de Pégomas dans les règles de l’art tel que décrit 

dans l’article 3, conformément aux prescriptions en vigueur relatives à la sécurité et la salubrité publique.  

D’une manière générale, les parties prendront toutes mesures propres à assurer le maintien en bon état de conservation 

du domaine public. 

 

Article 5 : Responsabilité   

La Commune de Pégomas, assurera toutes les responsabilités, à l’égard de la CAPG, des tiers et usagers découlant de 

leur propriété et du transfert d’entretien qu’elle accepte de prendre en charge aux termes de la présente convention. Elle 

pourra, sous sa responsabilité, sous-traiter à une entreprise privée tout ou partie des prestations qui sont prévues. 

L’occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être engagée du fait 

de ses activités, notamment à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, causés aux tiers ou aux 

personnes.  

Les vélos et accessoires stationnés dans une consigne à vélo individuelle restent sous l’entière responsabilité de leur 

propriétaire. Les parties ne sauraient donc être tenues pour responsables des vols ou dégradations commis dans une 

consigne à vélo individuelle.  

A ce titre, la CAPG fera son affaire de toute assurance contre les accidents de quelque nature qu’ils soient et qui 

pourraient être occasionnés par ses installations, de sorte que la commune ne puisse jamais être inquiétée. 

 

Article 6 : Résiliation   

En cas de non-exécution ou de manquements, par l’une des parties, à l’une de ses obligations à la présente convention, 

l’autre partie, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un (1) 

mois à compter de sa présentation, pourra résilier de plein droit la présente convention par l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation pourra s’effectuer à tout moment, à la demande de l’une des deux parties après dépôt d’un préavis de trois 

mois adressé aux autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’autorisation d’occupation, objet des présentes, pourra être résiliée à tout moment par la commune de Pégomas pour 

des motifs d’intérêt général.  

 

Cette décision prendra effet à compter d’un délai de trois mois à compter de la date de sa notification dûment motivée, 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation sera prononcée par la Commune et ce, sans que l’occupant puisse prétendre à une indemnité ou à un 

dédommagement.  

Article 7 : Redevance  

Conformément à l’article L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la présente convention 

d’occupation n’est pas assujettie au paiement d’une redevance en raison de la contribution directe des installations à un 

service public. 

Article 8 : Durée  

Les dispositions de la présente convention entreront en vigueur à compter de sa signature par les parties, et après sa 

transmission au contrôle de légalité.  

Elles demeurent valables tant qu’aucune des parties n’y met fin. S’agissant des équipements et aménagements transférés 

en propriété et en entretien et maintenance, la durée de la convention est limitée à la durée de vie de ces équipements et 

aménagements. 

 

Article 9 : Litiges  

Tout litige né de la formation, de l’interprétation, de l’exécution de la présente convention sera porté, à défaut d’accord 

amiable, devant les juridictions administratives compétentes. 
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Fait à Grasse le 22/10/2020  

En 2 exemplaires Pour la CAPG/ Pour la commune de Pégomas 

 

  

 

Le Président,                                                               La commune de Pégomas, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
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Annexe 1 - Plan Cadastral   

(Voir photo et plan ci-joint) 
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la Commune de Peymeinade, relative à l’installation d’un 

stationnement sécurisé « Boxyclettes » pour vélos sur le domaine public 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

Représentée par son Président Monsieur Jérôme VIAUD, domicilié en cette qualité au siège de la CAPG, 57 avenue  

Pierre Sémard, 06130 GRASSE, et agissant conformément à la décision du Bureau  communautaire DL2020-049 du 

16/07/2020 

Désignée ci-après « la CAPG » ; 

 

Et 

La Commune de Peymeinade, Représentée par son Maire Monsieur Philippe Sainte-Rose FANCHINE, domicilié en 

cette qualité à la  Mairie de Peymeinade, 11 Boulevard du Général de Gaulle, 06530 PEYMEINADE, et agissant en 

vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du ……………………… 

Désignée ci-après « la Commune de Peymeinade, 

 

Ci-après désignés ensemble « les parties » 

 

PREAMBULE 

Article 1 : Objet  

 

La présente convention a pour objet d’autoriser la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse à installer sur le 

domaine public appartenant à la commune de Peymeinade, des stationnements sécurisés « Boxyclettes » pour vélos, et 

d’en définir les modalités d’entretien et d’aménagement. 

Les stationnements seront implantés sur le domaine public communal aux lieux ci-après definis et tel que positionnés 

sur les plans joints en annexe à la présente convention. 

  

Article 2 : Description du projet  

 

Les travaux consistent en : 

➢ la création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 4 places fermées et 

de 4 places sur arceaux (Aire de covoiturage de Peymeinade) ; 

 

➢ la création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 2 places fermées 

(Parking du complexe sportif Régis Capponi) 
 

(Voir annexe) 

 

Article 3 : Modalités d’exploitation du stationnement vélo « Boxyclette » 

 

Modalités relevant de la CAPG :  

➢ L’équipement appartient à la CAPG ; 

 

➢ La maintenance curative appartient à la CAPG ; 

 

Modalités relevant de la commune : 

➢ L’entretien de type nettoyage relève de la Commune de Peymeinade 
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En raison de l’intérêt commun aux deux parties, ce transfert d’entretien est effectué sans contrepartie financière ;                                          

➢ L’enlèvement de tous les objets, ou vélos en cas d’une utilisation non conforme relèvent de Peymeinade. 

 

Article 4 : Missions et obligations de la CAPG et de la Commune de Peymeinade 

L’aménagement décrit dans l’article 2 est entretenu par la commune de Peymeinade dans les règles de l’art tel que 

décrit dans l’article 3, conformément aux prescriptions en vigueur relatives à la sécurité et la salubrité publique.  

D’une manière générale, les parties prendront toutes mesures propres à assurer le maintien en bon état de conservation 

du domaine public. 

 

Article 5 : Responsabilité   

La Commune de Peymeinade,  assurera toutes les responsabilités, à l’égard de la CAPG, des tiers et usagers découlant 

de leur propriété et du transfert d’entretien qu’elle accepte de prendre en charge aux termes de la présente convention. 

Elle pourra, sous sa responsabilité, sous-traiter à une entreprise privée tout ou partie des prestations qui sont prévues. 

L’occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être engagée du fait 

de ses activités, notamment à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, causés aux tiers ou aux 

personnes.  

Les vélos et accessoires stationnés dans une consigne à vélo individuelle restent sous l’entière responsabilité de leur 

propriétaire. Les parties ne sauraient donc être tenues pour responsables des vols ou dégradations commis dans une 

consigne à vélo individuelle.  

A ce titre, la CAPG fera son affaire de toute assurance contre les accidents de quelque nature qu’ils soient et qui 

pourraient être occasionnés par ses installations, de sorte que la commune ne puisse jamais être inquiétée. 

 

Article 6 : Résiliation   

En cas de non-exécution ou de manquements, par l’une des parties, à l’une de ses obligations à la présente convention, 

l’autre partie, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un (1) 

mois à compter de sa présentation, pourra résilier de plein droit la présente convention par l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation pourra s’effectuer à tout moment, à la demande de l’une des deux parties après dépôt d’un préavis de trois 

mois adressé aux autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’autorisation d’occupation, objet des présentes, pourra être résiliée à tout moment par la commune de Peymeinade pour 

des motifs d’intérêt général.  

 

Cette décision prendra effet à compter d’un délai de trois mois à compter de la date de sa notification dûment motivée, 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation sera prononcée par la Commune et ce, sans que l’occupant puisse prétendre à une indemnité ou à un 

dédommagement.  

Article 7 : Redevance  

Conformément à l’article L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la présente convention 

d’occupation n’est pas assujettie au paiement d’une redevance en raison de la contribution directe des installations à un 

service public. 

Article 8 : Durée  

Les dispositions de la présente convention entreront en vigueur à compter de sa signature par les parties, et après sa 

transmission au contrôle de légalité.  

Elles demeurent valables tant qu’aucune des parties n’y met fin. S’agissant des équipements et aménagements transférés 

en propriété et en entretien et maintenance, la durée de la convention est limitée à la durée de vie de ces équipements et 

aménagements. 

Article 9 : Litiges  

Tout litige né de la formation, de l’interprétation, de l’exécution de la présente convention sera porté, à défaut d’accord 

amiable, devant les juridictions administratives compétentes. 
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Fait à Grasse le 22/10/2020  

En 2 exemplaires Pour la CAPG/ Pour la commune de Peymeinade. 

  

 

Le Président,                                                               La commune de Peymeinade, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
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Annexe 1 - Plan Cadastral   

(Voir photo et plan ci-joint) 

 

• Aire de covoiturage de Peymeinade 
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• Parking du complexe sportif Régis Capponi 
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

Entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la Commune de Saint-Vallier-de-Thiey, relative à 

l’installation d’un stationnement sécurisé « Boxyclettes » pour vélos sur le domaine public 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

Représentée par son Président Monsieur Jérôme VIAUD, domicilié en cette qualité au siège de la CAPG, 57 avenue  

Pierre Sémard, 06130 GRASSE, et agissant conformément à la décision du Bureau  communautaire DL2020-049 du 

16/07/2020 

Désignée ci-après « la CAPG » ; 

 

Et 

La Commune de Saint-Vallier-de-Thiey 

Représentée par son Maire Monsieur Jean-Marc DELIA, domicilié en cette qualité à la  Mairie Saint-Vallier-de-Thiey, 

2 Place de l'Apie, 06460 Saint-Vallier-de-Thiey,  et agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date 

du…………………………… .  

Désignée ci-après « la Commune de Saint-Vallier-de-Thiey, 

Ci-après désignés ensemble « les parties » 

 

PREAMBULE 

Article 1 : Objet  

La présente convention a pour objet d’autoriser la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse à installer sur le 

domaine public appartenant à la commune de Saint-Vallier-de-Thiey des stationnements sécurisés « Boxyclettes » pour 

vélos, et d’en définir les modalités d’entretien et d’aménagement. 

 Les stationnements seront implantés sur le domaine public communal aux lieux ci-après definis et tel que positionnés 

sur les plans joints en annexe à la présente convention. 

 

 Article 2 : Description du projet  

Les travaux consistent en : 

➢ la création d’un stationnement vélos sécurisé pour vélos par la CAPG, ayant une capacité de 4 places fermées et 

de 4 places sur arceaux 

 

(Voir annexe) 

Article 3 : Modalités d’exploitation du stationnement vélo « Boxyclette » 

Modalités relevant de la CAPG :  

➢ L’équipement appartient à la CAPG ; 

 

➢ La maintenance curative appartient à la CAPG ; 

 

Modalités relevant de la commune : 

➢ L’entretien de type nettoyage relève de la Commune de Saint-Vallier-de-Thiey 

En raison de l’intérêt commun aux deux parties, ce transfert d’entretien est effectué sans contrepartie financière ;                                          

➢ L’enlèvement de tous les objets, ou vélos en cas d’une utilisation non conforme relèvent de Saint-Vallier-de-

Thiey. 

 

Article 4 : Missions et obligations de la CAPG et de la Commune de Saint-Vallier-de-Thiey 

L’aménagement décrit dans l’article 2 est entretenu par la commune de Saint-Vallier-de-Thiey dans les règles de l’art 

tel que décrit dans l’article 3, conformément aux prescriptions en vigueur relatives à la sécurité et la salubrité publique.  
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D’une manière générale, les parties prendront toutes mesures propres à assurer le maintien en bon état de conservation 

du domaine public. 

 

Article 5 : Responsabilité   

La Commune de Saint-Vallier-de-Thiey,  assurera toutes les responsabilités, à l’égard de la CAPG, des tiers et usagers 

découlant de leur propriété et du transfert d’entretien qu’elle accepte de prendre en charge aux termes de la présente 

convention. Elle pourra, sous sa responsabilité, sous-traiter à une entreprise privée tout ou partie des prestations qui sont 

prévues. 

L’occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être engagée du fait 

de ses activités, notamment à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, causés aux tiers ou aux 

personnes.  

Les vélos et accessoires stationnés dans une consigne à vélo individuelle restent sous l’entière responsabilité de leur 

propriétaire. Les parties ne sauraient donc être tenues pour responsables des vols ou dégradations commis dans une 

consigne à vélo individuelle.  

A ce titre, la CAPG fera son affaire de toute assurance contre les accidents de quelque nature qu’ils soient et qui 

pourraient être occasionnés par ses installations, de sorte que la commune ne puisse jamais être inquiétée. 

Article 6 : Résiliation   

En cas de non-exécution ou de manquements, par l’une des parties, à l’une de ses obligations à la présente convention, 

l’autre partie, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un (1) 

mois à compter de sa présentation, pourra résilier de plein droit la présente convention par l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation pourra s’effectuer à tout moment, à la demande de l’une des deux parties après dépôt d’un préavis de trois 

mois adressé aux autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

L’autorisation d’occupation, objet des présentes, pourra être résiliée à tout moment par la commune de Saint-Vallier-de-

Thiey pour des motifs d’intérêt général.  

 

Cette décision prendra effet à compter d’un délai de trois mois à compter de la date de sa notification dûment motivée, 

adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation sera prononcée par la Commune et ce, sans que l’occupant puisse prétendre à une indemnité ou à un 

dédommagement. 

Article 7 : Redevance  

Conformément à l’article L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la présente convention 

d’occupation n’est pas assujettie au paiement d’une redevance en raison de la contribution directe des installations à un 

service public. 

Article 8 : Durée  

Les dispositions de la présente convention entreront en vigueur à compter de sa signature par les parties, et après sa 

transmission au contrôle de légalité.  

Elles demeurent valables tant qu’aucune des parties n’y met fin. S’agissant des équipements et aménagements transférés 

en propriété et en entretien et maintenance, la durée de la convention est limitée à la durée de vie de ces équipements et 

aménagements. 

Article 9 : Litiges  

Tout litige né de la formation, de l’interprétation, de l’exécution de la présente convention sera porté, à défaut d’accord 

amiable, devant les juridictions administratives compétentes. 
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Fait à Grasse le 22/10/2020  

En 2 exemplaires Pour la CAPG/ Pour la commune de Saint-Vallier-de-Thiey 

 

  

 

Le Président,                                                      La commune de Saint-Vallier-de-Thiey, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
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Annexe 1 - Plan Cadastral   

(Voir photo et plan ci-joint) 
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CONVENTION D’ADHESION A GRASSE CAMPUS SERVICE DE LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

 

 

 

Entre, 

 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, dont le siège est sis 57, 

avenue Pierre Sémard – BP 91015 – 06131 Grasse Cedex – représentée par son 

Président Monsieur Jérôme VIAUD, habilité à signer les présentes par la décision 

n°…………….. en date du……………………. visée en sous-préfecture de Grasse le 

…………………. 

 

Dénommée ci-après, « La CAPG», 

 

 

Et, 

 

La SARL ASPEN COUNTRY CLUB, numéro de SIREN 793534801, dont le siège 

est sis 190 route de Cannes – 06130 Grasse, représentée par son directeur M. 

Florent BRAUN. 

 

Dénommée, ci-après, « L’adhérent », 
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PREAMBULE 

 

 

La communauté d’agglomération du Pays de Grasse se dote d’une structure 

assurant l’interface entre les universités et écoles représentées d’une part, 

et les entreprises et la population du territoire d’autre part.  Grasse Campus 

est un pôle multisite de l’enseignement supérieur qui regroupe l’offre de 

formations diplômantes ainsi que les activités connexes destinées à faciliter 

la vie étudiante sur le territoire.  Conçu comme un véritable campus 

territorial, Grasse Campus : 

- administre les dispositifs imaginés en faveur du développement de 

l’enseignement supérieur et de la recherche 

- assure la coordination entre les établissements hôtes du campus incluant 

l’élaboration et l’organisation de séminaires, colloques et rencontres  

- organise, coordonne et pilote des actions, services et animations à 

destination du public étudiant 

- conçoit et met en place la communication du campus en France et à 

l’international en lien avec la communication du territoire 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention   

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’adhésion 

aux services de Grasse Campus. 

 

Article 2 : Engagements des parties 

 

2.1. Engagements pris par l’adhérent 

 

Au titre de la présente convention, l’adhérent s’engage à : 

 

- Communiquer à Grasse Campus, de manière exhaustive, les noms et 

coordonnées des étudiants inscrits dans les formations dispensées sur le 

Pays de Grasse ;  

 

- Disposer, le cas échéant des clefs et badges d’accès aux locaux et en être 

garant ; 

 

- Communiquer les dates d’occupation des locaux et les besoins en salles, au 

plus tard 3 semaines avant la rentrée ; 

 

- Faire figurer le logo de Grasse Campus accolé à celui du Pays de Grasse sur 

tout élément de communication relatif aux formations dispensées dans le 

cadre de la présente ; 

 

- Respecter les conditions d'utilisation des locaux mis à disposition, 

notamment les règlements intérieurs ainsi que les procédures liées à 

l’hygiène et à la sécurité des bâtiments mis en place par la CAPG ; 

 

- Exercer une surveillance des matériels et locaux mis à disposition en vue de 

prévenir leur dégradation ; 
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- Plus généralement à respecter toutes les obligations lui incombant au titre 

de la présente convention. 

 

2.2. Engagements pris par la CAPG 

 

Au titre de la présente convention, la CAPG s’engage à faire bénéficier l’adhérent 

des services suivants :  

 

o Grasse Campus Academy  

 

A ce titre, la CAPG s’engage à :  

 

- Mettre à disposition de l’adhérent les locaux désignés en annexe après 

accord discrétionnaire de la CAPG ; 

 

- Communiquer sur les formations dispensées dans le cadre de la présente 

convention ; 

 

- Faciliter les échanges entre étudiants et acteurs du tissu économique et 

industriel du territoire. 

 

o Grasse Campus Housing 

 

A ce titre, la CAPG s’engage à :  

 

- Assister les étudiants inscrits dans leur recherche de logement.  

 

o Grasse Campus Life  

 

A ce titre, la CAPG s’engage à :  

 

- Assurer l’accueil et le suivi des étudiants inscrits par l’établissement auprès 

de Grasse Campus ; 

 

- Mettre à la disposition des étudiants des locaux destinés à leur détente ; 

 

- Organiser des évènements réguliers à destination des étudiants suivant les 

formations dispensées dans le cadre de la convention ; 
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Plus généralement à respecter toutes les obligations lui incombant au titre de la 

présente convention. 

 

 

 

Article 3 : Destination des locaux et matériels  

La destination unique des locaux et matériels mis à disposition est à l'usage de la 

SARL Hub Talent by aspen dans le cadre de la poursuite de sa formation « le 

Hub Talent by Aspen » en Pays de Grasse.   

 

L’adhérent est tenu de respecter les conditions d'utilisation des sites mis à 

disposition, notamment les règlements intérieurs des Espaces mises en place par 

la CAPG.  

 

Article 4 : Conditions financières de la mise à disposition  

L’adhérent s’engage à reverser 4% des frais de scolarité et d’inscription 

correspondant aux étudiants inscrits dans les formations de l’adhérent dispensées 

en Pays de Grasse.  

 

Le règlement se fera au plus tard au 31 décembre de l’année universitaire en cours. 

Article 5 : Charges et fluides   

Les charges de fourniture d’électricité et d’entretien des locaux mis à disposition 

par Grasse Campus sont à la charge de la CAPG. 
 

Article 6 : Accès internet  

Un accès Internet public sans fil « Visiteurs » est disponible dans les espaces 

publics et s’effectue au travers d’un lien fibre optique opéré par SFR. Un débit 

maximum de 20 Mbits/s est garanti pour des usages « web », seuls les protocoles 

HTTP et HTTPS sont autorisés et non filtrés. 

 

Les comptes Wifi visiteurs sont valables 1 an et doivent être demandés à Grasse 

Campus lors de l’inscription des étudiants auprès du service.  
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Cet accès largement ouvert implique un usage responsable et attentif d’Internet 

en Wifi. Les utilisateurs sont donc responsables de leur activité sur la toile. 

 

L’adhérent, au même titre que chaque utilisateur de la CAPG, s’engage à respecter 

et à faire respecter à ses étudiants la charte informatique validée au comité 

technique paritaire du 17 décembre 2015. Elle définit les conditions générales et 

particulières d'utilisation des moyens et ressources informatiques mis à 

disposition. 

 

 

 La charte rappelle les règles générales à respecter pour :  

- protéger l’ensemble des utilisateurs du système et le maintenir en bon état de 

fonctionnement 

- protéger la communauté d’agglomération et son Président au sens légal 

- rappeler et respecter la réglementation en vigueur  

- protéger les données personnelles des usagers 

  

Plus spécifiquement pour l’utilisation de l’accès Internet, l’adhérent s’engage 

expressément à respecter et à faire respecter :  

  

- les lois et règlements en vigueur sur le territoire français, et notamment de 

manière non limitative ceux régissant le fonctionnement des services en ligne, le 

commerce, la vente à distance, la protection des mineurs, le respect de la personne 

humaine et de la vie privée, la propriété intellectuelle ;  

  

- l’interdiction de stocker, diffuser ou rendre accessible, de quelque façon que ce 

soit, tout message dont le contenu serait contraire notamment à la dignité 

humaine, à l'ordre public et aux bonnes mœurs, ou constituant une incitation à la 

pédophilie, à la haine raciale, au meurtre, au terrorisme, au proxénétisme, au 

trafic de stupéfiants, à la contrefaçon notamment par fournitures de moyens 

illicites, au piratage informatique, ou susceptible de constituer une atteinte à la 

sécurité nationale.  

  

Il est rappelé qu'en cas d'atteinte à l'un des principes protégés par la loi, la 

responsabilité pénale ou civile de l'utilisateur est engagée. 
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Article 7 : Travaux d’entretien et de réparation  

L’adhérent répondra des dégradations et pertes qui surviendraient pendant la 

durée de la convention dans les lieux mis à disposition, du fait exclusif de son 

activité. 

 

Si de telles réparations deviennent nécessaires au cours de la convention, 

l’adhérent sera tenu d’en informer la CAPG.  

 

Il sera tenu d’assurer à ses frais la prévention contre les dégradations éventuelles 

sur les matériels et locaux mis à disposition causées par ses étudiants et assumer 

financièrement les éventuelles réparations.  

 

 

 

Article 8 : Jouissance – état des lieux 

Les parties conviennent de dresser un état des lieux contradictoire en début et fin 

d’année universitaire. 

 

Article 9 : Cession – sous-location  

La présente convention est consentie intuitu personae. L’adhérent ne pourra céder 

les droits en résultant à qui que ce soit, elle ne pourra pas, notamment, sous-louer 

tout ou partie des locaux. 

 

Article 10 : Exclusion de responsabilité de la CAPG 

L’adhérent renonce expressément à tout recours en responsabilité contre la CAPG 

en dehors des engagements contractés dans l’article 7 de la présente convention : 

• en cas d'accident ou de dommages aux personnes utilisant ou fréquentant 

le site ; 

• en cas de vol, cambriolage où tout acte criminel ou délictueux qui pourrait 

être commis dans les lieux mis à disposition ou les dépendances de 

l'immeuble, sauf dans le cas où ces actes serait commis par toute personne 

dont la CAPG serait reconnu civilement responsable ; 

• en cas de troubles apportés à la jouissance de l’adhérent par la faute de 

tiers, quel que soit leur qualité, sauf si ce ou ces tiers relèvent de la 
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responsabilité de la CAPG, L’adhérent devant agir directement contre eux 

sans pouvoir mettre en cause la CAPG. 

 

En outre, la responsabilité de la CAPG ne pourra être retenue en cas de mauvaise 

utilisation par l’adhérent du site et des matériels loués, notamment en cas de 

sinistre affectant les biens ou les personnes résultant de la présence de produits 

dangereux et / ou toxiques stockés et utilisés par l’adhérent.  

 

 

Article 11 : Assurances  

L’adhérent s’engage à souscrire auprès d’une compagnie d’assurance notoirement 

solvable une assurance couvrant sa responsabilité civile et les dommages pouvant 

intervenir au cours de la mise à disposition et notamment les risques d'incendie, 

les dégâts des eaux, les explosions, le vol, le recours des voisins et de tiers, ou  

 

 

 

tout autre risque tant pour les biens mis à disposition que pour les constructions, 

le matériel et les marchandises. 

A la conclusion de la présente convention, l’adhérent s’engage à fournir au 

propriétaire une attestation d’assurance dûment établie par son assureur ainsi que 

tout justificatif prouvant l’acquit régulier des primes d’assurance. Si l'activité de 

l’adhérent entraînait des surprimes d'assurances, l’adhérent devrait également les 

acquitter. 

 

Article 12 : Modification de la convention  

 

Les modifications à venir éventuellement apportées à la présente convention 

devront faire l’objet d’avenants joints à la présente convention, avec accord des 

parties signataires. 

 

Article 13 : Durée 

 

La présente convention est consentie pour l’année universitaire 2020-2021, 

renouvelable par tacite reconduction pour une durée équivalente sauf 

dénonciation, pour chaque nouvelle année universitaire.  

Ce renouvellement s’effectuera avec les mêmes engagements des parties sauf 

volontés contraires exprimées par les parties dans un avenant à ladite 

convention.".  
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Ce renouvellement s’effectuera avec les mêmes engagements des parties sauf 

volontés contraires exprimées par les parties dans un avenant à ladite convention. 

 

 

Article 14 : Résiliation 

 

14.1. Résiliation par l’adhérent 

 

L’adhérent pourra résilier de manière unilatérale la présente convention à tout 

moment et pour quelque motif que ce soit, en informant la CAPG par lettre 

recommandée avec accusé de réception (LRAR) en respectant un préavis de 3 

mois. 

 

La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité de la part de l’une ou de l’autre 

des parties. 

 
 

14.2. Résiliation par la CAPG 

 

La CAPG pourra résilier de manière unilatérale la présente convention en cas de 

faute grave commise par l’adhérent, à savoir dans le cas où il ne respecterait pas 

les engagements essentiels qu’il a pris dans le cadre de la présente convention 

(non-paiement des dépenses incombant à l’adhérent, non-respect du règlement 

intérieur et des règles de sécurité notamment), et après mise en demeure restée 

infructueuse. 

 

La résiliation ne donnera lieu à aucun remboursement de sommes antérieurement 

versées, ni à une quelconque indemnité de la part de l’une ou de l’autre des parties. 
 

La CAPG pourra résilier de manière unilatérale la présente convention pour motif 

d’intérêt général. La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité de la part de 

l’une ou de l’autre des parties. 

 

Article 15 : Election de domicile  

Pour l'exécution des présentes et de leur suite les parties élisent domicile en leurs 

sièges respectifs. 

Article 16 : Litige  
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Le présent contrat est régi par la loi française. 

 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, chaque 

partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre 

en œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre 

Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du 

différend. 

 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception de 

la LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant le Tribunal administratif 

de Nice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

 

- RIB de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

- Le cas échéant, liste des locaux dédiés aux formations de l’adhérent 

 

Fait à GRASSE, le 
 

En double exemplaire 

 

 

  

Pour Grasse Campus, 

 

 

 

 

Le Président, 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

Des Alpes-Maritimes 

 

Pour SARL Hub Talent by aspen 

 

 

 

 

Le Directeur, 

Florent BRAUN 
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Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur 
 

Département du Var 
 

Communauté 
d’agglomération Dracénie 
Provence Verdon 
agglomération 

Comité régional du 
tourisme d’Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée 

Département de Vaucluse  
 

Communauté 
d’agglomération du 
Grand Narbonne 

Département des Alpes-
de-Haute-Provence  
 

Métropole Aix-Marseille-
Provence  
 

Communauté 
d'Agglomération Hérault 
Méditerranée 

Département des Alpes-
Maritimes  
 

Montpellier - 
Méditerranée – Métropole 
 

Communauté 
d’agglomération Luberon 
Monts-de-Vaucluse  

Département de l’Aude  
 

Métropole Nice Côte 
d’Azur  
 

Communauté 
d’agglomération du Pays 
de Grasse  

Département des 
Bouches-du-Rhône  
 

Communauté urbaine 
Perpignan Méditerranée 
Métropole 

Communauté 
d’agglomération du Pays 
de l'Or  

Hérault Tourisme  
 

Communauté 
d’agglomération Arles 
Crau Camargue 
Montagnette 

Communauté 
d’Agglomération Terre de 
Provence  

Département des 
Pyrénées-Orientales  

Communauté 
d’agglomération Béziers 
Méditerranée 

Communauté de 
communes du Pays de 
Fayence 

 
 

AVENANT N°1 
 

A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT 
DU COMITÉ D’ITINÉRAIRE DE LA MEDITERRANEE A VELO 

 

Phase 2 - 2019-2021 
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ENTRE,   
 
NB : les numéros de délibération seront complétés en décembre 2020, avant l’envoi aux partenaires pour signature. 
 
 
 
 
La Région Provence-Alpes-Côte d’azur, représentée par Monsieur Renaud MUSELIER, Président du conseil régional, 
dûment autorisé par délibération n°… du … 2018, faisant élection de domicile à : Hôtel de Région – 27, place Jules Guesde 
- 13481 MARSEILLE CEDEX 20 
 
Le comité régional du tourisme Occitanie / Pyrénées-Méditerranée représenté par Monsieur Vincent GAREL, Président du 
Comité Régional du Tourisme, dûment autorisé par délibération n°… du … 2020, faisant élection de domicile à : 64, rue 
Alcyone, CS 79507 – 34 960 Montpellier cedex 2 
 
Le Département des Alpes-de-Haute-Provence, représenté par Monsieur René MASSETTE, Président du conseil 
départemental, dûment autorisé par délibération n°… du … 2018, faisant élection de domicile à : Département des Alpes 
de Haute-Provence - 13 rue du docteur Romieu - CS 70216 – 04995 DIGNE-LES-BAINS Cedex 9 
 
Le Département des Alpes-Maritimes représenté par Monsieur Charles Ange GINESY, Président du conseil départemental, 
dûment autorisé par délibération n°… du … 2018, faisant élection de domicile à : Centre administratif départemental - 147 
Boulevard du Mercantour - BP 3007 - 06201 NICE CEDEX 3 
 
Le Département de l’Aude représenté par Madame Hélène SANDRAGNE, Présidente du conseil départemental, dûment 
autorisé par délibération n°… du … 2019, faisant élection de domicile à : Hôtel du Département - Allée Raymond Courrière 
- 11 855 CARCASSONNE CEDEX 9 
 
Le Département des Bouches-du-Rhône représenté par Madame Martine VASSAL, Présidente du conseil départemental, 
dûment autorisée par délibération n°… du … 2018, faisant élection de domicile à : Hôtel du Département - 52 avenue Saint 
Just – 13 256 MARSEILLE CEDEX 20 
 
L’Agence de Développement Touristique Hérault Tourisme représentée par Monsieur Claude BARRAL, Président, dûment 
autorisé par les statuts et le règlement d’engagement des dépenses d’Hérault Tourisme, faisant élection de domicile à : 
Maison du Tourisme, Avenue des Moulins 34184 MONTPELLIER Cedex 4 
 
Le Département des Pyrénées Orientales représenté par Madame Hermeline MALHERBE, Présidente du conseil 
départemental, dûment autorisée par délibération n°… du … 2018, faisant élection de domicile à : Hôtel du Département - 
24 quai Sadi Carnot – 66 906 PERPIGNAN CEDEX 
 
Le Département du Var représenté par Monsieur Marc GIRAUD, Président du conseil départemental, dûment autorisé par 
délibération n°… du … 2018, faisant élection de domicile à : 390 avenue des Lices - BP 1303 - 83076 TOULON CEDEX 
 
Le Département de Vaucluse représenté par Monsieur Maurice CHABERT, Président du conseil départemental, dûment 
autorisé par délibération n°… du … 2018, faisant élection de domicile à : Hôtel du Département - Rue Viala - 84 909 
AVIGNON CEDEX 09 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence - Territoire du Pays d'Aix représentée par Maryse JOISSAINS-MASINI, Présidente 
du conseil de territoire, dûment autorisée par délibération n°… du     …, faisant élection de domicile à : Métropole Aix-
Marseille Provence - Territoire du Pays d'Aix - CS 40868 - 13626 AIX EN PROVENCE Cedex 1 
 
La Métropole Montpellier Méditerranée Métropole représentée par Michaël DELAFOSSE, Président du conseil 
métropolitain, dûment autorisé par délibération n°... du …      , faisant élection de domicile à : 50, place Zeus - CS 39556 - 
34961 MONTPELLIER CEDEX 2 
 
La Métropole Nice Côte d’Azur représentée par Monsieur Christian ESTROSI, Président du conseil métropolitain, dûment 
autorisé par délibération n°… du … 2018, faisant élection de domicile à : 5 rue de l’Hôtel de Ville - 06364 NICE cedex 4 
 
La Communauté urbaine Perpignan Méditerranée Métropole représentée par Robert VILA, Président du conseil 
communautaire, dûment autorisé par délibération n°… du   , faisant élection de domicile à : Hôtel d’agglomération – 11 
boulevard Saint-Assiscle – BP 20641 66 006 PERPIGNAN Cedex 
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La Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette représentée par Monsieur Patrick DE CAROLIS, 
Président du conseil communautaire dûment autorisé par délibération n°… du … , faisant élection de domicile à : … – … 
ARLES  
 
La Communauté d’agglomération Béziers-Méditerranée représentée par Monsieur Robert MENARD, Président du conseil 
communautaire dûment autorisé par délibération n°… du …, faisant élection de domicile à : 39 Boulevard de Verdun – 34 
536 BEZIERS CEDEX 
 
La Communauté d’agglomération Dracénie Provence Verdon agglomération représentée par Monsieur Richard 
STRAMBIO, Président du conseil d’agglomération, dûment autorisé par délibération communautaire n°… du 01 octobre 
2020 , faisant élection de domicile à : Square Mozart - CS 9019 - 83 004 DRAGUIGNAN CEDEX 
 
La Communauté d’agglomération du Grand Narbonne représentée par Monsieur Didier MOULY, Président du conseil 
communautaire, dûment autorisé par délibération n°… du … , faisant élection de domicile à : 12 Boulevard Frédéric Mistral 
- CS 50100 - 11785 NARBONNE CEDEX 
 
La Communauté d'agglomération Hérault Méditerranée représentée par Claude BARRAL, Président du conseil 
communautaire, dûment autorisé par délibération n°… du … , faisant élection de domicile à : ZI Le Causse - 22 avenue du 
3ème Millénaire - BP 26 - 34630 SAINT THIBERY 
 
La Communauté d’agglomération Luberon-Monts-de-Vaucluse, représentée par Gilles D’ETTORE, Président du conseil 
communautaire, dûment autorisé par délibération n°… du … , faisant élection de domicile à : 315 avenue Saint Baldou - 
84300 CAVAILLON 
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse représentée par Jérôme VIAUD Président du conseil communautaire, 
dûment autorisé par décision n°… du … 2020, faisant élection de domicile à : 57 avenue Pierre Sémard - BP 9115 - 06131 
GRASSE CEDEX 
 
La Communauté d’agglomération du Pays de L’Or représentée par Stephan ROSSIGNOL, Président du conseil 
communautaire, dûment autorisé par délibération n°… du … , faisant élection de domicile à : Centre Administratif - CS 
70040 - 34131 MAUGUIO Cedex 
 
La Communauté d’agglomération Terre de Provence, représentée par Madame Corinne CHABAUD Président du conseil 
communautaire, dûment autorisé par délibération n°… du … , faisant élection de domicile à : BP1 - Chemin Notre Dame - 
13630 EYRAGUES 
 
La Communauté de communes du Pays de Fayence, représentée par Monsieur René UGO, Président du conseil 
communautaire, dûment autorisé par délibération n° 180918/05 du ……., faisant élection de domicile à : Mas de Tassy – 
1849 RD 19 - CS 80106 - 83440 TOURRETTES. 
  



 

Convention de partenariat et de financement du comité de La Méditerranée à vélo-EuroVelo 8 - phase 2 / 2019-2021 | Avenant n°1 4 
 
 

 
 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 

Préambule 

Le comité d’itinéraire de l’EuroVelo 8, désigné ci-après « le comité d’itinéraire », est régi par la convention de partenariat et de 
financement du comité d’itinéraire de La Méditerranée à vélo - phase 2 / 2019-2021 », désignée ci-après « la convention », entrée en 
vigueur en janvier 2019. Les membres du comité coordonnent la réalisation de cette véloroute, désignée en France « La Méditerranée à 
vélo », afin de promouvoir l’itinérance à vélo dans les territoires traversés. 
Le comité d’itinéraire est évolutif et aspire à fédérer toutes les collectivités concernées par l’aménagement et la mise en valeur de la 
véloroute, au fur et à mesure de sa réalisation. 
 

ARTICLE 1 - OBJET 

Le présent avenant a pour objet de :  
 
- Permettre à un nouveau partenaire de rejoindre le comité d’itinéraire en devenant partie à la convention ; 
 
- Modifier l’article 1 pour distinguer ce qui relève de l’objet de la convention, les obligations réciproques des parties et le principe de mise 
en place du groupement de commande et modification consécutive de l’annexe 2. 
 
-Modifier l’article 2 de la convention pour préciser les modalités de mis en place du groupement de commande 
 
-Modifier l’article 3 – Plan d’actions dépenses – pour intégrer les incidences financières de l’adhésion à l’accord de partenariat proposé 
par l’European Cyclists’ Federation et modification consécutive de l’annexe 1. 
 
- Modifier l’article 4 – Plan d’action 2019-2021 – Recettes pour actualiser le budget de la convention; 
 
- Modifier l’article 5 pour préciser la date de remboursement des éventuels reliquats budgétaires. 
 
-Modifier l’article 7 - Propriété des productions communes, pour transformer la référence à la marque collective simple en référence à la 
marque collective et pour annexer le règlement d’usage de la marque « La Méditerranée à vélo » 
 
-Modifier les articles 9 et 10 de la convention pour assouplir les périodes d’entrée ou de sortie des partenaires ainsi que le vote d’avenant 
 
-Créer un article relatif aux dispositions relatives à la RGPD 
 
-Créer un article visant l’adhésion du comité d’itinéraire à un accord de partenariat « Long Term Management Agreement » proposé par 
l’European Cyclists’ Federation (Fédération européenne des cyclistes). 
 

ARTICLE 2 - INTÉGRATION D’UN NOUVEAU CO-FINANCEUR DU COMITÉ D’ITINÉRAIRE 

L’article 9 de la convention initiale prévoit les conditions d’intégration de nouveaux co-financeurs du comité d'itinéraire, désignés ci-après 
« les partenaires L’article 10 du présent avenant modifie l’article 9 par la création d’un nouvel article 11 fixant les nouvelles conditions 
d’intégration d’un co-financeur. Le comité de pilotage du 12 décembre 2019 ayant validé sa participation, et la Communauté 
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette respectant bien les conditions fixées désormais par l’article 11 de la convention 
modifiée, la communauté Arles Crau Camargue Montagnette intègre le projet La Méditerranée à vélo - EuroVelo 8 et peut signer le 
présent avenant. 
 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 -  OBJET DE LA CONVENTION ET OBJECTIFS COMMUNS 

Il s’agit de revoir le contenu de l’article 1 qui comprend à la fois l’objet de la convention, les obligations réciproques des parties et le 
principe de la mise en place d’un groupement de commande. Pour une meilleure compréhension, l’article 1 de l’ancienne convention est 
annulé et remplacé par 2 articles distincts : le nouvel article 1 est nommé « Objet de la convention » et le nouvel article 2 est nommé 
« Les objectifs et obligations réciproques des parties ». 
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L’article 1 est ainsi rédigé :  
 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 
 
La convention décrit le plan d'actions et les modalités du partenariat entre les membres du comité de La Méditerranée à vélo pour une 
deuxième phase entre 2019 et 2021. Lors de cette période, les partenaires chercheront : 

 A assurer la continuité de l’itinéraire et sa connexion aux sections espagnole et italienne, au moyen de sections provisoires, en 
2020, 

 Son aménagement définitif en 2025. 
 
La présente convention tient lieu également de convention constitutive de groupement de commande entre ses signataires (modalités 
d’application détaillées à l’article 4).  
 
 
L’article 2 est également ainsi substitué à l’article 1 :  
 
ARTICLE 2-  LES OBJECTIFS ET OBLIGATIONS RECIPROQUES DES PARTIES 
 
Les partenaires se donnent pour objectifs d’augmenter la fréquentation de La Méditerranée à vélo, d’améliorer la satisfaction de ses 
usagers et ainsi accroitre les retombées socio-économiques dans les territoires qu’elle traverse. 
 
Pour cela, le comité coordonne l’intervention des acteurs publics et privés concernés par un plan d’actions commun en cinq volets : 

 Augmenter la notoriété de La Méditerranée à vélo, par une communication et une promotion adaptée à ses publics, 
 Evaluer la fréquentation, les retombées socio-économiques et la satisfaction des usagers, 
 Développer les services Accueil Vélo, 
 Améliorer les accès intermodaux à la véloroute 
 Assurer la continuité de l’itinéraire, en particulier son jalonnement, et le pérenniser. 

 
Les signataires conviennent : 

 De contribuer au financement d’actions communes nécessaires à la réalisation de La Méditerranée à vélo, 
 D’assurer leur participation/représentation dans les différentes instances du comité de La Méditerranée à vélo, 
 D’appliquer les décisions prises par le comité de pilotage, après validation par les organes délibérants compétents des 

partenaires signataires de la convention, et sauf avis contraire exprimé par écrit au comité de pilotage, 
 De valoriser La Méditerranée à vélo dans leurs supports de promotion, en respectant les éléments de sa charte graphique. 

 
 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 - ORGANISATION DU COMITE DE LA MEDITERRANEE A VELO 

Vu la modification de numérotation ci-dessus, les nouveaux articles n°3 et n°4 annulent et remplacent l’ancien article 2 en ce sens : 
 
La modification consiste à préciser les modalités de désignation des représentants des financeurs au sein des différentes instances ainsi 
que les modalités de réunion. Il s’agit également de préciser les modalités de constitution du groupement de commande. 
 
Les nouveaux articles 3 et 4 sont ainsi rédigés :  
 
ARTICLE 3 -  ORGANISATION DU COMITE DE LA MEDITERRANEE A VELO 
 
Le comité de La Méditerranée à vélo est organisé en plusieurs instances (leurs rôles, les modalités de désignation des représentants 
des financeurs au sein des différentes instances ainsi que les modalités de réunion sont détaillées en annexe 2). 
 

 Comité de pilotage : instance de décision composée des signataires de la présente convention. Il se réunit au moins deux fois 
par an pour arrêter les programmes d’actions annuels ou pluriannuels et suivre l’avancement de la réalisation des actions 
engagées. Les décisions sont prises par consensus ou si nécessaire à la majorité des voix, à raison d’une voix par co-financeur. 

 Comité d’itinéraire : instance d’information et de concertation de l’ensemble des partenaires. Il comprend les signataires de la 
présente convention et les partenaires associés. 

 Coordination 
o Chef de file : la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, qui pilote le projet.  
o Assistant à -maitrise d’ouvrage, qui coordonne et anime le projet. 

 Comités techniques : composés de membres du comité d’itinéraire, ils élaborent des propositions techniques. 
 Partenaires associés : partenaires non financeurs du projet. 

 
 
ARTICLE 4 -  INSTAURATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE  
 
Un groupement de commande est institué par la présente convention pour les marchés nécessaires à la mise en œuvre du plan d’actions. 
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Ayant la qualité de pouvoir adjudicateur, la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur est coordinatrice du groupement. A ce titre : 
 La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de signer les marchés, de les notifier et de les exécuter au nom de 

l'ensemble des membres du groupement  
 La commission d'appel d'offres de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur est l'organe chargé d’examiner les candidatures et 

les offres et d'attribuer les marchés publics engagés au nom de l'ensemble des membres du groupement. Elle dispose du 
pouvoir de déclarer la procédure infructueuse et doit donner son avis favorable pour l’engagement d’une procédure négociée. 

 

ARTICLE 5 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 - PLAN D’ACTIONS 2019-2021 ACTUALISÉ – DEPENSES 

Vu la modification de numérotation ci-dessus, un nouvel article 5 annule et remplace partiellement l’ancien article 3 en ce sens :  
 
Les ressources apportées par les partenaires sont augmentées de 5 000 €, celles-ci sont affectées selon la décision du comité de pilotage 
au volet « Communication – Promotion » pour : 
- l’extension de garantie du site informatique www.lemediterraneeavelo.org pour 2 ans : 5 000 € H.T. 
 
La coordination du comité a été sollicitée par l’European Cyclists’ Federation (ECF) pour représenter la France au sein d’un partenariat 
européen autour de l’EuroVelo 8. L’adhésion à ce partenariat auquel se sont engagés 4 structures espagnols, 3 structures italiens, 1 
structure slovène ainsi qu’une structure croate se traduira par la signature d’un « Long Terme Management Agreement » (LTMA) d’une 
durée de 3 ans pour la période 2020 – 2022. 
 
Dans la mesure où ce partenariat est une opportunité pour garantir la cohérence de l’itinéraire EuroVelo 8 à l’échelle européenne, et en 
particulier de La Méditerranée à vélo avec ses voisins italien et espagnol, les partenaires ont décidé en COPIL du 02 juillet 2020 l’accord 
pour l’adhésion à ce « Long Term Management Agreement » et ont autorisé le chef de file du comité à signer ce « Long Term 
Management Agreement » au nom du comité. L’incidence financière de cette adhésion de l’ordre de 6 361 € peut être assumée par le 
budget du volet « Promotion / communication » en 2021. 
 
Ce « Long Term Management Agreement » est annexé à la présente convention (Annexe 4). La délibération permettant l’adoption du 
présent avenant autorisera le représentant du chef de file, Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’azur à signer ce LTMA. 
 
Ces deux actions sont ajoutées dans l’annexe 1 ainsi que les actions décidées et engagées en 2019 précisant le plan d’actions. 
 
L’article 3 de la convention initiale est ainsi modifié : 
 
Les partenaires de La Méditerranée à vélo conviennent du budget prévisionnel suivant pour mettre en œuvre les cinq volets du plan 
d’actions. Celles-ci sont détaillées en annexe 1 et sont annuellement revues par le Comité de pilotage. Le plan d’actions visera également 
à participer à un partenariat européen pour contribuer à la notoriété de l’EuroVelo 8 à l’échelle européenne. 
 

Budget prévisionnel (dépenses en € TTC) 2019 2020 2021 Total 2019-2021 

1-Communication / Promotion  
126 200 126 200 131 200 383 600 Augmenter la notoriété de La Méditerranée à vélo et de 

l’EuroVelo 8 

Dont AMO  14 400 14 400 14 400   

2- Evaluation 
20 000 20 000 20 000 60 000 

Observer la fréquentation, les retombées et la satisfaction 

Dont AMO  14 400 14 400 14 400   

3- Services 
20 000 20 000 20 000 60 000 

Renforcer l’offre de services 

Dont AMO  14 400 14 400 14 400   

4- Intermodalité 
14 400 14 400 14 400 43 200 

Améliorer les accès intermodaux à la véloroute (AMO) 

5- Infrastructure 
14 400 14 400 14 400 43 200 Assurer la continuité de l’itinéraire, en particulier son 

jalonnement, et le pérenniser (AMO) 

Coordination générale (réunions, veille, 
enrichissement du partenariat) 5 000 5 000 5 000 15 000 
Assistance à maîtrise d’ouvrage  

Total 200 000 200 000 205 000 605 000 
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Le reste de l’article 3 de la convention initiale demeure sans changement. 

ARTICLE 6 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 - PLAN D’ACTIONS 2019-2021 ACTUALISÉ – RECETTES 

 
Vu la modification de numérotation ci-dessus, un nouvel article 6 annule et remplace partiellement l’ancien article 4 de 
la convention en ce sens : 
L’évolution du comité d’itinéraire décrite à l’article 2 modifie ses ressources. 
 
Le tableau « engagements des partenaires » de l’article 4 est modifié comme suit : 
 

  

Clé de 
répartition 

maximale en 
2020 (en %) 

2019 2020 2021 Total 2019-2021 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 9,92              20 000                 20 000                 20 000                 60 000    

CRT Occitanie 9,92              20 000                 20 000                 20 000                 60 000    

Département des Alpes-de-Haute-
Provence 

4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Département des Alpes-Maritimes 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Département de l’Aude 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Département des Bouches-du-Rhône 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Hérault Tourisme 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Département des Pyrénées Orientales 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Département du Var 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Département de Vaucluse 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Métropole Aix – Marseille - Provence 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Montpellier Méditerranée Métropole 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Métropole Nice Côte d'Azur 4,96              10 000                 10 000                 10 000                 30 000    

Communauté urbaine Perpignan 
Méditerranée Métropole 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté d’agglomération Arles Crau 
Camargue Montagnette 

0,83 - -               5 000                  5 000    

Communauté d’agglomération Béziers 
Méditerranée 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté d’agglomération Dracénie 
Provence Verdon 2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté d’agglomération du Grand 
Narbonne 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté d’agglomération Héraut 
Méditerranée 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté d’agglomération Luberon 
Monts de Vaucluse 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté d’agglomération du Pays de 
L’Or 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté Terre de Provence 
Agglomération 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Communauté de communes du Pays de 
Fayence 

2,48               5 000                  5 000                  5 000                 15 000    

Total 100,00            200 000               200 000               205 000               605 000    

 
Le reste de l’article 4 de la convention initiale demeure sans changement. 
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ARTICLE 7 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 5 – MODALITES DE VERSEMENT 

Vu la modification de numérotation ci-dessus, l’ancien article 5 devient l’article 7. 
 
L’engagement des prestations nécessaires à la mise en œuvre du plan d’action décidé par les partenaires du comité d’itinéraire est un 
exercice soumis à de nombreux aléas : durée de rédaction des marchés, publication, notification, exécution comptable des phases des 
différentes prestations. Il est impossible que l’ensemble de ces paiements correspondent à 200 000 € exactement annuellement. Un 
reliquat annuel peut éventuellement résulter de la conduite des différentes prestations par exemple pour l’année « n » ou a contrario un 
montant de dépenses supérieur aux 200 000 € pour l’année « n+1 ». Le chef de file s’attache à présenter un plan d’actions cohérent sur 
l’ensemble de la durée de la convention (3 ans) sans dépasser les 605 000 €. Dans la mesure où les contributions financières des 
partenaires sont forfaitaires et plafonnées (Conf. article 4 de la convention initiale), un remboursement d’éventuels reliquats à l’année 
« n » ne pourrait être compensé par une contribution supérieure pour les années suivantes La proposition de modification consiste à ne 
verser un reliquat éventuel aux partenaires qu’à la fin de la convention . 
 
Les 4ème  et 5ème alinéa de l’article 5 de la convention initiale sont ainsi modifiés :  
Cet état récapitulatif dresse le bilan financier des actions achevées. Cet état récapitulatif sera certifié exact par la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, qui attestera que les dépenses réalisées sont conformes aux termes de la convention. 
 
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur s’engage à rembourser aux co-financeurs les éventuels reliquats budgétaires constatés sur la 
totalité de la période, à la fin de la convention. 
 
Le reste de l’article 5 de la convention initiale demeure sans changement. 

ARTICLE 8 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 – PROPRIETES DES PRODUCTIONS COMMUNES 

Vu la modification de numérotation ci-dessus, l’ancien article 7 devient l’article 9. 
L’article 7 fait actuellement référence au dépôt d’une marque collective simple. Il s‘agit aujourd’hui de faire référence au dépôt à venir 
de la marque « LA MEDITERRANEE A VELO » en marque collective. Un règlement d’usage de la marque collective est nouvellement 
annexé à la convention. 
 
Les 2ème et 3ème alinéa de l’article 7 sont modifiés comme suit : 
Les partenaires bénéficient du droit d’utiliser la marque « LA MEDITERRANEE A VELO ». L’utilisation de la marque collective « LA 
MEDITERRANEE A VELO ». doit s’inscrire dans le respect du règlement d’usage tel que joint en annexe 5. 
 
Un règlement d’usage en annexe 5 précise les bénéficiaires potentiels et les modalités et les conditions d’utilisation de la marque 
collective « LA MEDITERRANEE A VELO ».  
 
Le reste de l’article 7 de la convention initiale demeure sans changement. 
 

ARTICLE 9 – CREATION DE L’ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTENAIRES RELATIVES A LA PROTECTION 
DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 
Suite à la saisine du Délégué à la Protection des Données de la Région, il s’agit de mettre la convention de partenariat et de financement 
de La Méditerranée à vélo en conformité avec la réglementation en matière de données à caractère personnel. 
 
L’article 10 ci-dessous est ajouté à la convention : 
  
ARTICLE 10 - OBLIGATIONS DES PARTENAIRES RELATIVE A LA PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Les partenaires d'engagent à respecter la réglementation en matière de données à caractère personnel, à savoir notamment le 
Règlement UE 2016/679 du 27 avril 206 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
En cas de transfert de données à caractère personnel entre les partenaires, ceux-ci s'engagent : 
 à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
 à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement des données et celles de son délégué à la protection des 

données s'il y en a un. 
  
Dans son rôle de chef de file, pour que tout dispositif numérique puisse donner lieu à des traitements de données à caractère personnel 
avec transfert de ces données entre les partenaires, la Région mettra tout en œuvre pour que les partenaires respectent leurs obligations. 
Une convention sera définie pour préciser l'ensemble des informations nécessaires au respect de la réglementation (définition des 
responsabilités de traitement des données à caractère personnel, des finalités recherchées, du fondement juridique …). 



 

Convention de partenariat et de financement du comité de La Méditerranée à vélo-EuroVelo 8 - phase 2 / 2019-2021 | Avenant n°1 9 
 
 

ARTICLE 10 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 9 – INTEGRATION ET RETRAIT D’UN COFINANCEUR DU COMITE 
D’ITINERAIRE 

Vu la modification de numérotation ci-dessus, un nouvel article 11 annule et remplace l’ancien article 9 . 

Il est proposé d’assouplir les termes de l’article 9 pour donner la possibilité à un partenaire qui souhaite rejoindre ou quitter le partenariat, 
de pouvoir le faire à n’importe quel moment de l’année. 

 
L’article 9 de la convention initiale est ainsi rédigé : 

Tout partenaire souhaitant rejoindre ou quitter le projet La Méditerranée à vélo doit en exprimer l’intention par courrier adressé au chef 
de file. 

Un nouveau co-financeur peut intégrer le projet La Méditerranée à vélo aux conditions suivantes : 
 Sa participation est validée par le comité de pilotage, 
 Sa participation forfaitaire est calculée au prorata temporis de date d’entrée en vigueur de son adhésion (l’adhésion s’applique 

le 1er jour du mois « m » suivant le mois du vote de l’avenant adoptant l’adhésion (m-1)).  
 Les participations financières des signataires de la présente convention sont éventuellement révisées en fonction de cette 

nouvelle recette, suivant la décision validée en comité de pilotage, 
 Un avenant à la présente convention est proposé à l’ensemble de ses signataires (voir article 10). 

 
Un co-financeur peut quitter le projet La Méditerranée à vélo aux conditions suivantes : 

 Son retrait est validé par le comité de pilotage, 
 Le plan d'actions est révisé en tenant compte de cette recette manquante, 
 Sa participation forfaitaire sera calculée au prorata temporis de date d’entrée en vigueur de son retrait (le retrait s’applique le 

1er jour du mois m suivant le mois du vote de l’avenant adoptant le retrait (m-1)).  
 Un avenant à la présente convention est proposé aux autres partenaires (voir article 10). 

 
 

ARTICLE 11 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 10 – REVISIONS ET AVENANT 

Vu la modification de numérotation ci-dessus, l’ancien article 10 devient l’article 12. 
 
Il est proposé de compléter les termes de l’article 10 de la convention initiale pour permettre le vote d’avenant à la convention de 
partenariat à tout moment de l’année. 
 
Le 2ème alinéa de l’article 10 de la convention initiale est ainsi modifié : 
Le projet d’avenant sera proposé à chaque partenaire au plus tard 5 mois avant la date prévisionnelle de son entrée en vigueur, de 
manière à permettre à tous les partenaires de délibérer et signer cet avenant simultanément. 

Le reste de l’article 10 de la convention initiale demeure sans changement. 

 

ARTICLE 12 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 – LITIGES 

Vu la modification de numérotation ci-dessus, l’ancien article 11 devient l’article 13. 

Il est nécessaire de compléter les termes de l’article pour insister sur la nature de l’engagement des partenaires. 
 
L’article 11 de la convention initiale est ainsi modifié : 
En cas de litige, avant d’envisager une sollicitation de la juridiction compétente, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour aboutir 
à un règlement à l’amiable afin d’envisager une solution satisfaisante à la pérennité du projet de La Méditerranée à vélo. 
 

ARTICLE 13 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 12 – RESILIATION 

Vu la modification de numérotation ci-dessus, l’ancien article 12 devient l’article 14. 
 

ARTICLE 14 - PORTÉE DU PRESENT AVENANT 

Les articles de la convention non modifiés par le présent avenant demeurent sans changement, exception faite de leur numérotation. 
 
ARTICLE 15 – DATE D’EFFET DE L’AVENANT 

Le présent avenant est exécutoire à compter de sa notification par la Région à chacune des parties. 
 
 
Fait en 24 exemplaires, le … décembre 2020
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ANNEXE 1 
PROGRAMME PREVISIONNEL D’ACTIONS 2019-2021 (le comité de pilotage décide annuellement du lancement des actions) 

 
1 - Communication - Promotion | Accroître la notoriété de La Méditerranée à vélo 383 600 € 

-Etablissement de la stratégie marketing de La Méditerranée à vélo 

- Déclinaisons de la stratégie marketing : charte graphique, création d’un bloc marque, création et diffusion d’objets promotionnels 

- Partenariat avec les organismes de promotion touristique : salons, rendez-vous professionnels… 

- Accueil et relation avec les prescripteurs et influenceurs français et internationaux (TO, presse, blogueurs…) : envois d’informations, dossiers de presse et 
communiqués de presse ; réceptions de journalistes ; participations aux workshops… 
- Organisation d’évènementiels : Fête de La Méditerranée à vélo, éductours annuels destinés aux partenaires et professionnels, rencontre annuelle avec les offices 
de tourisme 
- Création de supports papier : topoguides, cartes touristiques, flyer 

- Communication numérique : réseaux sociaux (Facebook, Instagram, Twitter) et site internet grand public en marque blanche  (alimentation, développement, 

maintenance) 

- Réalisation de vidéos promotionnelles grand public et de reportages photos 

- Renforcement de la sécurité informatique du site internet www.lamediterraneeavelo.org 

- Adhésion au Long Terme Management Agreement animé par l’European Cyclists’ Federation 

-Etablissement d’idées séjour sur les territoires traversés par La Méditerranée à vélo en partenariat avec les offices du tourisme, ADT, CRT 

- autre (liste non exhaustive) 

2 - Evaluation | Observer la fréquentation, les retombées et la satisfaction 60 000 € 

- Veille à l’évolution des pratiques du vélo : partage d’expériences, rencontres annuelles… 

- Création d’un dispositif d’observation régulier : suivi et développement des comptages automatiques, enquête de fréquentation auprès des prestataires « Accueil 
Vélo » 
- autre (liste non exhaustive) 

3 - Services | Renforcer l’offre de services 60 000 € 

- Création de partenariats avec les opérateurs touristiques : mise en réseau des loueurs de vélo et transporteurs de personnes et de bagages, soutien à la création 
d’une offre de séjours touristiques adaptée 
- Accompagnement au déploiement d’un référentiel Accueil Vélo : diffusion d’un kit pro, réunions de sensibilisation territoriales, soutien au lancement d’appels à 
projet pour adapter l’offre touristique privée 
- Réalisation d’un diagnostic et préconisations d’équipements publics (stationnement, …)  

- Réalisation d’un guide de préconisations sur les équipements publics 

- autre (liste non exhaustive) 

4 - Intermodalité | Améliorer les accès intermodaux à la véloroute 43 200 € 
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- Mise en œuvre du plan d’actions intermodalités 

- Échanges d’expériences et identification de bonnes pratiques : intermodalité, déplacements quotidiens… 

- autre (liste non exhaustive) 

5 - Infrastructure | Assurer la continuité de l’itinéraire, en particulier son jalonnement, et le pérenniser 43 200 € 

- Suivi des itinéraires (dont provisoires et des points noirs : relation avec l’Observatoire national des véloroutes et voies vertes (ON3V), alimentation de la carte 
interactive, reconnaissances d’itinéraires… 
- Identification et qualification des boucles locales afin de connecter l’itinéraire au maillage territorial 

- autre (liste non exhaustive) 

Coordination générale (réunions) | Assistance à maîtrise d’ouvrage 15 000 € 
- Organisation et animation des réunions : comités d’itinéraire, comités de pilotage, groupes de travail…  

- Veille sur des opportunités de financements complémentaires (appel à projets, mécénat, fonds européens…) 

Total 605 000 € 
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ANNEXE 2 
REPARTITION DES RÔLES AU SEIN DU COMITE DE LA MEDITERRANEE A VELO 
 

LE COMITE DE PILOTAGE 

 
Le comité de pilotage rassemble l’ensemble des co-financeurs. Ces derniers sont désignés par délibération ou décision de conseil 
d’administration. Le comité de pilotage se réunit sur invitation de la coordination de La Méditerranée à vélo une à deux fois par an pour 
arrêter les programmes d’actions annuels ou pluri-annuels et suivre l’avancement de la réalisation des actions engagées. 
Les invitations et l’ordre du jour sont adressée au minimum 1 mois avant la tenue du Comité de pilotage. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix, à raison d’une voix par co-financeur. 
A l’invitation des membres du comité de pilotage, les partenaires associés peuvent participer aux réunions du comité de pilotage, sans 
prendre part aux décisions. 
Les comptes rendus de réunions sont réalisés et adressés aux membres du comité de pilotage, par la coordination, dans un délai de 
deux semaines pour validation. Sans remarque sous 15 jours, la coordination envoie le compte rendu final aux membres du comité 
d’itinéraire. 
 

LE COMITE D’ITINERAIRE 

Le comité d’itinéraire est l'instance d’information et de consultation de l’ensemble des acteurs du projet La Méditerranée à vélo. Il 
comprend les signataires de la présente convention et les partenaires associés. 
 

LA COORDINATION 

LE CHEF DE FILE 
Le chef de file est la Région Provence – Alpes Côte d’Azur qui a proposé d’assurer ce rôle lors de la signature de la première convention 
de partenariat et de financement 2016-1018 votée le 16 octobre 2015. 
Le chef de file a la responsabilité de la maîtrise d’ouvrage des actions engagées au nom du comité de La Méditerranée à vélo, 
conformément au plan d’actions décrit à l’article 3. 
Son rôle est le suivant : 

 Assurer la coordination du comité de La Méditerranée à vélo 
 Préparer le budget prévisionnel, le mettre en œuvre et en assurer le suivi  
 Assurer la gestion administrative et financière des actions conduites : 

o Engager les marchés au nom des co-financeurs  
o Rendre compte aux co-financeurs de la réalité des dépenses réalisées 
o Collecter les participations des co-financeurs 

Pour assurer sa mission, le chef de file s’appuie sur l’assistance à maitrise d’ouvrage, à qui il délègue les missions listées ci-après, dans 
le cadre d’un marché public, au nom de l’ensemble des signataires de la présente convention. 

 
L’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 
L’assistance à maîtrise d’ouvrage est désignée après décision de la Commission d’Appel d’Offres du Chef de file après publication d’un 
marché public visant la réalisation de l’ensemble des missions dévolues à cette assistance à maîtrise d’ouvrage. 
 

LES COMITES TECHNIQUES 

Chacun des co-financeurs désigne un représentant technique en charge du projet de La Méditerranée à vélo – EuroVelo 8, soit sur le 
volet infrastructure, soit sur le volet mise en tourisme, pour qu’il participe aux comités techniques proposés par la coordination suivant le 
plan d’action validé en comité de pilotage. 
 

LES PARTENAIRES ASSOCIÉS 

Toute structure publique ou privée ayant un intérêt à la réalisation de La Méditerranée à vélo peut devenir partenaire associé au projet. 
European Cyclists Federation, Association Vélo et Territoires, Club des villes et territoires cyclables, France Vélo Tourisme, Etat, 
Association française pour le développement des véloroutes et voies vertes, parcs naturels régionaux, pays, organismes locaux de 
tourisme et de développement local… 
Les partenaires associés, qui désignent un représentant élu ou technique suivant leurs modalités propres de désignation, pour participer 
au comité de pilotage, sans prendre part aux décisions, et aux comités techniques. 
 
 
Le reste de l’annexe 2 demeure sans changement. 
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ANNEXE 3 
CARTE DE LA MEDITERRANEE A VELO 

Carte détaillée : http://u.osmfr.org/m/86908/ - Carte complète de l’EuroVelo 8 : http://www.eurovelo8.com/  
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ANNEXE 4 
 

PARTNERSHIP AGREEMENT 
FOR THE LONG-TERM MANAGEMENT OF THE  

EuroVelo 8 – Mediterranean Route 
(MEDCYCLETOUR)  

 
between the following project partners: 

 
 

 
 
1. Partner name 
Address 
Represented by: XXX 
Amount of match funding per year: XXX € 
 
2. Partner name 
Address 
Represented by: XXX 
Amount of match funding per year: XXX € 
 
3. Partner name 
Address 
Represented by: XXX 
Amount of match funding per year: XXX € 
 
(…) 
 
And the Secretariat:  
European Cyclists´ Federation 
Rue Franklin 28, 1000 Brussels, Belgium 
Represented by Jill Warren, co - CEO 
 
Article 1: The Objectives of the transnational long-term management 
This agreement aims to sustain the transnational activities of the MEDCYCLETOUR project listed below. The current agreement provides a solid basis for the 
sustainability on the transnational activities and an opportunity for further developments in the fields of: 

 Route infrastructure 
 Public transport 
 Services 
 Marketing, promotion and communication 
 Usage monitoring, evaluation 
 Organisation 

 
Partner’s contributions are the stated in this PARTNERSHIP AGREEMENT.  

 
Article 2: Subject of the Partnership Agreement 
By this Partnership Agreement, the Secretariat and the project partners shall define the rules of procedure for the work to be carried out and the relations that shall 
govern them within the transnational partnership set up in order to sustain the aforementioned project. 
The terms of reference of the long-term management are indicated in the annexes. The annexes comprise: 

 The overview description of the long-term management tasks  
 The indicative financial plan for the long-term management 

 
All annexes are an integral part of this Partnership Agreement. 
 
Article 3: Duration of the Agreement 
3.1 This Partnership Agreement shall take effect on 1st January 2021. It shall remain in force until 31st December 2023. The partners can agree on a 3 years extension 
on an addendum to the current agreement. 
 
Article 4: Secretariat 
4.1 The Secretariat is responsible for the overall coordination, management and implementation of the long-term management agreement.  
4.2 The Secretariat should appoint a project manager who has operational responsibility for the implementation of the overall project.  
4.3 The Secretariat shall notify the project partners of any factors that may adversely affect implementation of the project activities and/or financial plan. 
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4.4 The Secretariat is responsible for the preparation of a detailed yearly work and financial plan and a report setting out the tasks to be undertaken as part of the long-
term management and the role of project partners in their implementation. The budget shall be denominated in euro. The annexes (referred to in article 2) serve as 
basis for all plans and reports. 
4.5. The Secretariat appoint representatives to the Steering Committee (without voting rights) to take part in its meetings and to organize the Steering Committee 
meetings.  
4.6. The Secretariat is also responsible for any other tasks agreed with the project partners. 
 
Article 5: Project Partners 
5.1 Project partners are the organisations part of the agreement. 
5.2 The project partners will be responsible for 1) providing the match funding every year 2) providing all necessary information and data to the Secretariat 3) notifying 
the Secretariat of any factors that may adversely affect the implementation of the long-term management in accordance with the work plan 4) appoint a representative 
to the Steering Committee to participate in its meetings. 
5.3. In cases of legal succession (e.g. where the project partner changes its legal form), the project partner is obliged to transfer all duties under this contract to the 
legal successor. 
 
Article 6: Organisational Structure of the Partnership 
6.1 The Steering Committee will be responsible for monitoring and steering the implementation of the sustainable management. The Steering Committee will be chaired 
by one of the project partners (in a rotation already agreed by the partners). Its members shall include all the project partners and the Secretariat. The Steering 
Committee shall meet in person/online on at least one occasion a year.  
6.2 The Steering Committee will have the authority to delegate specific tasks or responsibilities to potential sub-committees as it shall deem appropriate to establish.  
6.3. The Steering Committee resolutions are passed by simple majority of the votes present or represented. Abstentions are excluded. The Steering Committee shall 
only deliberate validly if at least 50% of the partners are present or represented or voted by mail or email. The Steering Committee has powers that are expressly 
recognized by the present Agreement. Reserved to its competence are, in particular: 1) acceptance of the work and financial report from the previous year, 2) 
acceptance of the detailed activity and budget plan for next year, 3) decision about the chair, place and time of the next meeting.  
6.4. The agenda together with supporting documentation and the detailed program of sessions will be sent by ordinary letter or by email at least fifteen days before 
Steering Committee. The steering Committee meeting should take place before 31st November.  
6.5. The minutes of the Steering Committee meeting will be prepared and circulated by the Secretariat to all of the project partners within 15 days of the meeting. 
6.6. All partners need to agree to increase or decrease the partner`s financial contribution, to change the secretariat or to significantly change the list of the long term-
management tasks.  
 
Article 7: Cooperation with third parties 
7.1 In case of cooperation with third parties, including subcontractors, delegation of part of the activities or of outsourcing, the Secretariat shall remain solely responsible 
to the project partners concerning compliance with its obligations as set out in this Partnership Agreement. The project partners shall be informed by the Secretariat 
about the subject and party of any contract concluded with a third party. 
7.2 No project partner or the secretariat shall have the right to transfer its rights and obligations under this Partnership Agreement without the prior consent of the other 
project partners. 
7.3 Cooperation with third parties in the frame of this agreement, including subcontractors, shall be undertaken in accordance with the procedures set out in EU public 
procurement directives. 
 
Article 8: Financial regulations 
8.1 The eligibility of expenditure will be determined based on the work and financial Plan and national laws. Eligible expenditure must be: 1) directly related to the 
subject matter of the long-term management 2) necessary for the long-term management and reasonable and consistent with the principles of operational efficiency 
and economy; 3) actually incurred and are identifiable and verifiable in the accounting and taxation records of the Secretariat. 
8.2. The match funding shall be paid into the account of the Secretariat by 31st March every year in case their official, approved budget contains the necessary 
contribution to the long-term management. 
8.3. Additional incomes should only be used for more advanced project activities. 
8.4. One or more partner can agree voluntarily to increase their contribution in order to implement additional tasks. These activities should be in-line with the common 
standards and strategies and do not replace the most important long-term management tasks (covered by the obligatory contribution). This voluntary contribution will 
not be obligatory for all partners (unless all of them agree).  
   
Article 9: Reporting, planning, accounting 
9.1. The Secretariat is responsible for the yearly reports to the project partners. The yearly reports together with the yearly plans should be developed and sent to the 
project partners by 31st January every year. The project partners can give feedback until 28th February. 
9.2. The Secretariat must keep and file all accounting documents and other documents for a period of three years from the date of the affected year. 
9.3. The Secretariat is responsible for the project’s overall accounts, to be distinguished from its own accounts. 
 
Article 10: Communication, dissemination and Intellectual Property Rights 
10.1. The Secretariat and the project partners shall ensure that all products developed within the framework of the project are, subject to the provisions of national laws 
regarding intellectual property, kept free of all rights.  
10.2. The result of the joint activities covered by the agreement, no matter whether they are disseminated free of charge or commercially, are the joint property of the 
project partners. 
10.3. Although the nature of the implementation of this project is public, it has been agreed that part of the information exchanged in the context of its implementation 
between the project partners themselves or with Secretariat can be confidential. Only documents and other elements explicitly provided with the statement “confidential” 
shall be regarded as such. 
 
Article 11: Modifications, Withdrawals and Disputes 
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11.1 Any modification to the present Partnership Agreement shall form the subject of an additional clause to this contract, which shall be approved by all the project 
partners. 
11.2 The Secretariat and the project partners agree not to withdraw unless there are unavoidable reasons for it. If this were nonetheless to occur, the Secretariat and 
the project partners shall endeavor to cover the contribution of the withdrawing project partner, either by assuming its tasks or by asking one or more new partners to 
join the partnership. 
11.3 In case of any disputes among themselves, the project partners and Secretariat are obliged to work towards an amicable settlement. Disputes will be referred to 
the Project Steering Group. If efforts to achieve an amicable settlement should fail, the project partners are obliged to seek an out-of-court arbitration procedure [will 
be assigned ]. 
 
Article 12: Non-fulfillment of Obligations or Delay 
In cases where the non-fulfilment of a project partner’s or the Secretariat’s obligations has financial consequences for the funding of the long-term management as a 
whole, the project partners or the Secretariat may demand compensation to cover the sum involved. Non-fulfilment could mean not paying the contribution in case of 
the project partners or not implementing the action plan in case of the Secretariat.  
 
Article 13: Working Language 
The working language of this Partnership shall be [English (language of the Subsidy Contract)]. In case of translation of this document into another language, the 
English language version shall be the binding one.  
 
Article 14: Legislation  
This Partnership Agreement is governed by Belgian Law, being the law of the country of the Secretariat. Written in X original copies. 
 
 
 
 
 
 
NAME 
POSITION 
SIGNATURE 
 
 
 
NAME 
POSITION 
SIGNATURE 
 
 
NAME 
POSITION 
SIGNATURE 
 
 
 
(...) 
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Annex - a) Overview Work Plan – the minimal tasks based on the on the contributions: 
 

Type of 
measure 

Name of activity Estimated cost 

R
ou

te
 in

fra
st

ru
ct

ur
e Coordination of the 

itinerary on transnational 
level We should coordinate and administrate where the official EuroVelo 8 - Mediterranean Route 

leads and its conditions. All the transnationally relevant changes should be entered into the 
overview route database. The information will be provided by the national and regional 

partners, while the verification and administration is the task of the LTMA.   

Coordination of the 
signing systems on the 
trans-national level We should coordinate and administrate the signage of the EuroVelo 8 - Mediterranean 

Route at transnational level and provide advice before any changes and administrate the 
changes. In case of any proposed change, the proposals should come from the national and 

regional partners. 

Organisation of the 
working group route 
infrastructure Organisation of at least one yearly working group meeting with the participation of two ECF 

experts in order to address the main challenges regarding infrastructure with the project 
partners. This activity includes organisation of the meeting (agenda, presentations, minutes, 

etc.) and follow up. 

Monitoring the 
implementation of the 
transnationally relevant 
part of the Action Plan 

The monitoring will be based on the information from the partners and it requires that 
partners should provide information about the allocated resources, elaborated / submitted / 
approved / running projects regarding all route infrastructure development described in the 

transnational action plan. 

Se
rv

ic
es

 (t
ra

ns
na

tio
na

l 
ne

tw
or

k 
of

 S
M

Es
) Collection of information 

related to the services 
 The LTMA management should collect all the transnationally relevant services, bookable 

offers and enter them to a database, publish it on the website. The information about these 
services should be standardized and updated every year. The information collection will be 
done anually (requested to the partners). Bookable Offers will be available on the Bookablo 

Offers search engine on EuroVelo.com free of charge. 

M
ar

ke
tin

g,
 p

ro
m

ot
io

n,
 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

on
 tr

an
s-

na
tio

na
l Managing the EuroVelo 

8 - Mediterranean Route 
web portal and app 

This activity should ensure that the EuroVelo 8 - Mediterranean Route web portal a appears 
on a high rank as a result when the customers are looking with most used search engines 
for the relevant key words by keeping it upto date (route information, POI, news, etc.). This 
activity also covers server hosting, maintenance of the “core”, “fix” part of the website and 

app. The “fix” part covers the route, the sections, the attractions and the links to the detailed 
information (exclude the services -bookable offers-, public transport connections module, 

etc. mentioned in other measures -please see above-). 
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EuroVelo 8 presentation 
at the ITB fair - with 
shared booth 

This activity covers attending ITB Berlin, which means preparation, travel, and participation 
at a combined booth at ITB in order to promote EuroVelo 8 - Mediterranean Route 

Updates of the 
promotional brochure 
and distribution 

This activity covers the annual update (based on the information provided by the partners) 
and the dissemination at fairs and events (ITB Berlin, etc.) 

Organisation of the 
working group marketing 
- promotion - 
communication 

Organisation of at least one yearly working group meeting with the participation of two ECF 
experts in order to plan and evaluate the implementation of the marketing, promotion and 

communication activities with the project partners. This activity includes organisation of the 
meeting (agenda, presentations, minutes, etc.) and follow up. 

Touristic information on 
transnational level 

The LTMA management should create an email account only for the individual requests of 
the costumers and answer the questions. All the trans-nationally relevant questions will be 
answered directly and the detailed questions will be forwarded to the individual partners. 

U
sa

ge
 m

on
ito

rin
g,

 
ev

al
ua

tio
n Yearly usage monitoring 

and economic impact 
report 

The LTMA management asks the partners 1x per year to provide their existing usage 
monitoring (from the counters, survey) and economic (overnighting, spending, satisfaction 

etc.) information and summarise it into one simple report per year. The cost does not include 
the running of the counters, surveys. 

O
rg

an
is

at
io

n Lobby on the 
transnational level 

Organisation of a group of influential patrons, organize lobby meetings, elaborate proposals 
for budget allocation in the new operational programs, prepare new application for the 

further developments on the transnational level. 

Internal communication 

Exact approach to be agreed with the partners but it should include the update on partners 
database, frequent communication for running the LTMA, mailings, etc. 
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Coordination of the 
financial for the 
transnational activities 

Accounting, bookkeeping, transferring the costs to subcontractors, monitoring the incomes 
(from the partners, external resources), yearly financial report. 

Organisational tasks 

These tasks are depending the legal format of the LTMA, but a yearly meeting with the 
partners, the elaboration of a yearly activity plan and a yearly activity report is essential. 
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Annex -b) Overview Annual Budget – Cost of the minimal tasks and the share of the contributions: 
 
 

Type of measure Name of activity Estimated cost 

R
ou

te
 In

fra
st

ru
ct

ur
e Coordination of the itinerary on transnational level 1,050 Euro 

Coordination of the signing systems on the trans-
national level 

1,050 Euro 

Organisation of the working group route infrastructure 1,550 Euro 

Monitoring the implementation of the transnationally 
relevant part of the Action Plan 

2,100 Euro 

Se
rv

ic
es

 (t
ra

ns
na

tio
na

l 
ne

tw
or

k 
of

 S
M

Es
) Collection of information related to the services 

 
2, 400 Euro 

M
ar

ke
tin

g,
 p

ro
m

ot
io

n,
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
on

 tr
an

s-
na

tio
na

l Managing the EuroVelo 8 - Mediterranean Route web 
portal and app 

9,050 Euro 

EuroVelo 8 presentation at the ITB fair - with shared 
booth 

4,250 Euro 

Updates of the promotional brochure and distribution 4,750 Euro 

Organisation of the working group marketing - 
promotion - communication 

1,550 Euro 

Touristic information on transnational level 2,100 Euro 

U
sa

ge
 

m
on

ito
rin

g 
ev

al
ua

tio
n Yearly usage monitoring and economic impact report 2,900 Euro 

O
r

ga ni
s at
i

on
 Lobby on the transnational level 3,100 Euro 
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Internal communication 1,400 Euro 

Coordination of the financial for the transnational 
activities 

2,100 Euro 

Organisational tasks 3,350 Euro 

Summary  41,300 Euro 

 
 
 
 

Partner name Annual contribution  

Agencia de Obra Pública de 
la Junta de Andalucía, 
Government of Andalusia 

5,515 Euro 

Generalitat of 
Catalonia - 
Directorate 
General for 
Tourism 

4,322 Euro 

(C. Valenciana) 4,580 Euro 

(Murcia) 3,115 Euro 

France (Route Committee) 6,361 Euro 

Italy (Ministry) 12,007 Euro 

Regional Development 
Centre Koper  

2,220 Euro 

Croatia 7,760 Euro 

Summary 41,300 Euro 
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ANNEXE 5 

 
 
 
 
 

REGLEMENT D’USAGE DE LA MARQUE COLLECTIVE  

« LA MEDITERRANEE A VELO » 
 
 

 
 
 
 

2020 
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Préambule 

« LA MEDITERRANEE A VELO » est la partie française de l’EuroVelo 8, grand itinéraire cyclable européen du réseau 
EuroVelo qui reliera à terme Cadix en Espagne à Izmir en Turquie sur 7 500 km. En France, « LA MEDITERRANEE A 
VELO » parcourt 850 km entre Le Perthus (66) et Menton (06), dont 80% sont en service (40% en site propre et 60% en 
voie partagée).  
Depuis 2016, différentes structures (collectivités territoriales, Établissement public de coopération intercommunale, Agence 
départementale de tourisme, …) ont développé une démarche partenariale visant d’une part, à affirmer le positionnement 
de « LA MEDITERRANEE A VELO » dans les offres touristiques nationale et européenne et d’autre part, à permettre un 
aménagement et une mise en tourisme cohérents de l’itinéraire cyclable. 
Ces structures organisées en comité « LA MEDITERRANEE A VELO » agissent dans le cadre d’une convention de 
partenariat et de financement. 
C’est dans ce contexte qu’un dépôt de la marque « LA MEDITERRANEE A VELO », en marque collective, est envisagé. 

Article 1 – Définitions 

Pour l’exécution du présent règlement d’usage, ci-après, « REGLEMENT D’USAGE », les termes et expressions en 
majuscules s’entendent comme suit :  

MARQUE : marque collective « LA MEDITERRANEE A VELO » telle que déposée par la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et enregistrée auprès de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI). 

« LA MEDITERRANEE A VELO » : marque relative à la véloroute de 850 km entre Le Perthus (66) et Menton (06), partie 
française de l’itinéraire EuroVelo 8.  

TITULAIRE : titulaire de la MARQUE, à savoir la Région Provence-Alpes Côte d’Azur.  

PARTENAIRES FINANCEURS : structures partenaires du Comité « LA MEDITERRANEE A VELO » liés par une 
convention de partenariat et de financement. 

USAGER : PARTENAIRES FINANCEURS et toute personne physique ou morale expressément autorisée à utiliser la 
MARQUE par le TITULAIRE.  

Article 2 – Objet 

Le REGLEMENT D’USAGE a pour objet de définir les conditions et les modalités d’utilisation de la MARQUE par l’USAGER. 
Tout usage de la MARQUE vaut acceptation formelle des dispositions du REGLEMENT D’USAGE. 
Seul l’USAGER peut apposer la MARQUE conformément aux modalités d’utilisation définies ci-après.  

Article 3 – Propriété de la MARQUE 

L’USAGER reconnaît que le TITULAIRE est pleinement propriétaire de la MARQUE.  
L’usage de la MARQUE en vertu du REGLEMENT D’USAGE n’opère aucun transfert des droits de propriété sur la 
MARQUE. 

Article 4 – Modalités d’utilisation de la MARQUE 

4.1 – Usages autorisés 

L’USAGER est autorisé à utiliser la MARQUE sur tout support promotionnel, publicitaire ou institutionnel, notamment 
brochures et plaquettes publicitaires, sites internet, etc… dans la limite des produits et services visés dans l’enregistrement 
de la MARQUE et conformément au présent REGLEMENT D’USAGE. 

4.1.1 Respect de l’identité de « LA MEDITERRANEE A VELO » 

Dans le respect des dispositions du REGLEMENT D’USAGE, l’USAGER ne peut utiliser la marque que pour la seule finalité 
de promotion de la véloroute « LA MEDITERRANEE A VELO ».  

4.1.2 Communication sur la MARQUE 

 L’USAGER doit veiller à respecter autant que possible les mêmes éléments de langage  que ceux utilisés dans la charte 
éditoriale de « LA MEDITERRANEE A VELO » pour définir la MARQUE et son contenu.  
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Ce document peut être récupéré par l’USAGER au format PDF sur le site www.lamediterraneeavelo.com. 

Pour toute communication afférente à la MARQUE, et notamment celle concernant les aménagements et les services, il 
est essentiel que l’USAGER utilise les mêmes données que celles présentées sur le site internet 
www.lamediterraneeavelo.com.  

4.1.3 Visibilité et lisibilité de la MARQUE 

La MARQUE peut être utilisée conjointement à d’autres identités visuelles spécifiques. Dans ce cas, il est essentiel de 
s’assurer d’une distinction claire entre les deux messages, et par conséquent entre les différentes identités visuelles. A titre 
d’exemple, il faut ainsi soigneusement séparer le logo de « LA MEDITERRANEE A VELO » du ou d’autres logos utilisés.  

Le logo « LA MEDITERRANEE A VELO » peut sur demande auprès du TITULAIRE être utilisé dans la signature 
électronique des courriels. Il doit dans ce cas être clairement visible et un lien doit être proposé vers le site internet 
www.lamediterraneeavelo.com.  

Le logo de « LA MEDITERRANEE A VELO » (notamment aux formats JPEG ou PNG ou vectoriel) est fourni par le 
TITULAIRE sur le site internet www.lamediterraneeavelo.com. Toute reproduction du logo de « LA MEDITERRANEE A 
VELO » doit être clairement visible quel que soit le support utilisé. Le logo de « LA MEDITERRANEE A VELO » ne peut en 
aucun cas être déformé, ni les couleurs modifiées.  

La MARQUE peut être utilisée dans le cadre d’opérations marketing de projets spécifiques, de produits, de services, 
d’interventions ciblées telles que des salons ou séminaires. 

4.2 – Limites 
L’USAGER s’engage à ne pas utiliser la MARQUE à des fins politiques, polémiques, contraires à l’ordre public ou aux 
bonnes mœurs, ou susceptibles de porter atteintes à des droits reconnus par la loi et, de manière générale, à ne pas 
associer la MARQUE à des actions ou activités susceptibles de porter atteinte au TITULAIRE ou lui être préjudiciable. 

4.3 – Respect de la Charte graphique 
L’USAGER s’engage à reproduire la MARQUE dans son intégralité et telle que déposée à l’INPI. L’USAGER s’engage à 
n’utiliser la MARQUE que conformément à la charte graphique disponible sur le site internet www.lamediterraneeavelo.com.  

4.4 – Gratuité de l’usage de la MARQUE 
L’utilisation de la MARQUE est consentie à L’USAGER à titre gratuit. 

4.5 – Respect de la MARQUE en cours d’exploitation 
L’USAGER doit tout au long de son usage de la MARQUE respecter les exigences définies par le REGLEMENT D’USAGE. 

4.6 – Respect des droits sur la MARQUE 

L’USAGER s’engage à ne pas déposer, dans quelque territoire que ce soit, une marque identique ou similaire à la 
MARQUE, susceptible de porter atteinte à la MARQUE ou d’être confondue avec elle. Notamment, il s’engage à ne pas 
déposer une marque reprenant tout ou partie de la MARQUE au sein d’un signe plus complexe.  

L’USAGER s’engage à ne pas réserver un nom de domaine, identique ou similaire à la MARQUE ou susceptible de porter 
atteinte à la MARQUE ou d’être confondu avec elle. 

4.7 – Contrôle et suivi 
Le TITULAIRE est habilité à prendre toutes mesures destinées à contrôler le respect des conditions et obligations fixées 
par le REGLEMENT D’USAGE. 

Article 8 – Information et promotion 

Toute information relative à la MARQUE et à son usage, ainsi que toute promotion de la MARQUE peuvent être faites par 
l’USAGER sous réserve que cette informations et/ou cette promotion soient conformes au REGLEMENT D’USAGE, aux 
lois et règlements en vigueur, et qu’ils ne portent atteinte ni à la MARQUE, ni aux intérêts du TITULAIRE. 

Article 9 – Modification de la MARQUE 

En cas de modification de la MARQUE ou de la charte graphique, le TITULAIRE en informe l’USAGER par tous les moyens.  
L’USAGER dispose d’un délai de trois mois pour remplacer la MARQUE sur tous les supports qu’il utilise ou pour se mettre 
en conformité avec la nouvelle charte graphique. 
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L’USAGER ne pourra prétendre à aucune indemnisation suite à la modification de la MARQUE ou de la charte graphique. 

Article 10 – Modification du REGLEMENT D’USAGE 

 En cas de modification du REGLEMENT D’USAGE, le TITULAIRE en informe l’USAGER par tous moyens. 
L’USAGER est réputé avoir pris connaissance et avoir accepté les nouvelles dispositions, sauf notification contraire de sa 
part par tous moyens ou cessation de l’utilisation de la MARQUE dans les quinze (15) jours suivant la notification de la 
modification par le TITULAIRE. 
 Le cas échéant, le TITULAIRE fixe un délai à l’USAGER pour qu’il se mette en conformité avec les nouvelles dispositions 
du REGLEMENT D’USAGE. 
 À la date d’expiration de ce délai, l’USAGER notifie AU TITULAIRE qu’il a adapté l’usage de la MARQUE afin de se 
conformer au REGLEMENT D’USAGE modifié.  
Le TITULAIRE confirme à l’USAGER par tous moyens la bonne réception de cette notification et l’autorise à poursuivre 
l’usage de la MARQUE conformément au REGLEMENT D’USAGE modifié.  
L’USAGER ne pourra prétendre à aucune indemnisation du fait de la modification du REGLEMENT D’USAGE. 

Article 11 – Résiliation de l’autorisation d’utilisation de la MARQUE 

11.1 - Dispositions communes 

L’USAGER ne bénéficie d’aucun droit acquis au maintien de son autorisation d’utilisation de la MARQUE. 

L’USAGER ne pourra prétendre à aucune indemnité du fait de la résiliation de l’autorisation d’utilisation de la Marque. 

11. 2 - Résiliation de l’autorisation du fait de l’USAGER 

11.2.1. Changement de circonstances affectant la validité de l’autorisation 

Le droit d’utiliser la MARQUE s’éteint de plein droit dès lors que l’USAGER cesse de répondre à la définition d’un USAGER 
telle que prévue à l’article 1 du REGLEMENT D’USAGE. 

L’USAGER s’engage à cesser tout usage de la MARQUE et à retirer toute référence à la MARQUE de l’ensemble de ses 
produits, services et supports immédiatement à compter du changement de circonstances affectant l’autorisation d’usage 
de la MARQUE. 

11.2.2. Non-respect du REGLEMENT D’USAGE par l’USAGER 

En cas de manquement de l’USAGER aux dispositions du REGLEMENT D’USAGE, le TITULAIRE lui notifie les 
manquements constatés par tous moyens. À compter de la réception de la notification, l’USAGER dispose de quinze (15) 
jours pour se mettre en conformité avec les dispositions du REGLEMENT D’USAGE et d’en informer le TITULAIRE. 

À défaut de mise en conformité dans le délai précité, l’autorisation d’usage de la MARQUE est résiliée de plein droit. 

Le retrait du droit d’usage de la MARQUE entraîne l’obligation immédiate pour l’USAGER de cesser tout usage de la 
MARQUE et de retirer toute référence à la MARQUE de l’ensemble de ses produits, services et supports. 

11.2.3. Sanctions 

L’usage non conforme au REGLEMENT D’USAGE et/ou la poursuite de l’usage de la MARQUE malgré une décision de 
retrait constituent des agissements illicites que le TITULAIRE pourra faire sanctionner et dont il pourra obtenir réparation 
devant les tribunaux compétents. 

11. 3 - Retrait de l’autorisation du fait du TITULAIRE 

L’autorisation d’utiliser la MARQUE en vertu du REGLEMENT D’USAGE tombe de plein droit en cas de cession de la 
MARQUE à un tiers ou de décision du TITULAIRE d’abandonner l’usage de la MARQUE. 

Le TITULAIRE en informe l’USAGER par tous moyens. 
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Article 12 – Usage abusif de la MARQUE 

L’usage non autorisé de la MARQUE par un USAGER et/ou un tiers ouvre le droit au TITULAIRE d’engager à leur encontre, 
toute action judiciaire en justice qu’il juge opportune dans le respect de la législation en vigueur. 
 

Article 13- Défense de la MARQUE 

L’USAGER s’engage à informer le TITULAIRE, par tous moyens et sans délai, de toute atteinte à la MARQUE dont il aura 
connaissance commise par un tiers. 

Article 14 – Responsabilités et garanties 

L’USAGER est seul responsable des conséquences directes ou indirectes qui pourraient résulter de son utilisation de la 
MARQUE. 
En cas de mise en jeu de la responsabilité du TITULAIRE par un tiers du fait de l’utilisation non conforme de la marque par 
l’USAGER, ce dernier s’engage à en supporter tous les frais et charges en lieu et place du TITULAIRE. 

Article 15 – Loi applicable 

Le REGLEMENT D’USAGE est soumis à la loi française, quel que soit le lieu d’utilisation de la marque par l’USAGER. 

Article 16 – Juridiction compétente 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution du REGLEMENT D’USAGE sera porté devant toute juridiction 
compétente.  
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Pour la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
 
 
 
 

Monsieur Renaud MUSELIER 
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Pour le Comité régional du tourisme Occitanie / Pyrénées Méditerranée 
 
 
 
 
 

M Vincent GAREL 
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Pour le Département des Alpes-de-Haute-Provence 
 
 
 
 
 

Monsieur René MASSETTE 
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Pour le Département des Alpes-Maritimes 
 
 
 
 
 

Monsieur Charles Ange GINESY 
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Pour le Département de l’Aude 
 
 
 
 
 

Madame Hélène SANDRAGNE 
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Pour le Département des Bouches-du-Rhône  
 
 
 
 
 

Madame Martine VASSAL 
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Pour l’Agence de Développement Touristique Hérault Tourisme 
 
 
 
 

Monsieur Claude BARRAL 
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Pour le Département des Pyrénées Orientales  
 
 
 
 
 

Madame Hermeline MALHERBE 
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Pour le Département du Var  
 
 
 
 
 

Monsieur Marc GIRAUD 
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Pour le Département de Vaucluse  
 
 
 
 
 

Monsieur Maurice CHABERT 
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Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 
 
 
 
 

Madame Maryse JOISSAINS-MASINI  
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Pour Montpellier Méditerranée Métropole  
 
 
 
 

Monsieur Michaël DELAFOSSE 
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Pour la Métropole Nice Côte d'Azur 
 
 
 
 
 

Monsieur Christian ESTROSI 
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Pour la Communauté urbaine Perpignan Méditerranée Métropole  
 
 
 
 
 

Monsieur Robert VILA 
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Pour la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette 
 
 
 
 
 

M Patrick DE CAROLIS 
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Pour la Communauté d’agglomération Béziers-Méditerranée  
 
 
 
 
 

Monsieur Robert MENARD 
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Pour Dracénie Provence Verdon agglomération 
 
 
 
 
 

 Richard STRAMBIO 
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Pour la Communauté d’agglomération du Grand Narbonne  
 
 
 
 
 

Monsieur Didier MOULY 
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Pour la Communauté d’agglomération Hérault Méditerranée 
 
 
 
 
 

Monsieur Claude BARRAL 
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Pour la Communauté d’agglomération Luberon-Monts-de-Vaucluse 
 
 
 
 
 

Monsieur Gérard DAUDET 
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Pour la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse  
 
 
 
 
 

Monsieur Jérôme VIAUD 
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Pour la Communauté d’agglomération du Pays de L’Or  
 
 
 
 
 

Monsieur Stéphan ROSSIGNOL 
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Pour la Communauté Terre de Provence Agglomération 
 
 
 
 
 

Madame Corinne CHABAUD 
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Pour la Communauté de communes du Pays de Fayence 
 
 
 
 
 

Monsieur René UGO 
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CONVENTION DE LOCATION 

ENTRE  
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE  

ET  
MADAME CHABAUD Danielle épouse ERETEO 

 

 

 
AVENANT  
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Avenant  

 

 
Entre, 

 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 
200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE 

cedex et représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au 
nom et pour le compte de ladite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les 

présentes en vertu d’une décision n° DP2020_XX prise en date du , visée en sous-préfecture 
de Grasse le XX XXX 2020. 
 

Dénommée ci-après, « le preneur », 
 

Et, 
 
Madame CHABAUD Danielle épouse ERETEO, née le 17 août 1945 à SAINT CEZAIRE 

SUR SIAGNE, de nationalité française, demeurant 519 Chemin des Bassins, 06530 SAINT 
CEZAIRE SUR SIAGNE. 

      Dénommé ci-après, « le bailleur », 
 
 

 
Préambule 

 
 
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 3 décembre 2007, Madame Danielle 

ERETEO a fait bail et donné à loyer à l’ancienne Communauté de Communes des Terres de 
Siagne, un local situé au 4 rue de la République à SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE pour une 

durée de sept mois à compter du 3 décembre 2007 pour se terminer le 30 juin 2008. 
 

Aux termes des avenants de renouvellement signés en date des 30 juin 2008, 17 mars 
2009, 30 juin 2009, 30 janvier 2010, 18 juin 2010, 12 janvier 2011, 20 juin 2011, 28 
décembre 2011, de la convention de location en date du 4 janvier 2012, et de ses avenants 

en date du 29 juin 2012, du 31 janvier 2013, du 26 juin 2013, du 12 novembre 2013, 26 
juin 2014, du 24 décembre 2014, du 17 novembre 2015, du 22 novembre 2016, et du 30 

janvier 2017, la convention a ainsi été renouvelée du 01/07/2008 au 31/12/2018, la 
convention a ainsi été renouvelée du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 puis du 1er 
janvier 2020 au 31 décembre 2020. 

 
Celle-ci arrivant à échéance le 31 décembre 2020, les parties conviennent de conclure le 

présent avenant de prorogation jusqu’au 31 décembre 2021. 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 

 
Article 1 : Objet de l’avenant 

 
Le présent avenant a pour objet de modifier l’article II relatif à la durée de la convention, 
ainsi que l’article V relatif au loyer. 

 
Article 2 : Durée 

 
Il convient de modifier la clause relative à la durée indiquée dans la convention, en modifiant 
l’article II de la convention comme suit : 

 
« Ladite convention est renouvelée du PREMIER JANVIER DEUX MILLE VINGT ET UN au 

TRENTE ET UN DECEMBRE DEUX MILLE VINGT ET UN ». 
 
Article 3 : Loyer 

 
Le montant du loyer est fixé à trois cent cinquante euros (350 €), charges et taxes en sus 

à la charge du preneur et que celui-ci s’oblige à payer au domicile du bailleur par fractions 
mensuellement et d’avance. 
 

Les autres dispositions du bail initial relatif au loyer restent inchangées. 
 

Article 4 : Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses de la convention demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 

 
Article 5 : Prise d’effet du présent avenant 

 
Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2021. 
 

Fait à GRASSE, le 
 

En double exemplaire 
 

  
 

 
 
 

 
 

Pour 
La Communauté d’Agglomération du Pays 

de Grasse, 
 

 

 
Le Président, 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental  

des Alpes-Maritimes 

 

Madame CHABAUD Danielle épouse 

ERETEO 
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Arrêtés 
 

du 
 

président 



17/08/2020 AR2020_002
Affaires générales et 

juridiques
Délégations de fonctions aux membres du bureau communautaire

22/09/2020 AR2020_003 Déplacements Modification du règlement des conditions d'utilisation des consignes à vélo individuelles ''BOXYCLETTES''

20/10/2020 AR2020_004 Habitat Arrêté de péril imminent

17/12/2020 AR2020_005 Habitat Arrêté de main levée  de péril imminent
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